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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

24/281 – Acte pris sur délégation - Emprunt réalisé auprès de
la  Banque  Postale  en  vue  de  conforter  les  procédures
actuellement utilisées en matière de gestion de la trésorerie.
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;
Vu  la  délibération  n°  24/0377/AGE  du  20  septembre  2024  par
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22
du CGCT ;
Vu l’arrêté n°  2024_03390_VDM du 23 septembre 2024 portant
délégation de fonctions à Monsieur  Joël  CANICAVE, Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux, le
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;
Vu l’arrêté 2023_02703_VDM du 22 août 2023 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  Stéphane  BOURDON,  Directeur  des
Finances ;
Considérant  la  proposition de convention de 20 millions d’euros
formulée par La Banque Postale ;
Considérant qu’il convient de réaliser une ligne de trésorerie afin
de pouvoir assurer les besoins de financement court terme de la
Ville de Marseille ;
DÉCIDONS
Article 1 En  vue  de  conforter  les  procédures  actuellement
utilisées en matière de gestion de la trésorerie, la proposition de
convention  de  ligne  de  trésorerie  de  La  Banque  Postale  est
acceptée telle que décrite ci-après :
- Montant : 20 000 000 €
- Durée : un an maximum
- Index  : €ster (dans l’hypothèse où l’Ester serait inférieur à zéro,
l’Ester sera alors égal à zéro) 
- Marge : 1 %
- Frais d’engagement : 0,08 % soit 16 000 €
- Commission de non-utilisation :
- si le taux de non-utilisation constaté quotidiennement est inférieur
ou égal à 50 %, la CNU appliquée au jour considéré sera de 0 %
sur le montant disponible de la ligne de trésorerie ;
-  si  le  taux  de  non-utilisation  constaté  quotidiennement  est
strictement supérieur à 50 % et inférieur à 65 %, la CNU appliquée
au jour considéré sera de 0,05 % sur le montant disponible de la
ligne de trésorerie ;
-  si  le  taux  de  non-utilisation  constaté  quotidiennement  est
strictement  supérieur  à  65  %  et  inférieur  à  100  %,  la  CNU
appliquée  au  jour  considéré  sera  de  0,10  %  sur  le  montant
disponible de la ligne de trésorerie 
- Versement des fonds : par crédit d’office, à J pour une demande
avant 16h30 à J-1 (montant minimum de 10 000 € via « Banque en
Ligne ») 
-  Remboursement  des  fonds :  par  débit  d’office,  à  J  pour  une
demande à 16h30 à J-1 (via « Banque en Ligne ») 
- Base de calcul  : exact sur 360 jours
- Paiement des intérêts et de la CNU : trimestriel
- Modalité de tirage / remboursement : à tout moment et au plus
tard à la date d’échéance finale.
Article  2  Monsieur  l’Adjoint  délégué aux finances,  aux moyens

généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration
municipale  est  autorisé  à  signer  le  contrat  subséquent  en
application des dispositions de la délibération 24/0377/AGE du 20
septembre  2024,  et  de  l’arrêté  n°  2024_03390_VDM  du  23
septembre 2024 portant délégation de fonctions du Maire.
Article 3 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent acte.
Article  4  Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 
Fait le 29 novembre 2024

24/282 - Emprunt réalisé auprès de la Caisse d’Epargne en
vue  de  conforter  les  procédures  actuellement  utilisées  en
matière de gestion de la trésorerie.
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;
Vu  la  délibération  n°  24/0377/AGE  du  20  septembre  2024  par
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22
du CGCT ;
Vu l’arrêté n°  2024_03390_VDM du 23 septembre 2024 portant
délégation de fonctions à Monsieur  Joël  CANICAVE, Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux, le
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;
Vu l’arrêté 2023_02703_VDM du 22 août 2023 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  Stéphane  BOURDON,  Directeur  des
Finances ;
Considérant  la  proposition de convention de 20 millions d’euros
formulée par la Caisse d’Epargne ;
Considérant qu’il convient de réaliser une ligne de trésorerie afin
de pouvoir assurer les besoins de financement court terme de la
Ville de Marseille ;
DÉCIDONS
Article 1 En vue de conforter les procédures actuellement utilisées
en matière de gestion de la trésorerie, la proposition de convention
de ligne de trésorerie de la Caisse d’Epargne est acceptée telle
que décrite ci-après :
- Montant : 20 000 000 €
- Durée : un an maximum
- Index  : €ster (dans l’hypothèse où l’Ester serait inférieur à zéro,
l’Ester sera alors égal à zéro) 
- Marge : 1 %
- Frais d’engagement : 0,08 % soit 16 000 €
- Commission de non-utilisation : 0,10 %
- Versement  et  remboursement  des fonds :  selon les  modalités
contractuelles
- Base de calcul  : exact sur 360 jours
- Paiement des intérêts et de la CNU : mensuel
Article  2  Monsieur  l’Adjoint  délégué aux finances,  aux moyens
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration
municipale  est  autorisé  à  signer  le  contrat  subséquent  en
application des dispositions de la délibération 24/0377/AGE du 20
septembre  2024,  et  de  l’arrêté  n°  2024_03390_VDM  du  23
septembre 2024 portant délégation de fonctions du Maire.
Article 3 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
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le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent acte.
Article  4  Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 
Fait le 29 novembre 2024

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2024_04007_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de
Madame  Audrey  Gatian  -  Remplacée  par  Madame  Audrey
Garino du 19 au 21 novembre 2024 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Audrey GATIAN,
20ème Adjointe au Maire en charge de la politique de la ville et des
mobilités n°2023_01478_VDM en date du 23 mai 2023, 

Article 1 Pendant l’absence de Madame Audrey GATIAN, 20ème
Adjointe  au  Maire  en  charge  de  la  politique  de  la  ville  et  des
mobilités, du 19 au 21 novembre 2024 inclus est habilitée à signer
tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
-  Madame Audrey GARINO, 8ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04050_VDM - Délégation de signature - M. Christophe
Ruprich-Robert  -  Directeur  de  la  Mission  Contrôle  de
Gestion,  chargé  de  l'intérim  de  la  Direction  Générale
Adjointe Maîtriser nos Moyens

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° du 20 septembre 2024, portant délégation de
compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de l’article
L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, et qui l’a
autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces  matières  aux
Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2022_02811_VDM en date du 24 août 2022, portant
délégation de signature à Madame Joséphine ROIG-LAURENT, en
qualité de Directrice Générale Adjointe en charge de Maîtriser nos
Moyens,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de signature  à  Madame Joséphine ROIG-LAURENT,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de

Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les  domaines  de
compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de
délégation, 

Article 1 L’arrêté n° 2022_02811_VDM en date du 24 août 2022,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  ROIG-
LAURENT, en qualité de Directrice Générale Adjointe en charge de
Maîtriser nos Moyens, est abrogé et remplacé par les dispositions
qui suivent. 

Article 2 Délégations de signature à Monsieur Christophe Ruprich-
Robert, Directeur de la Mission Contrôle de Gestion, identifiant n°
20220665 chargé de l’intérim de la  Direction  Générale  Adjointe
Maîtriser nos Moyens, a) La signature du Maire de Marseille est
déléguée à Monsieur Christophe Ruprich-Robert à l’effet de signer,
dans la limite des attributions de la Direction Générale Adjointe en
charge de Maîtriser nos Moyens, tous les arrêtés, actes, décisions,
contrats et correspondances préparés par les services relevant de
son autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées  aux  Directeurs  et  Responsables  de  Service  de  la
Direction Générale Adjointe en charge de Maîtriser nos Moyens,
dans le cadre de leurs attributions respectives. b) Délégation de
signature est donnée à Monsieur Christophe Ruprich-Robert pour
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution
et  le  règlement  des  marchés  publics  et  des  accords-cadres
préparés par les services relevant de son autorité, dont le montant
est  inférieur  à  90  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget, de même que pour les commandes réalisées en exécution
de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union Générale des
Acheteurs  Publics  (UGAP) ou  à  toute  autre  centrale  d’achat,  à
l’exception des décisions relatives aux Marchés et Accords-cadres
ou actes d’exécution de la convention avec l’UGAP ou toute autre
centrale d’achat dont la signature a été par ailleurs déléguée aux
Directeurs et Responsables de Service de la Direction Générale
Adjointe en charge de Maîtriser nos Moyens. Cette délégation de
signature concerne notamment les engagements de dépenses sur
marchés par émission de bons de commande et ordres de service,
attestations et certifications du service fait, pièces comptables de
dépenses ainsi  qu’en recettes et  correspondances préparés par
les services placés sous son autorité. S’agissant de l’exécution des
marchés  publics  et  accords-cadres,  ainsi  que  des  actes
d’exécution de la Convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou
à toute autre centrale d’achat dont le montant est supérieur à 90
000 euros HT, délégation de signature est également  donnée à
Monsieur  Christophe  Ruprich-Robert  pour  les  engagements  de
dépenses par émission de bons de commande et les ordres de
service d’un montant inférieur à 90 000 euros HT préparés par les
services  placés  sous  son  autorité,  à  l’exception  des  décisions
relatives aux Marchés et Accords- cadres ou actes d’exécution de
la convention avec l’UGAP ou toute autre centrale d’achat dont la
signature  a  été  par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  et
Responsables  de  Service  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en
charge de Maîtriser nos Moyens. c) Délégation de signature est
donnée  à  Monsieur  Christophe  Ruprich-Robert  pour  signer  les
ordres de mission en France des fonctionnaires et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité,  à  l’exception  des  décisions
relatives aux ordres de mission dont la signature a été par ailleurs
déléguée aux Directeurs ou aux Responsables de Service de la
Direction Générale Adjointe en charge de Maîtriser nos Moyens.
Cette délégation concerne également la signature de tous les états
de frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres
de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Monsieur  Christophe  Ruprich-Robert  dans
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille
est également déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Monsieur  Stéphane  BOURDON,  Directeur  des  Finances,
identifiant n° 20220093,
- Madame Nolwenn YVERGNIAUX, Directrice d’Appui Fonctionnel,
identifiant n° 20190617,
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- Madame Marie-Sylviane DOLE, Directrice des Affaires Juridiques
et des Assemblées, identifiant n° 19820064,
-  Monsieur  Camille  DELDON,  Directeur  de  l’Achat  et  de  la
Commande Publique, identifiant n°20241156, 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04148_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Patrick AMICO remplacé par Monsieur Eric MERY
du 5 au 9 décembre 2024 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
11ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et
de la lutte contre l’habitat indigne n°2023_01497_VDM en date du
23 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  11ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  du  au  5  au  9
décembre 2024 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Spécial à l'urbanisme
et l'aménagement durable, la stratégie patrimoniale, la valorisation
et la protection du patrimoine municipal et des édifices cultuels,
l’intégralité  des  décisions  relatives  au  droit  des  sols,  y  compris
pour  les  projets  soumis à  régime d’autorisation  prévus par  une
autre législation, et les procédures foncières. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 27 novembre 2024

2024_04149_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2024-2025

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  N°2024_03731_VDM  du  24  octobre  2024  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
30/08/24 12h – 06/09/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 06/09/24 12h
–  13/09/24  12h  GATIAN  Audrey  13/09/24  12h  –  20/09/24  12h

GARINO  Audrey  20/09/24  12h  –  27/09/24  12h  GHALI  Samia
27/09/24 12h –  04/10/24 12h GUEDJALI  Aïcha 04/10/24 12h –
11/10/24  12h  GUERARD  Sophie  11/10/24  12h  –  18/10/24  12h
HUGON  Christophe  18/10/24  12h  –  25/10/24  12h  HEDDADI
Ahmed 25/10/24 12h – 01/11/24 12h HUGUET Pierre 01/11/24 12h
– 08/11/24 12h NARDUCCI Lisette 08/11/24 12h – 15/11/24 12h
JUSTE Christine 15/11/24 12h – 22/11/24 12h LAUSSINE Isabelle
22/11/24 12h – 29/11/24 12h MERY Eric 29/11/24 12h – 06/12/24
12h  MEGUENNI  Zoubida  06/12/24  12h  –  13/12/24  12h
OHANESSIAN Yannick 13/12/24 12h – 20/12/24 12h CANICAVE
Joël 20/12/24 12h – 27/12/24 12h PEREZ Fabien 27/12/24 12h –
03/01/25  12h  MENCHON  Hervé  03/01/25  12h  –  10/01/25  12h
PASQUINI  Marguerite  10/01/25  12h  –  17/01/25  12h  JIBRAYEL
Sébastien  17/01/25  12h  –  24/01/25  12h  PRIGENT  Perrine
24/01/25  12h  –  31/01/25  12h  RAMDANE Hedi  31/01/25  12h  –
07/02/25  12h  ROQUES  Sophie  07/02/25  12h  –  14/02/25  12h
RUBIROLA Michèle 14/02/25 12h – 21/02/25 12h SEMERDJIAN
Eric 21/02/25 12h – 28/02/25 12h CHALLANDE-NEVORET Théo
28/02/25 12h – 07/03/25 12h TESSIER Nathalie 07/03/25 12h –
14/03/25  12h  AMICO  Patrick  14/03/25  12h  –  21/03/25  12h
BARLES Sébastien 21/03/25 12h – 28/03/25 12h BATOUX Marie
28/03/25 12h – 04/04/25 12h BENAOUDA Farida 04/04/25 12h –
11/04/25  12h  BENFERS  Sami  11/04/25  12h  –  18/04/25  12h
BENMARNIA Nassera 18/04/25 12h – 25/04/25 12h BERNARDI
Rebecca  25/04/25  12h  –  02/05/25  12h  BIANCARELLI  Aurélie
02/05/25  12h  –  09/05/25  12h  BOSQ  Christian  09/05/25  12h  –
16/05/25 12h BOUKRINE Doudja  16/05/25 12h –  23/05/25 12h
BRAMBILLA Véronique 23/05/25 12h –  30/05/25 12h CAMARD
Sophie 30/05/25 12h – 06/06/25 12h FORTIN Olivia 06/06/25 12h
– 13/06/25 12h CAZZOLA Roland 13/06/25 12h – 20/06/25 12h
CERMOLACCE  Marie-José  20/06/25  12h  –  27/06/25  12h  SIF
Aïcha 27/06/25 12h – 04/07/25 12h COCHET Jean-Pierre 04/07/25
12h – 11/07/25 12h COPPOLA Jean-Marc 11/07/25 12h – 18/07/25
12h  DJAMBAE  Nouriati  18/07/25  12h  –  25/07/25  12h  EL
RHARBAYE Didier 25/07/25 12h – 01/08/25 12h FADHLA Hattab
01/08/25 12h – 08/08/25 12h LHARDIT Laurent 08/08/25 12h –
15/08/25  12h  FRENTZEL Lydia  15/08/25  12h  –  22/08/25  12h
FURACE Josette 22/08/25 12h – 29/08/25 12h GANOZZI Pierre-
Marie 29/08/25 12h – 05/09/25 12h GARINO Audrey 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04251_VDM - Arrêté portant modification de l'Arrêté du
4 novembre 2024 relatif à la suspension des activités de tir
du  Stand  de  tir  des  Trois  Lucs,  sis  39  Avenue  Alfred
BLACHERE, 13012 Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L.2212-2 et L. 2212-4,
Vu  le  rapport  «  Diagnostic  solidité  d’ouvrage  -  Audit  visuel  –
Évaluation  désordres  structurels  »  de  l’APAVE Sud-Est  Agence
Infrastructure  &  Construction  en  date  du  3  octobre  2024,
établissant  l’absence de  risque imminent  concernant  la  stabilité
bâtimentaire du stand de tir des Trois Lucs,
Vu  l’Arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions du Maire de Marseille à Monsieur Jean-
Pierre COCHET, Adjoint au Maire en charge de la sécurité civile,
de la gestion des risques, du plan communal de sauvegarde et des
établissements recevant du publics,
Vu  l’Arrêté  n°2024_04026_VDM  du  4  novembre  2024,  portant
suspension des activités de tir du Stand de tir des Trois Lucs, sis
39 Avenue Alfred Blachère, 13012 Marseille. CONSIDÉRANT Que
la Ville de Marseille est propriétaire du Stand de tir dit « des Trois
Lucs  »,  situé  39  avenue  Alfred  Blachère  dans  le  12e
arrondissement  ;  Que cet  équipement  est  exploité  par  la  Ligue
Régionale de Provence de la Fédération Française de Tir, dans le
cadre d’une convention d’occupation du domaine public en date du
26 octobre 2023 ; Que suite à la présence d’ogives de différents
calibres retrouvées à plusieurs reprises à proximité du Stand de tir
des  Trois  Lucs  la  Ville  de  Marseille  a,  par  Arrêté
n°2024_04026_VDM du 4 novembre 2024, suspendu l’ensemble
des activités de tir réalisées sur cet équipement, dans l’attente que
soient  prescrites  et  mises  en  œuvre  les  actions  correctrices
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déterminées  par  un  expert  indépendant  afin  de  faire  cesser  ce
trouble à la sécurité publique ; Qu’un expert agréé en balistique
mandaté  par  la  Ligue Régionale  de Provence de la  Fédération
Française de Tir, s’est rendu le 14 novembre 2024 sur le Stand de
tir des Trois Lucs afin de vérifier la conformité des équipements et
a conclu à l’absence de danger balistique présenté par le pas de tir
intérieur à 10 mètres, situé au sein d’un local clos et conforme aux
normes actuelles de la Fédération Française de Tir. Dans son avis
technique du 21 novembre 2024, l’expert indique notamment que
le stand de 10 mètres est complètement intérieur et que rien ne
peut  en  sortir,  à  savoir  ni  nuisance sonore,  ni  projectile  ;  Qu’il
convient en conséquence de modifier l’Arrêté n°2024_04026_VDM
du  4  novembre  2024,  afin  d’autoriser  à  nouveau,  à  titre
expérimental, les activités réalisées sur le pas de tir intérieur clos à
10 mètres ne présentant pas de danger balistique, dans le cadre
de deux manifestations respectivement prévues le week- end du
samedi 23 au dimanche 24 novembre 2024 et celui du samedi 30
novembre au dimanche 1 er décembre 2024. 

nnArticle  1  L’nnarticle  1  de  l’Arrêté  N°2024_04026_VDM  du  4
novembre 2024 est modifié comme suit : « nnArticle 1 Les activités
de tir réalisées sur le Stand de Tir dit « des Trois Lucs », situé 39
boulevard Alfred Blachère (12e arrondissement), exercées par la
Ligue Régionale de Provence de la Fédération Française de Tir,
sont suspendues sans délai à compter de la date de notification du
présent arrêté à l’exploitant. Par dérogation à l’interdiction générale
prescrite ci-dessus pourront être maintenues, à titre expérimental,
les seules activités réalisées sur le pas de tir intérieur à 10 mètres
lors des manifestations se déroulant aux dates et horaires suivants
: 
- le samedi 23 novembre 2024 de 8h30 à 17h30 et le dimanche 24
novembre 2024 de 8h30 à 17h30 ; 
- le samedi 30 novembre 2024 de 8h30 à 17h30 et le dimanche
1er décembre 2024 de 8h30 à 17h30. nnArticle 2 L’nnarticle 2 de
l’Arrêté  N°2024_04026_VDM  du  4  novembre  2024  est  modifié
comme  suit  :  «  nnArticle  2  La  reprise  des  activités  de  tir
concernées par la suspension prescrite à l’nnArticle 1 ne pourra
intervenir qu’après la mise en œuvre, par la Ligue Régionale de
Provence  de  la  Fédération  Française  de  Tir,  des  mesures
correctrices nécessaires afin de faire cesser le trouble à la sécurité
publique. Ces mesures devront obligatoirement être déterminées
par un expert indépendant missionné par la Ligue Régionale de
Provence de la Fédération Française de Tir et être préalablement
validées par la Ville de Marseille. ». 

Article 3 Les autres dispositions de l’Arrêté n°2024_04026_VDM
du 4 novembre 2024 demeurent inchangées. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services et Madame
la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargées,  chacune  en  ce  qui  la  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera notifié à la Ligue Régionale de Provence de
la  Fédération  Française  de  Tir  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article  5  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Fait le 22 novembre 2024

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION DU CADRE DE VIE

2024_04140_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudages -  7  boulevard  Onfroy  &  2
boulevard Latl 13008 Marseille - GUIS IMMOBILIER - compte
n° 105519 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1595 déposée le 6 novembre 2024 par
GUIS IMMOBILIER domiciliée 20 rue Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied
au 7 boulevard Onfray et 2 boulevard Latil 13008 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 03469P0 et ses prescriptions en date
du 22 novembre 2023. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GUIS
IMMOBILIER domiciliée 20 rue Montgrand 13006 Marseille, lui est
accordé  au  7  boulevard  Onfroy  et  2  boulevard  Latil  13008
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide de deux
échafaudages  de  pied  du  27/11/2024  au  27/12/2024  aux
dimensions suivantes : Côté 7 boulevard Onfroy 13008 Marseille :
Longueur 32 m, hauteur 8 m, saillie 1,30 m à compter du nu du
mur.  Côté  2  boulevard  Latil  13008  Marseille  :  Longueur  15  m,
hauteur  8,30  m,  saillie  1,30  m  à  compter  du  nu  du  mur.  Les
dispositifs  ainsi  établis  seront  munis  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage  en  toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'habitation. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105519 

Fait le 19 novembre 2024

2024_04141_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  114-116  rue  de  Rome 13006
Marseille - HATOM TELECOM TEEC - compte n°106650 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année

2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1608 déposée le 7 novembre 2024 par
HATOM TELECOM TEEC domiciliée 32 avenue de la Couronne
des Pres – ZA de la Couronne des Pres 78680 Epone,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 114-116 rue
de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté du service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  HATOM
TELECOM TEEC domiciliée 32 avenue de la Couronne des Pres –
ZA de la Couronne des Pres 78680 Epone lui est accordé au 114-
116 rue de Rome 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  25/11/2024  au
06/12/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de  façon à  faire  emprunter  aux  piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. Le pétitionnaire est invité à
solliciter la Division Réglementation du Service de la Mobilité et
Logistique Urbaines de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord
d’installer  une  palissade  de  chantier  sur  les  places  de
stationnement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  d’un
local. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106650 

Fait le 19 novembre 2024

2024_04147_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  Pose de palissades dans le cadre de la
construction  d'un  établissement  d'enseignement  supérieur
privé  -  Ovatis  -  Angle  Avenue  Camille  Pelletan  /  Avenue
Général Leclerc à Marseille 2eme Arrondissement - Compte
N° 106672;

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2024/1626 déposée le 15 Novembre 2024 par la

Société  OVATIS,  292  Avenue  des  Rigaou  13380  Roquefort  la
Bédoule, pour le compte de la SNC REDMAN CAMPUS SAINT
CHARLES, 126 Rue de Provence 75008 Paris.
Considérant que la SNC REDMAN CAMPUS SAINT CHARLES est
titulaire  d'un  arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  23
00500 du 19 Avril 2024. Sous réserve de l’obtention de l’arrêté de
la mobilité urbaine réglementant la circulation des piétons sur les
trottoirs devant le chantier Angle Avenue Camille Pelletan / Avenue
général Leclerc 13003 Marseille.
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  Angle
Avenue Camille Pelletan/Avenue Général Leclerc à Marseille 3eme
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades  sise  Angle  Avenue  Camille  Pelletan/Avenue  Général
Leclerc à Marseille 3eme arrondissement pour la construction d’un
établissement d’enseignement supérieur privé de 1500 élèves est
consenti à l'Entreprise OVATIS. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de palissades de type Héras aux dimensions suivantes : Avenue
Camille  Pelletan  Avenue  Général  Leclerc  Longueur  :  56,75m
Longueur : 40,20m Hauteur : 2,00m au moins Hauteur : 2,00m au
moins Saillie :  5,00m Saillie :  4,00m Place Marceau Longueur :
13,20m Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 8,00m au moins Les
palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit,
notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront prises
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité sur
le trottoir devant le chantier côté Avenue Général Leclerc, et les
piétons devront circuler du côté opposé au chantier, côté Avenue
Camille Pelletan comme notifié sur l’arrêté de la mobilité urbaine.
En aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Les
pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards
techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  L'installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d'occupation du domaine
public. Pour l'année 2024, le tarif est de 13 euros par mois et par
m² pour les 4 premiers mois et de 25 euros par m² et par mois
excédentaire. Une base de vie composée de deux algé.cos sera
installée à l’intérieur de la palissade côté Avenue Camille Pelletan.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106672 

Fait le 13 novembre 2024

2024_04154_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  & échafaudage  -  rue  d'Hozier
13002  Marseille  -  Département  Des  Bouches  du  Rhône  -
Compte n° 106533 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1637 déposée le 14 novembre 2024 par
Département Des Bouches du Rhône domicilié 52avenue de Saint
Just – Hôtel du Département 13256 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage de pied au rue d’Hozier 13002 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.  Sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules.

Considérant l’arrêté accordant un permis de construire au nom de
l’État n° PC 013 055 22 00030 avec ses prescriptions en date du
23 juin 2022. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Département
Des Bouches du Rhône domicilié 52avenue de Saint Just – Hôtel
du Département 13256 Marseille lui est accordé au rue d’Hozier
13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l’aide
d’une  palissade  de  chantier  du  16/11/2024  au  31/12/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 62 m, hauteur 2 m, saillie 1 m et
selon  le  plan  fourni  dans  le  dossier  de  demande.  L’accès  aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de  25€/m²/mois  excédentaire.  A  l’intérieur  de  la  palissade  les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 60 m, hauteur 10 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir + de 2 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réhabilitation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
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applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106533 

Fait le 14 novembre 2024

2024_04155_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  33  rue  des  Trois  Mages
13001 Marseille - SAS GAVAUDAN D'AGOSTINO - compte n°
106651 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1610 déposée le 7 novembre 2024 par
SAS  GAVAUDAN  D’AGOSTINO  domiciliée  116  avenue  Jules
Cantini 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 33
rue des Trois Mages 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 01976P0 et ses prescriptions en date
du 26 septembre 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SAS
GAVAUDAN  D’AGOSTINO domiciliée  116  avenue  Jules  Cantini
13008 Marseille lui est accordé au 33 rue des Trois Mages 13001
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  18/11/2024  au  14/02/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 18 m, saillie 2 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
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conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106651 

Fait le 14 novembre 2024

2024_04156_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - benne & échafaudage - 33 rue
Clovis  Hugues  13003  Marseille  -  FONCIA  MARSEILLE  -
Compte n° 106245 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1612 déposée le 8 novembre 2024 par
FONCIA MARSEILLE domiciliée 13 rue Édouard Alexander – Zac
de la Capelette 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade, d’une benne et
d’un échafaudage au 33 rue Clovis Hugues 13003 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. Sous réserve de l’arrêté du service de la Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules.
Vu l’arrêté de péril n° 2023_00903_VDM du 28 juin 2022.
Considérant  le  certificat  de  décision  de  non  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux délivré par le Maire au nom de
l’État n° DP 013 055 24 02128 et ses prescriptions en date du 25
septembre 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE  domiciliée  13  rue  Édouard  Alexander  –  Zac  de la
Capelette 13010 Marseille lui est accordé au 33 rue Clovis Hugues
13003 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide
d'une  palissade  de  chantier  du  08/11/2024  au  03/07/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 13 m, hauteur 2 m, saillie 2 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire

devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Une  benne  de  6m²  sera
installée à l’intérieur de la palissade. De même un échafaudage à
l’étage sera installée dans l’emprise de l’échafaudage. Il aura une
Longueur de 13 m, une hauteur de 17 m et une saillie de 0,80 m Il
sera  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
projections diverses. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une rénovation d’un bâtiment, confortement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106245 

Fait le 14 novembre 2024

2024_04157_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 38 rue Jaubert 13005 Marseille -
FONCIA VIEUX PORT - Compte n° 106668 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1622 déposée le 12 novembre 2024 par
FONCIA VIEUX  PORT  domiciliée  1  rue  Beauvau  BP  91872  -
13221 Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  38  rue
Jaubert 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté du service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT domiciliée 1 rue Beauvau BP 91872-13221 Marseille Cedex
01  lui  est  accordé  au  38  rue  Jaubert  13005  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier du 02/12/2024 au 20/02/2025 aux dimensions suivantes :
Longueur 20 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface 40 m². L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons,
le trottoir devant le chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine

public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un confortement des balcons en façade arrière de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106668 

Fait le 14 novembre 2024

2024_04158_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'un  échafaudage de pieds dans le
cadre  de  la  surélévation  et  la  création  d'un  patio  dans
l'existant  d'une  maison  de  ville-  Entreprise  Charpenterie
Bois Brut- 12 rue Terrusse 5ème arrondissement à Marseille-
Compte N° 106671

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande déposée le 12 Novembre 2024, par l’entreprise
Charpenterie Bois Brut, domiciliée 785 chemin du moulin Premier
83210 Sollies Pont , pour le compte de Monsieur Bonito Eric,
Considérant que Monsieur Bonito Eric est titulaire d'un arrêté de
permis de construire n° PC 013055.23.00660. P0, du 17/08/202
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pieds au
12 rue Terrusse 13005 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 

Article 1 : Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'un
échafaudage de pieds au 12 rue Terrusse 13005 Marseille pour la
surélévation  et  création  d’un  patio  d’une  maison  de  ville  est
consenti à l’entreprise Charpenterie Bois Brut. 

Article  2  :  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 :  Les travaux nécessiteront impérativement  l'installation
d'un  échafaudage  de  pieds  aux  dimensions  suivantes  :  12  rue
Terrusse Longueur  :  8,50m Hauteur  :  13,00m Saillie  :  1,00m à
compter du nu du mur Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de  protection  parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir  sous l'échafaudage en toute
sécurité et liberté Il sera en outre entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses. Il sera muni d'un garde corps ceinturé de filets résistants.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit
notamment à ses extrémités. L'accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. Les pieds de l'échafaudage
ne devront pas être posés sur les regards techniques qui peuvent
être présents au niveau du chantier. La circulation des piétons sur
le trottoir coté chantier et sous l’échafaudage , devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons , ni la faire dévier.  Toutes les

mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4: Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5:  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article  6  :  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 : La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Madame
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème  groupe  de  CRS,  Madame  l'Adjointe  déléguée  aux
Emplacements  Publics,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 106671 

Fait le 14 novembre 2024

2024_04164_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Marseille  séries  stories  -  Conseil
Départemental des Bouches-de-Rhône - place Henri Verneuil
– du 21 au 24 novembre 2024 – f202401543

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
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alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  7  août  2024  par  :  le  Conseil
Départemental des Bouches du Rhône, domicilié au : 52, avenue
de  Saint  Just  –  13256  Marseille  Cedex  20,  représenté  par  :
Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  la  place  Henri  Verneuil  (13002),
conformément  aux  plans  ci-joints:  un  chapiteau  de  42m  x  6m
équipé  de  tables,  de  chaises,  d’un  podium,  d’écrans  et  d’une
sonorisation et en extérieur des tables basses et des fauteuils de
détente.  Selon  la  programmation  suivante  :  Montage  :  du  18
novembre 2024, 7h au 20 novembre 2024, 22h Manifestation : le
21 novembre 2024 de 9h à 18h, le 22 novembre 2024 de 9h à 23h,
le 23 novembre 2024 de 9h à 20h et le 24 novembre 2024 de 9h à
18h30 Démontage : du 24 novembre 2024, 18h30 au 26 novembre
2024, 23h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de « Marseille
séries stories » par : le Conseil  Départemental des Bouches du
Rhône, domicilié au : 52, avenue de Saint Just – 13256 Marseille
Cedex 20, représenté par : Madame Martine VASSAL Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le

cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  251,13 Euros,  détaillé  ci-
après:  Code  202  A Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive
avec activité commerciale - Forfait  /  durée – 149,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
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de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 novembre 2024

2024_04165_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Vivre ensemble à Malpassé – Association
Heart  Color  Music  -  Place  des  écoles,  rue  Alida  ROUFFE
13013 – du 19 au 20 novembre 2024 - F202401586

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 19 août 2024 par : l’Association Heart
color Music , domiciliée : Les Cyprès A3 16 rue Marathon 13013
Marseille  ,  représentée  par  :  Monsieur  Diessy  CONTARET
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Vivre ensemble à Malpassé »
est organisée par l’association Heart  color Music,  dans le cadre
d’un appel à projets de la Ville de Marseille,

Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  «  Vivre
ensemble  à  Malpassé  »  présente  un  caractère  d’intérêt  public
local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur la place des écoles rue Marathon, rue Alida
Rouffe  13013  Marseille,  conformément  au  plan  ci-  joint  :  un
barnum,  une  installation  sonore,  des  tentes,  des  tables  et  des
chaises.  Selon  la  programmation  suivante  :  Montage  :  le  19
novembre 2024 de 6h à 8h et le 20 novembre 2024 de 7h à 9h
Manifestation  :  le  19  novembre  2024  de  9h  à  17h  et  le  20
novembre 2024 de 14h à 21h (le  20/11 forum+ateliers+concert)
Démontage : le 21 novembre 2024 de 22h30 à 23h59. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de la manifestation « Vivre ensemble à
Malpassé » par : l’Association Heart color Music , domiciliée : Les
Cyprès A3 16 rue Marathon 13013 Marseille,  représentée par  :
Monsieur  Diessy  CONTARET  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
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lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 novembre 2024

2024_04166_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - sapins monumentaux et arches foire aux
santons - Ville de Marseille - 3 sites - du 16 novembre 2024
au 5 janvier 2025 - F202401610

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  28  août  2024  par  :  La  Ville  de
Marseille, domiciliée : Hôtel de Ville - Espace Jules Verne - 13233
Marseille Cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire ou son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que les  décorations mises en place par la  Ville  de
Marseille, dans le cadre des fêtes de fin d’année, présentent un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera deux Arches d’entrée et
deux sapins sur le Quai du Port et deux sapins monumentaux sur
le Quai d’honneur et le bas Canebière, conformément aux plans ci-
joints  et  selon  la  programmation  suivante  :  Montage  :  du  14
novembre 2024, 8h au 22 novembre 2024, 20h Manifestation : du
16 novembre 2024 au 5 janvier 2025 Démontage :  du 6 janvier
2025, 6h au 10 janvier 2025, 12h Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  des  fêtes  de  fin  d’année  par  :  La  Ville  de  Marseille,
domiciliée : Hôtel de Ville - Espace Jules Verne - 13233 Marseille
Cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  ou  son
représentant. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
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relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 novembre 2024

2024_04182_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  modification terrasse -  La
côte de boeuf - 35 crs Honoré d'Estienne d'Orves 13001 -
Mars Invest sarl - compte 11081-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1314  reçue  le  16/09/2024  présentée  par
MARS  INVEST  SARL,  représentée  par  CECCARINI  Laurent,
domiciliée 35 crs Honoré d’Estienne d’Orves 13001 Marseille en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante :  LA
COTE  DE  BOEUF  35  CRS  HONORE  D’ESTIENNE  D’ORVES
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  CECCARINI  Laurent  représentant  la  société
MARS INVEST SARL,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce 35 CRS HONORÉ D’ESTIENNE
D’ORVES 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : 
-  une  terrasse  sans  couverture  ni  écran  délimitée  par  des
jardinières contre le commerce T1 : Façade : 5 m Saillie / Largeur :
2,60 m Superficie : 13 m²
-  une  terrasse  sans  couverture  ni  écran  délimitée  par  des
jardinières  détachée  du  commerce  T2 :  Façade :  5  m Saillie  /
Largeur : 10 m Superficie : 50 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
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l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements

relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 11081-
02 

Fait le 18 novembre 2024

2024_04183_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  modification terrasse -  Le
Canebière - 3 La Canebière 13001 - Cote Bleue snc - compte
53819-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté N°2023_03584_VDM en date du 16/11/2023
Vu  la  demande  2024/1048  reçue  le  08/07/2024  présentée  par
COTE BLEUE SNC, représentée par BÉCHET Maxime, domiciliée
3 La Canebière 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : LE CANEBIERE 3 LA CANEBIERE
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté N°2023_03584_VDM en date du 16/11/2023 est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2 Monsieur BÉCHET Maxime représentant la société COTE
BLEUE SNC, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 3 LA CANEBIERE 13001 MARSEILLE en
vue d'y installer  :  une terrasse simple sans couverture ni écran
délimitée  par  des  jardinières  côté  piste  cyclable  détachée  du
commerce Façade : 6,50 m Saillie / Largeur : 4,40 m Superficie :
29 m² Suivant plan joint 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation

pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 53819-
01 

Fait le 18 novembre 2024

2024_04184_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - modification terrasse - Les
Danaïdes - 6 square Stalingrad 13001 - Syam sas - compte
38836-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
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Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2015/1334 en date du 15/09/2015
Vu  la  demande  2024/1162  reçue  le  01/08/2024  présentée  par
SYAM SAS,  représentée par  ACHER Jean-Régis  domiciliée  4/6
square  Stalingrad  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  LES DANAÏDES 4/6
SQUARE STALINGRAD 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2015/1334 en date du 15/09/2015 est abrogé et
remplacé par le présent arrêté . 

Article  2  Monsieur  ACHER Jean-  Régis  représentant  la  société
SYAM SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de son commerce 4/6 SQUARE STALINGRAD 13001 MARSEILLE
en vue d'y  installer  :  une terrasse fermée en matériaux solides
(structure métallique et parois verre) contre la façade commerciale
Façade : 16,80 m Saillie / Largeur : 5,10 m Superficie : 86 m² Une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du  commerce  Façade  :  19,80  m  Saillie  /  Largeur  :  8,20  m
Superficie : 162 m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement

interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 38836-
02 

Fait le 18 novembre 2024
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2024_04185_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création étalage - Les jardins
de  Victor...  -  35  bd  de  la  Libération  13001-  Vaubourg
Christophe - compte 71008-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1391  reçue  le  27/09/2024  présentée  par
Monsieur  VAUBOURG  Christophe,  domicilié  146  bd  de  la
Libération  13004  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : LES JARDINS DE VICTOR... 35 BD
DE LA LIBERATION 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur VAUBOURG Christophe,est autorisé à occuper
un emplacement public au droit de son commerce 35 BD DE LA
LIBERATION 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : un étalage
de fleurs et plantes contre le commerce Façade: 3,60m – 1,50m
Saillie/Largeur: 0,50 m Superficie: 1,05 m² Suivant plan joint 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 71008601 

Fait le 18 novembre 2024

2024_04191_VDM  -  Arrêté  règlementaire  portant
réglementation de la gestion des mégots dans le cadre des
activités  produisant  des  zones  de  concentration  dans  les
espaces publics

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son
article L. 2212-2,
Vu le Code de la santé publique, notamment son article R. 3512-2,
Vu le Code l’environnement,
Vu le Code pénal, et notamment son article R. 610-5,
Vu  le  décret  n°  2015-337 du 25  mars  2015  relatif  à  l’abandon
d’ordures et autres objets,
Vu le décret n° 2020-1573 du 11 décembre 2020 relatif à la gestion
des déchets,
Vu  le  règlement  sanitaire  départemental  du  département  des
Bouches-du-Rhône,
Vu la délibération métropolitaine N° TCM-029-14731/23/BM du 12
octobre  2023  portant  approbation  d’un  contrat  avec  la  société
ALCOLME dans le cadre des missions de salubrité publique des
collectivités, 
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Considérant que l’autorité de police municipale peut prendre, sur le
territoire  communal,  les  mesures  permettant  d'assurer  le  bon
ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques et peut ainsi
faire usage des pouvoirs de police générale dont elle dispose au
regard des circonstances locales,
Considérant  que  le  jet  de  mégots  de  cigarettes  sur  la  voie
publique, notamment en cas d’occupation du domaine public, est
de  nature  à  porter  atteinte  à  la  propreté  de  la  Commune  et
susceptible de constituer un trouble à la salubrité publique,
Considérant  que  les  mégots  de  cigarettes  présents  sur  la  voie
publique sont  susceptibles  de pénétrer  le  système d’évacuation
d’eau  pluviale  et,  par  conséquent,  de  porter  atteinte  au  bon
fonctionnement de celui-ci et de polluer les eaux,
Considérant  le  nombre  important  de  mégots  de  cigarettes
ramassés par les agents de la Commune chaque jour, entraînant
un coût financier important pour la Commune,
Considérant qu’il est essentiel d’éradiquer les mégots de cigarette
et de lutter contre les incendies environnementaux,
Considérant qu’un « hotspot » désigne une zone de l’espace public
où sont concentrés des mégots abandonnés illégalement,
Considérant que dans ce cadre, il convient de réglementer l’activité
des exploitants ou maîtres des lieux visés à l’article R. 3512-2 du
Code de la santé publique et dont l’activité produit un Hotspot dans
les espaces publics, en fonction de la fréquentation de ces lieux, 

Article 1 Les exploitants ou maîtres des lieux visés à l’article R.
3512-2  du  Code  de  la  santé  publique  et  bénéficiant  d’une
autorisation d’occupation temporaire (AOT) de l’espace public et
du domaine public sont tenus de prendre les mesures, dispositions
et prescriptions nécessaires afin de lutter et œuvrer pour que les
espaces concédés soient maintenus en parfait état de propreté. Ils
devront inviter le public à utiliser des cendriers pour les mégots et
prescrire tout jet ou abandon. Les cendriers devront être mis à la
disposition de la clientèle et vidés régulièrement. Les déchets, de
quelque nature qu’ils soient (ticket de caisse, papier gras, mégots,
serviettes en papier, etc.) seront régulièrement ramassés et jetés
dans les exutoires appropriés. Il est formellement interdit de jeter
ces mêmes déchets dans le réseau d’assainissement, notamment
les bouches d’égouts et avaloirs. 

Article  2  En  application  de  l’article  R.  610-5  du code pénal,  la
violation de l’interdiction prévue à l’nnarticle 1 est réprimée d’une
contravention de deuxième classe, soit un montant maximum de
150 euros. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal  administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  sa  notification,  pour  les
personnes intéressées, ou de sa publication, pour tout tiers ayant
un  intérêt  à  agir.  Il  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
gracieux  devant  l’autorité  administrative  dans  les  mêmes
conditions de délai. 

Article  4  La  Directrice  Générale  des  Services,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  et  tout  agent
habilité  de la force publique sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04193_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public de M. ALEXANDRE Anthony

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1 et  suivants  et  les  articles  L.1311-5  et  suivants
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1,
Vu le Code du Commerce,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux

denrées animales, 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  la  demande  2024/00007  du  12/01/2024  présentée  par  :  M.
ALEXANDRE Antony, domicilié(e) 137 chemin de la Chateaude –
13400  AUBAGNE,  sollicitant  le  renouvellement  d'installer  un
camion  boutique  sur  un  emplacement  public  aux  adresses
suivantes : Place Sébastopol (13004), au niveau du 36 avenue du
Prado sur le terre plein face au cinéma (13006) 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d'usage  qui  appartient  à  tous,  que
l'occupation  ou  l'utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire,
Considérant la demande d’un 'emplacement présentée en date du
12/01/2024 par M.  ALEXANDRE Antony, demeurant  et  domicilié
137 chemin de la Chateaude – 13400 AUBAGNE
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande 

Article 1 La Ville de Marseille autorise M. ALEXANDRE Antony,
immatriculé(e) au registre du Commerce sous le n° 752 047 506
00023,  demeurant  au  137  chemin  de  la  Chateaude  –  13400
AUBAGNE,  à  installer  un  camion boutique de marque Renault,
immatriculé FY-311-NJ, aux adresses suivantes : Place Sébastopol
(13004), au niveau du 36 avenue du Prado sur le terre plein face
au  cinéma  (13006)  et  selon  la  programmation  ci-après,  pour
exercer  une  activité  de  VENTE  DE  PIZZAS.  Lundi  :  marché
Sébastopol  de 08h00 à 14h00 et Place Sébastopol  de 16h00 à
22h00 Mardi : au niveau du 36 avenue du Prado sur le terre plein
face au cinéma (13006) de 08h00 à 14h00 et de 17h00 à 22h00
Mercredi : au niveau du 36 avenue du Prado sur le terre plein face
au cinéma (13006) de 08h00 à 14h00 et de 17h00 à 22h00 Jeudi :
Néant Vendredi : au niveau du 36 avenue du Prado sur le terre
plein face au cinéma (13006) de 08h00 à 14h00 et de 17h00 à
22h00 Samedi : marché Sébastopol de 08h00 à 14h00 et Place
Sébastopol de 17h00 à 22h00 Dimanche : au niveau du 36 avenue
du Prado sur le terre plein face au cinéma (13006) de 08h00 à
14h00 et de 17h00 à 22h00 jours fériés : au niveau du 36 avenue
du Prado sur le terre plein face au cinéma (13006) de 08h00 à
14h00 et de 17h00 à 22h00 M. ANTHONY Alexandre sera autorisé
à  occuper  l’emplacement  sur  la  placette  face  au  bar  tabac  du
Pharo (13007) tous les 14 juillet avec son camion pizza sauf avis
contraire du Pôle Espace Public. Ces emplacements ne pourront
être modifiés sans l'accord préalable du Service de l'Espace Public

Article  2  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M.  ALEXANDRE Antony, pour exercer son activité de
vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule
et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  consenti  jusqu’au  31/12/2025  à
compter  de  la  date  de  sa  publication.  L'autorisation  peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 
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Article 5 Le permissionnaire veillera à conserver le Domaine public
en  parfait  état  de  propreté  pendant  toutes  les  périodes
d'occupation.  En  cas  de  détérioration  et  dégradation  ou  de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article  6  Le  camion  boutique  devra  être  retiré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts de camion boutique
sont interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique – en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la Circulation
et  Stationnement,  Madame  l’Adjointe  au  Maire  déléguée  à  la
Sécurité  Publique  et  Prévention  de  la  Délinquance,  Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,
Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le Chef du
Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 18 novembre 2024

2024_04194_VDM  -  Arrêté  portant  occupation  du  domaine
public de Mme RICIGNUOLO Clara

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1 et  suivants  et  les  articles  L.1311-5  et  suivants
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1,
Vu le Code du Commerce,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées

alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  la  demande  2024/01368  du  18/10/2024  présentée  par  :
Madame  Clara  RICIGNUOLO,  domicilié(e)  13  rue  des  linots  –
13004  Marseille,  sollicitant  l'autorisation  d'installer  un  camion
boutique sur des emplacements publics aux adresses suivantes :
Facultés de St Jérôme – Avenue Escadrille de Normandie Niemen
(13013), Place Edmond Audran – église des Chartreux (13004),
Allée de la grande bastide Cazaulx (13012) 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d'usage  qui  appartient  à  tous,  que
l'occupation  ou  l'utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire,
Considérant la demande d’un 'emplacement présentée en date du
18/10/2024  par  Madame  Clara  RICIGNUOLO,  demeurant  et
domicilié 13 rue des linots – 13004 Marseille
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  autorise  Madame  Clara
RICIGNUOLO, immatriculé(e) au registre du Commerce sous le n°
340  138  502  00042,  demeurant  au  13  rue  des  linots  –  13004
Marseille  à  installer  un  camion  boutique  de  marque  Renault,
immatriculé 511 BDJ 13 aux adresses : Facultés de St Jérôme –
Avenue Escadrille de Normandie Niemen (13013), Place Edmond
Audran – église des Chartreux (13004), Allée de la grande bastide
Cazaulx (13012) et selon la programmation ci-après, pour exercer
une  activité  de  VENTE  DE  PIZZAS.  •  Lundi  :  Facultés  de  St
Jérôme –  Avenue Escadrille  de  Normandie  Niemen (13013)  de
10h00 à 14h00 ET place Edmond Audran – église des Chartreux
(13004) de 17h00 à 21h00.  •  Mardi  :  Facultés de St  Jérôme –
Avenue  Escadrille  de  Normandie  Niemen  (13013)  de  10h00  à
14h00. • Mercredi : Facultés de St Jérôme – Avenue Escadrille de
Normandie Niemen (13013) de 10h00 à 14h00. • Jeudi : Facultés
de St Jérôme – Avenue Escadrille de Normandie Niemen (13013)
de  10h00  à  14h00  ET  place  Edmond  Audran  –  église  des
Chartreux (13004) de 17h00 à 21h00. • Vendredi : Facultés de St
Jérôme –  Avenue Escadrille  de  Normandie  Niemen (13013)  de
10h00 à 14h00 ET place Edmond Audran – église des Chartreux
(13004) de 17h00 à 21h00. • Samedi : Place Edmond Audran –
église des Chartreux (13004) de 16h00 à 21h00. • Dimanche et
jours fériés : Allée de la grande bastide Cazaulx (13012) de 17h00
à 21h00. Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord
préalable du Service de l'Espace Public 

Article  2  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Madame Clara RICIGNUOLO, pour exercer son activité
de  vente  au(x)  lieu(x)  et  horaires  susvisés.  En conséquence,  il
annule  et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Cet arrêté est consenti jusqu’au 31/12/2025 compter de la
date  de  sa  publication.  L'autorisation  peut-être  renouvelée  sur
demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait en aucun cas
être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit acquis à son
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renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 Le permissionnaire veillera à conserver le Domaine public
en  parfait  état  de  propreté  pendant  toutes  les  périodes
d'occupation.  En  cas  de  détérioration  et  dégradation  ou  de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article  6  Le  camion  boutique  devra  être  retiré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts de camion boutique
sont interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la Circulation
et  Stationnement,  Madame  l’Adjointe  au  Maire  déléguée  à  la
Sécurité  Publique  et  Prévention  de  la  Délinquance,  Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,
Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le Chef du
Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 18 novembre 2024

2024_04196_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 47 avenue Félix Zoccola -
angle rue Immaculée Conception 13015 Marseille -  SCI LE
JAJA - compte n°106641 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1596 déposée le 6novembre 2024 par SCI
LE JAJA domiciliée 226 route de Seysses - appartement A07 –
31100 Toulouse,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 47
avenue  Félix  Zoccola  –  angle  rue  de  L’Immaculée  Conception
13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  le  Certificat  de  Décision  de  non  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux délivré par le Maire au nom de
l’État n° DP 013 055 24 02585 et ses prescriptions en date du 29
octobre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI LE JAJA
domiciliée  226  route  de  Seysses  -  appartement  A07  –  31100
Toulouse lui est accordé au 47 avenue Félix Zoccola – angle rue
de  L’Immaculée  Conception  13015  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
25/11/2024  au  15/12/2024  aux  dimensions  suivantes  :  Côté
avenue Félix Zoccola : Longueur 13 m, hauteur 9 m, saillie 0,80 m.
Côté rue de l’immaculée Conception : Longueur 8 m, hauteur 9 m,
saillie  0,80  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute liberté et
en  toute  sécurité  pendant  la  durée  des  travaux.  Ce  pont  de
protection sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection
étanche sera  installée sur  toute  la  façade afin  d’éviter  la  chute
d’objets  ou de matériaux de manière  à  respecter  les  règles de
sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger  éventuel.  Le  dépôt  de  matériaux  n’est  pas  autorisé  en
raison  de  la  configuration  des  lieux,  vu  l’étroitesse  de  la  voie.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106641 

Fait le 19 novembre 2024

2024_04197_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages & palissade - 28 traverse de
Port  de  Bouc  -  angle  rue  Émile  Doria  13016  Marseille  -
Cabinet Immobilier DE LASCOURS - compte n° 106678 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1630 déposée le 13 novembre 2024 par
Cabinet Immobilier DE LASCOURS domicilié ZI des Paluds – Les
Paluds 13400 Aubagne,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’échafaudages  et  d’une
palissade au 28 traverse de Port de Bouc – angle rue Emile Doria
13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
Immobilier DE LASCOURS domicilié ZI des Paluds – Les Paluds
13400 Aubagne lui est accordé au 28 traverse de Port de Bouc –
angle rue Emile Doria 13016 Marseille aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le trottoir contre la
façade de l’immeuble et d’un échafaudage en encorbellement du
16/12/2024 au 28/02/2025 aux dimensions suivantes :  Côté rue
Émile Doria : Longueur 10,50 m, hauteur 10,27 m, saillie 1 m. Côté
28 traverse de Port de Bouc : Longueur 5 m, hauteur 6 m, saillie 1
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute liberté et en
toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection
sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche
sera installée sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou
de matériaux, de manière à respecter les règles de sécurité envers
les usagers du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour
et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie
de  service  sera  solidement  fixée,  lors  de  sa  manipulation,  un
ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. Le dépôt de
matériaux  n’est  pas  autorisé  en  raison  de  la  configuration  des
lieux, vu l’étroitesse de la voie. De même, les travaux nécessitent
l’installation  d’une  palissade  de  chantier  du  16/12/2024  au
28/02/2025 aux dimensions suivantes. Longueur 30 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 60 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à faire emprunter,  aux piétons,  le  trottoir  devant  le  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une réhabilitation d’une
habitation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106678 

Fait le 19 novembre 2024

2024_04198_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 29 rue Pautrier
13004 Marseille - SARL CYGALAJ - compte n°106499 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1641 déposée le 14 novembre 2024 par
SARL CYGALAJ domiciliée 23 rue d’Italie 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage de pied au 29 rue Pautrier 13004 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  23  03051P0et  ses
prescriptions en date du 27 novembre 2023.
Considérant l’arrêté n° T2405316 du Service de la Mobilité Urbaine
de la Ville de Marseille, Service Réglementation, Division Arrêtés
Temporaires, 11 rue des Convalescents 13233 Marseille Cedex 20
et ses prescriptions en date du 24 octobre 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SARL
CYGALAJ domiciliée 23 rue d’Italie 13006 Marseille lui est accordé
au 29 rue  Pautrier  13004 Marseille  aux conditions  suivantes  et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux
nécessitent l’installation d’une palissade de chantier sur le trottoir
du  25/11/2024  au  13/12/2024  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 3 m, hauteur 1,80 m, saillie 1,20 m, surface 3,60 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter, aux piétons,
le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
25/11/2024 au 13/12/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 9
m, hauteur 14 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur
du trottoir 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre accès à l’entrée de l’immeuble situé en rez-de-chaussée et
d’autre part, une signalétique sur l’échafaudage et au sol qui devra
être installée de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face
au chantier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de  ces
dispositifs ainsi que la déviation est soumise à l’autorisation par le
service de la mobilité de modifier les conditions de circulation dans
la  rue  Pautrier.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106499 

Fait le 19 novembre 2024

2024_04199_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  palissade -  222 avenue de Toulon 13010
Marseille - Monsieur PAOLI - compte n° 106580 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1609 déposée le 7 novembre 2024 par
Monsieur Louis PAOLI domicilié 294 rue Paradis 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 222 avenue
de Toulon 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve
de  l’arrêté  du  service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Louis
PAOLI domicilié 294 rue Paradis 13008 Marseille lui est accordé
au 222 avenue de Toulon 13010 Marseille aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier du 07/11/2024
au 06/12/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur
2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de  façon à  faire  emprunter  aux  piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réhabilitation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
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stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106580 

Fait le 19 novembre 2024

2024_04207_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  lancement  des  Illuminations  de  Noël  -
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille – 23
novembre 2024 - place du Père Saisse – F202402119

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 novembre 2024 par : La Mairie des
2ème et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 2 Place
de  la  Major  -  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :
Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  «  Le  lancement  des  illuminations  de  Noël  »
organisé  par  la  Mairie  du  2ème secteur,  présente  un caractère
d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du Père Saisse
(13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : une
estrade de 6m x 4m, une sonorisation, des tables et des chaises.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 23 novembre
2024 de 16h à 19h (et de 14h à 20h30 montage et démontage
inclus). Ce dispositif  sera installé dans le cadre des fêtes de fin
d’année par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de
Marseille, domiciliée : 2 Place de la Major - 13233 Marseille Cedex
20,  représentée par :  Monsieur  Anthony KREHMEIER Maire  du
2ème  secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
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de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04208_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Journée internationale de lutte contre les
violences faites aux femmes - Ville de Marseille - esplanade
du J4 - 23 novembre 2024 - F202401619

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  27  août  2024  par  :  La  Ville  de
Marseille, domiciliée : Hôtel de Ville - Espace Jules Verne - 13233
Marseille Cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire ou son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que la  «  Journée internationale  de lutte  contre  les
violences faites aux femmes » organisée par la Ville de Marseille
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur l’Esplanade du J4, le
dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : une scène de
6m x 4m, une sonorisation, une zone de chaises protocolaire, un
espace animation et un village associatif  composé de tentes de
type barnum, de grilles d’exposition, de tables et de chaises. Avec
la programmation ci-après : Montage : du 22 novembre 2024, 6h
au 23 novembre 2024, 10h Manifestation : le 23 novembre 2024
de 10h à 13h30 Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’au 25
novembre 2024, 12h Ce dispositif sera installé dans le cadre de la
« Journée internationale de lutte contre les violences faites aux
femmes », par : La Ville de Marseille, domiciliée : Hôtel de Ville -
Espace Jules Verne - 13233 Marseille Cedex 20, représentée par :
Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 5 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 
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Article 6 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04209_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine Bagarre - Chi-fou-mi productions -
parking Bonne brise - 28 novembre 2024 - f202402117

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 novembre 2024 par : La société Chi-
fou-mi productions, domiciliée au : 36 rue du Mont Thabor - 75001
Paris,  représentée  par  :  Madame  Calypso  LOPEZ  Régisseur
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine  de tournage,  sur  le  parking Bonne brise (13008),  le  28
novembre 2024 de 9h à 23h, conformément au plan ci-joint. Ce
dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’un long métrage
« Bagarre » par : La société Chi-fou-mi productions, domiciliée au :
36 rue du Mont Thabor - 75001 Paris, représentée par : Madame
Calypso LOPEZ Régisseur Général. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
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décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable

de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04210_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - arche pour la journée des droits de l'enfant
- place Bargemon - Direction des Animations Éducatives et
de la Jeunesse de la Ville de Marseille - 23 novembre 2024 -
f202401811

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 septembre 2024 par : la Direction
des  Animations  Éducatives  et  de  la  Jeunesse  de  la  Ville  de
Marseille,  domiciliée au :  20 rue du docteur Acquaviva -  13233
Marseille  Cedex 20, représentée par  :  Madame Marie BATOUX
Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la journée des droits de l’enfant organisée par la
Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera une arche d’accueil sur la
place Villeneuve Bargemon, le 23 novembre 2024 de 10h à 18h (et
de 7h à 21h montage et démontage inclus), conformément au plan
ci-joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée des
droits de l’enfant par : la Direction des Animations Éducatives et de
la Jeunesse de la  Ville  de  Marseille,  domiciliée au :  20 rue du
docteur Acquaviva - 13233 Marseille cédex 20, représentée par :
Madame Marie BATOUX Adjointe au Maire.  Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
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tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un

dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04211_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  58  ru  Chalusset  13013
Marseille - Monsieur BRUN - Compte n° 106686 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1633 déposée le 13 novembre 2024 par
Monsieur Thierry BRUN domicilié 6 boulevard du Bocage 13013
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 58
rue Chalusset 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Thierry BRUN domicilié 6 boulevard du Bocage 13013 Marseille lui
est accordé au 58 rue Chalusset 13013 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
28/11/204 au 30/11/204 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 9 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  1,90 m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera muni  de ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée du garage situé en rez-de-
chaussée.  La circulation des piétons sur le  trottoir  côté chantier
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire
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dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et
muni  d'un garde- corps ceinturé de filets résistants.  Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un dépôt d’un enduit de façade et
changement de la gouttière. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur

le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106686 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04212_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 49 cours Julien 13006 Marseille
- PINATEL FRÈRES - Compte n° 106670 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1624 déposée le 12 novembre 2024 par
PINATEL FRÈRES domiciliée 74 rue Sainte 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'une  palissade au 49  cours
Julien 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté du service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  PINATEL
FRÈRES domiciliée 74 rue Sainte 13007 Marseille lui est accordé
au 49 cours  Julien 13006 Marseille  aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier de type HERAS
du  24/11/2024  au  24/12/2024  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 3 m. Un dépôt de matériaux
sera installé dans l’emprise de la palissade. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les  travaux  concernent  une réfection  de la
toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106670 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04213_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  100  rue  Marengo  13006
Marseille - HANDYMAN - Compte n°106538 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1650 déposée le 15 novembre 2024 par
HANDYMAN domiciliée 41 rue de Village 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
100 rue Marengo 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par HANDYMAN
domiciliée 41 rue de Village 13006 Marseille lui est accordé au 100
rue Marengo 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  18/11/2024  au
18/01/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7,75 m, hauteur
12 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,30 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106538 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04214_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages & sapines - 8 rue Papere -
angle  9  rue  du  Marché  de  Capucins13001  Marseille  -
Compagnie Immobilière de Restauration - compte n° 105618 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1592 déposée le 6 novembre 2024 par
Compagnie Immobilière de Restauration domiciliée 137 rue Achard
33300 Bordeaux,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'échafaudages de pied et de
sapines en deux temps au 8 rue Papère – angle 9 rue du Marché
des Capucins 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 00830P0 etses prescriptions en date
du 24 avril 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Compagnie
Immobilière  de  Restauration  domiciliée  137  rue  Achard  33300
Bordeaux lui est accordé au 8 rue Papère – angle 9 rue du Marché
des Capucins 13001 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect des avis mentionnés ci-dessus : Côté 8 rue Papère : Les
travaux  seront  réalisés à  l'aide  d'un  échafaudage de pied  avec
sapine du 03/03/2025 au 30/04/2025 aux dimensions suivantes :
Longueur 21 m, hauteur 24 m, saillie 1,50 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 1,55 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Côté  9  rue  du
Marché des Capucins : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied avec sapine du 06/01/2025 au 28/02/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 24 m, saillie
1,80 m à compter du nu du mur.  Largeur du trottoir 1,80 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,
le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement,  conservation et restauration des façades en pierres
existantes. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105618 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04215_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - Square Stephan 13004 Marseille
- Direction de la Nature en Ville - compte n° 106722 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les

tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1652 déposée le 18 novembre 2024 par
Direction  de  la  Nature  en  Ville  domiciliée  48  avenue  Clot  Bey
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  Square
Stephan 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté du service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Direction de la
Nature en Ville domiciliée 48 avenue Clot Bey 13008 Marseille lui
est  accordé au Square Stephan 13004 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du
18/112024 au 18/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 50
m, hauteur 2 m, saillie 1 m, surface 50 m². L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillages ou de peinture anti-  graffitis.  Elle sera correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à s es extrémités. Le
passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  la  requalification  du  square
Stephan. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
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les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106722 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04220_VDM - Arrêté portant autorisation d'installation
d'enseignes  -  14  rue  d'Anthoine  2ème  arrondissement
Marseille - Fondation CMA CGM

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2333-6, L2333-13 à L2333-15 et les articles R.2333-10 et
suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L2122-2 et suivants
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-18,
L 581-21, R581-9 à R581-13, R581-16 et R581-58 à 65
Vu  la  Délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille
Provence N° URBA-001-11737/22/CM du 05/05/2022 approuvant
le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu  le  Règlement  local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller municipal délégué à l’Espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°  23/0736/AGE  du
15/12/2023 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité extérieure
(TLPE) pour l’année 2024
Vu les articles L2333-9, L2333-10, L2333-12 du Code Général des
Collectivités  Territoriales  fixant  les  tarifs  maximaux  applicables
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  N°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  N°2024/01632  reçue  le  13/11/2024
présentée par Madame Marion DUPUY pour la FONDATION CMA
CGM en vue d’installer six enseignes
Considérant que le projet d’installation des six enseignes sises 14
rue  d’Anthoine  13002  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l’environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l’environnement et notamment les articles L581-18, R581-18 dudit
Code
Considérant qu’il convient donc d’autoriser ce projet d’installation

d’enseigne 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  Madame  Marion  DUPUY  eprésentante  de  la
FONDATION CMA CGM dont le siège social est situé : 4 boulevard
Jacques  SAADE  –  Quai  d’AREN,  est  autorisée  à  installer  six
enseignes à l’adresse : 14 rue d’Anthoine 13002 Marseille : 
- une enseigne façade est non lumineuse, parallèle à la façade,
lettres découpées de couleur bleue et jaune dont les dimensions
sont : largeur 14,00 m / hauteur 2,30 m / épaisseur 03 cm / surface
32,20 m² / hauteur libre au dessus du niveau du sol 10,00 m Le
libellé sera : « L’ENTREPÔT SOLIDAIRE FONDATION CMA CGM
+ logo» 
- une enseigne façade est non lumineuse, parallèle à la façade,
cinq  logos découpés  fond couleur  blanche sur  panneau dibond
couleur grise, dont les dimensions seront : largeur 6,00 m / hauteur
0,75 m /  épaisseur  03 cm /  surface 4,50 m²  /  hauteur libre  au
dessus du niveau du sol 10,00 m Le libéllé sera :  logo de cinq
association : « Les restaurants du coeur », « Croix rouge française
»,  «  Secours  Populaire  »,  «Andès  groupe  sos  »,  «  Secours
Catholique Caritas France » 
- une enseigne façade est non lumineuse, parallèle à la façade,
lettres découpées de couleur bleue et jaune dont les dimensions
sont : largeur 3,50 m / hauteur 1,47 m / épaisseur 02 cm / surface
5,40 m² / hauteur libre au dessus du niveau du sol 8,00 m Le libellé
sera  :  «  L’ENTREPÔT SOLIDAIRE  FONDATION  CMA CGM  +
logo» 
- une enseigne façade ouest non lumineuse, parallèle à la façade,
lettres découpées de couleur bleue et jaune dont les dimensions
sont : largeur 14,00 m / hauteur 2,30 m / épaisseur 03 cm / surface
32,20 m² / hauteur libre au dessus du niveau du sol 10,00 m Le
libellé sera : « L’ENTREPÔT SOLIDAIRE FONDATION CMA CGM
+ logo» 
- une enseigne façade ouest non lumineuse, parallèle à la façade,
lettres découpées de couleur bleue et jaune dont les dimensions
sont : largeur 6,00 m / hauteur 0,98 m / épaisseur 02 cm / surface
5,88 m² / hauteur libre au dessus du niveau du sol 1,00 m Le libellé
sera  :  «  L’ENTREPÔT SOLIDAIRE  FONDATION  CMA CGM  +
logo» 
- une enseigne façade ouest non lumineuse, parallèle à la façade,
cinq  logos découpés  fond couleur  blanche sur  panneau dibond
couleur grise, dont les dimensions seront : largeur 6,00 m / hauteur
0,75 m /  épaisseur  03 cm /  surface 4,50 m²  /  hauteur libre  au
dessus du niveau du sol 10,00 m Le libéllé sera :  logo de cinq
association : « Les restaurants du coeur », « Croix rouge française
»,  «  Secours  Populaire  »,  «Andès  groupe  sos  »,  «  Secours
Catholique Caritas France » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  et  du
Règlement local de publicité intercommunal (RLPI) relatives aux
enseignes lumineuses  et  notamment  les  dispositions de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin lorsque le RLPI ne prévoit  pas de dispositions
plus restrictives. * Respect des dispositions de l'article L.581-63 du
Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En

36/160



Recueil des actes administratifs N°737 du 01-12-2024

application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 :  Les dispositifs  sont  exonérés de la  taxe local  sur  la
publicité extérieure conformément à l’article L454-44 1° du Code
des impositions sur les biens et services, au regard de l’affichage
d’information à visée non commerciale. 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Conseiller  municipal  délégué  à  l’Espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Madame la Directrice de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04221_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 62 rue Consolat 13001 Marseille
- IMMOBILIERE PUJOL - Compte n° 102077 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1648 déposée le 15 novembre 2024 par
Immobilière PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  62  rue
Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Immobilière
PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille lui
est  accordé au 62 rue Consolat 13001 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du
09/12/2024 au 09/01/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 9
m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisation
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abimer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de la terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102077 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04222_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  65  rue  Saint  Sébastien  13006
Marseille - Monsieur INZERILLO - Compte n° 106592 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande  n°  2024/1634  déposée  le  13  novembre  2024  par
Monsieur Jonathan INZERILLO domicilié 69 rue Saint Sébastien
13006 Marseille,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 65 rue Saint
Sébastien  13006 Marseille  qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation
accordée  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille afin de neutraliser le stationnement
de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 65 rue Saint Sébastien 13006 Marseille est consenti à
Monsieur  Jonathan  INZERILLO.  Date  prévue  d'installation  du
03/12/2024 au 20/12/2024. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules face au 65 rue Saint Sébastien 13006 Marseille à côté
de l’immeuble faisant l’objet des travaux. La benne reposera sur
des madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour  comme  de  nuit  et  couverte  par  mauvais  temps.  Le
pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  la  Division Réglementation  du

Service  de  la  Mobilité  et  Logistique  Urbaines  de  la  Ville  de
Marseille pour obtenir l’accord de faire stationner une benne afin
d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.  L’installation  de  la
benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de
100€  la  première  semaine et  passera  à  200€ chaque  semaine
supplémentaire.  L’accès aux réseaux et canalisations devra être
libre de jour comme de nuit. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106592 

Fait le 20 novembre 2024
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2024_04223_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  8-10  rue
Montplaisir 13007 Marseille - Monsieur BREMONT - compte
n° 106734 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1665 déposée le 18 novembre 2024 par
Monsieur Cyril  BREMONT domicilié 8- 10 rue Montplaisir  13007
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade au 8-10 rue Montplaisir et au 25 - 27 rue Boudouresque
sur  des  places  de stationnement  13007 Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. Sous réserve de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la
Ville de Marseille neutralisant la ou les places de stationnement de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Cyril
BREMONT domicilié 8- 10 rue Montplaisir 13007 Marseille lui est
accordé au 8-10 rue Montplaisir  13007 Marseille  aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en
encorbellement  du  29/11/2024  au  16/12/2024  aux  dimensions
suivantes : A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,70 m,
une hauteur de 8 m et une longueur de 13 m. Les pieds de ce
dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de  la  façade.  Le
dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection étanches
afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sera
assurée par  la  mise  en place d’une signalisation  adéquate.  De
même, une palissade sera installée au niveau du n°  25-27 rue
Boudouresque  du  29/11/2024  au  16/12/2024.  Longueur  15  m,
hauteur 2 m au moins, saillie 2 m. Elle sera correctement balisée le
jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux  et  canalisations,  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade
devra rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106734 

Fait le 20 novembre 2024

39/160



Recueil des actes administratifs N°737 du 01-12-2024

2024_04224_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  83  boulevard  de  la
Blancarde  13004  Marseille  -  SCI  COHABS  INVEST  FUND
MARSEILLE - compte n° 106725 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/1654 déposée le 18 novembre 2024 par
SCI COHABS INVEST FUND MARSEILLE domiciliée 78 avenue
des Champs Elysées Bureau 562 - 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 83
boulevard de la Blancarde 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Sous réserve de l’arrêté du service de la Mobilité Urbaine de la
Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de stationnement
de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI COHABS
INVEST FUND MARSEILLE domiciliée  78 avenue des Champs
Elysées Bureau 562 - 75008 Paris lui est accordé au 83 boulevard
de la Blancarde 13004 Marseille aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  29/11/2024  au
25/M02/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 9
m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection en toiture et un ravalement de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106725 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04225_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  vente de marrons et  châtaignes grillés -
charlie marrons - angle canebière/ st ferréol - 23 novembre
2024 au 28 février 2025

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
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Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  l’Appel  à  Manifestation  d’Intérêt  en  vue  de  réserver  2
emplacements  destinés  à  la  vente  de  marrons  et  châtaignes
grillés, en locomotive à marrons, publié le 29 octobre 2024 et ses
conclusions présentées le 19 novembre 2024,
Vu la demande présentée le 7 novembre 2024, par :  la société
Charlie Marrons, domiciliée au : 14 avenue Jean Aicard – 83610
Collobrières,  représentée  par  :  Monsieur  Christophe  Gasquet
Gérant , 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant, à l’angle Canebière / St Ferréol, conformément
au  plan  ci-joint  :  une  locomotive  à  marrons  sur  6m².  Selon  la
programmation suivante : Manifestation : du 23 novembre 2024 au
28 février 2025 de 9h à 22h ( montage le 23 novembre 2024, de 5h
à 9h et démontage le 28 février 2025, de 22h au lendemain, 12h)
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la vente de marrons et
châtaignes grillés, en locomotive à marrons, par : la société Charlie
Marrons,  domiciliée  au  :  14  avenue  Jean  Aicard  –  83610
Collobrières,  représentée  par  :  Monsieur  Christophe  Gasquet
Gérant . Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite

aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  496,46 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 316 : Triporteurs, baladeuses, unité par mois – 98,74€
Code 603 : Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction du Cadre de Vie de la Ville de
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
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de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04226_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - vente de marrons et de châtaignes grillés -
kenza délice - boulevard Michelet, rond point du prado - 23
novembre 2024 au 28 février 2025

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  l’Appel  à  Manifestation  d’Intérêt  en  vue  de  réserver  2
emplacements  destinés  à  la  vente  de  marrons  et  châtaignes
grillés, en locomotive à marrons, publié le 29 octobre 2024 et ses
conclusions présentées le 19 novembre 2024,
Vu la demande présentée le 6 novembre 2024 par :  la  société
Kenza  Délice,  domiciliée  au  :  140  traverse  Caniers  –  13400
Aubagne, représentée par : Mme DIZ Nathalie Présidente. 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit

faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  ,  sur  le  boulevard  Michelet,  au  niveau  de  la
station de Métro du Rond Point du Prado, conformément au plan
ci-joint  :  une  locomotive  à  marrons  sur  6m².  Selon  la
programmation suivante : Manifestation : du 23 novembre 2024 au
28 février 2025, de 9h à 22h (montage le 23 novembre 2024 de 5h
à 9h et démontage le 28 février 2025, de 22h au lendemain 12h)
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la vente de marrons et
châtaignes grillés, en locomotive à marrons par : la société Kenza
Délice,  domiciliée  au :  140 traverse  Caniers  – 13400 Aubagne,
représentée par : Mme DIZ Nathalie Présidente. Les installations
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  496,46 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 316 : Triporteurs, baladeuses, unité par mois – 98,74€
Code 603 : Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction du Cadre de Vie de la Ville de
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
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-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04246_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cantine  Le  bateau  ivre  -  Les  enfants
terribles -  rue Edouard Crémieux - du 25 au 29 novembre
2024 - f202402145

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et

notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 novembre 2024 par : la société Les
enfants terribles, domiciliée au : 106 rue Vieille du Temple - 75003
Paris,  représentée  par  :  Geoffrey  APPOURCHAUX  Régisseur
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine  de  tournage,  sur  l’esplanade  rue  Edouard  Crémieux
(13003), du 25 novembre 2024, 7h au 29 novembre 2024, 20h,
conformément au plan ci-joint. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre du tournage du long métrage « Le bateau ivre » par :  la
société  Les enfants  terribles,  domiciliée  au :  106 rue  Vieille  du
Temple - 75003 Paris, représentée par : Geoffrey APPOURCHAUX
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 406 Euros, détaillé ci-après :
Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 5 jours Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au

secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 novembre 2024

2024_04247_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – lancement des Illuminations - Mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille - 29 novembre
2024 - parc de la maison blanche – F202401381

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 juillet 2024 par : La Mairie des 9ème
et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 150 bd paul
Claudel  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame
Anne-Marie D'ESTIENNE D'ORVES Maire du 5ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le lancement des illuminations, organisé par la
Mairie des 9ème et 10ème arrondissements la Ville de Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
Blanche (13010),  le  dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint : des tables, des chaises. Avec la programmation ci-après :
Montage : le 29 novembre 2024 de 8h à 8h30 Manifestation : le 29
novembre 2024 de 18h à  20h30 Démontage :  le  29  novembre
2024 de 20h30 à 21h. Ce dispositif sera installé dans le cadre du «
lancement des illuminations » par : La Mairie des 9ème et 10ème
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arrondissements  de Marseille,  domiciliée  :  150 bd paul  Claudel
13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame Anne-Marie
D'ESTIENNE D'ORVES Maire du 5ème secteur.  En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un

dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 novembre 2024

2024_04248_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  route  de  la  Treille  -  big  band  story  –
cantine Léo Mattei – 29 et 30 novembre 2024 – f202402115

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 novembre 2024 par : la société Big
Band Story, domiciliée au : 60, rue du Faubourg Poissonnière –
75010  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Bastien  BONILLA
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage du n°114 au n°117 route de la Treille (13011),
du  29  novembre  2024,  6h  au  30  novembre  2024,  19h,
conformément au plan ci-joint. Ce dispositif  sera installé dans le
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cadre du tournage d’une série télévisée, par : la société Big Band
Story, domiciliée au : 60, rue du Faubourg Poissonnière – 75010
Paris  représentée  par  :  Monsieur  Bastien  BONILLA Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 2 jours
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière

domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 novembre 2024

2024_04249_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Atelier public : médiation et prévention gaz
- Mediance 13 - place Charles De Gaulle - 28 novembre et 6
décembre 2024 - f202401956

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  23  juin  2023  par  :  L’association
Mediance 13, domiciliée au : 22 boulevard Charles Moretti - 13014
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Michel  SACCAZES
président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place du général  De Gaulle,  le  dispositif  suivant,  conformément
aux plans ci-joints :  une tente de type barnum de 3m x 3m, un
kakémono,  une  table,  des  chaises  et  un  véhicule  incendie  du
BMPM. Avec la programmation ci-après :  Manifestation :  les 28
novembre et 6 décembre 2024 de 13h30 à 17h (et de 11h à 18h
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le
cadre de l’événement «Atelier public : médiation et prévention gaz
» par :  L’association Mediance 13, domiciliée au :  22 boulevard
Charles  Moretti  -  13014  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur
Jean-Michel SACCAZES président. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens
de secours,
-  les  installations  ne doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le

cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler  ou stationner sur les
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 19 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 novembre 2024

2024_04258_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  création  terrasse -  Mama
Nelly - 89 rue de la République 13002 - Mama Nelly sasu -
compte 105605-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1299  reçue  le  12/09/2024  présentée  par
MAMA  NELLY  SASU,  représentée  par  TULOMBA  Grace,
domiciliée  89  rue  de  la  République  13002  Marseille  en  vue

d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 89 RUE
DE LA REPUBLIQUE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur TULOMBA Grace représentant la société MAMA
NELLY SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  89  RUE  DE  LA REPUBLIQUE  13002
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
8,80 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 12 m² Une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 7,78 m Saillie / Largeur : 1,90 m Superficie :
15 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 
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Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 105605-
00 

Fait le 22 novembre 2024

2024_04262_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  (tdn)  -  Labo  n°
heure  -  49A  rue  des  trois  Frères  Barthélemy  13006  -
Comptoir du Kif Sasu - compte 59807-07

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23

octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1183  reçue  le  07/08/224  présentée  par
COMPTOIR DU  KIF  SASU,  représentée  par  DEFINOD Marine,
domiciliée 38 rue de la Loubière 13006 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : LABO N° HEURE 49
A REU DES TROIS FRERES BARTHELEMY 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  DEFINOD  Marine  représentant  la  société
COMPTOIR  DU  KIF  SASU,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit  de son commerce 49 A RUE DES
TROIS FRERES BARTHELEMY 13006 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran détachée du commerce Façade : 4 m Saillie / Largeur : 3,50
m Superficie : 14 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
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transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 59807-
07 

Fait le 25 novembre 2024

2024_04263_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Chez mon
papi - 2 pce Félix Baret 13006 - ML sas - compte 104430-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  l’arrêté  24/267/CM  en  date  du  28/06/224  autorisant
l’exploitation du kiosque
Vu la demande 2024/1342 reçue le 19/09/2024 présentée par ML
SAS, représentée par Monsieur GAUTHIER Charles, domiciliée 2
pce Félix Baret 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : KIOSQUE CHEZ MON PAPI 2 PCE
FELIX BARET 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur GAUTHIER Charles représentant la société ML
SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son kiosque 6 PCE FELIX BARET 13006 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran détachée du kiosque Façade : 6,70 m Saillie / Largeur : 2 m
Superficie : 13 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
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ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à

compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104430-
00 

Fait le 25 novembre 2024

2024_04265_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose d'une palissade et d'un échafaudage
dans le  cadre de  la  surélévation d'une  villa  et  démolition
d'une  terrasse  en  bois  et  abri  du  jardin  et  des  murets
existants- 107 avenue Joseph Vidal 8 ème arrondissement à
Marseille- Entreprise Bekki Création- Compte N° 106644

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2024/ 1673 déposée le 20 novembre 2024 par
l’entreprise  Bekki  Création  ,  41  Bis,  avenue  des  combattants
13700 Marignane pour le compte de Madame Leroyer Charlotte,
107 boulevard Joseph Vidal à Marseille 8 ème arrondissement,
Considérant que Madame Leroyer Charlotte est titulaire d'un arrêté
de  permis  de  construire  n°  PC  013055  23  00516  P0  du  22
novembre 2023, Sous réserve de l’arrêté du service de la Mobilité
Urbaine  ,  réglementant  la  neutralisation  des  places  de
stationnement,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  et  d’un
échafaudage  en encorbellement  sis  107  avenue joseph  vidal  8
ème arrondissement à Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade et d’un échafaudage en encorbellement sis 107 et 112
avenue Joseph Vidal 13008 Marseille pour la surélévation d’une
villa est consenti à l’entreprise Bekki Création. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une  palissade  de  type  Héras  et  d’un  échafaudage  en
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encorbellement  aux dimensions suivantes :  107 Avenue Joseph
Vidal  :  (  échafaudage en encorbellement)  A hauteur du premier
étage , il aura une saillie de 0,60m une hauteur de 8,00m et une
longueur de 10,00m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés
contre le mur de la façade. Le dispositif sera entouré de filets de
protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou
d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera  balisé  de  jour  et
éclairé de nuit ,  notamment à ses extrémités. La circulation des
piétons sur le trottoir , coté chantier, et sous l’échafaudage devra
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif
ne devra entraver la circulation des piétons , ni la faire dévier. 112
avenue  Joseph  Vidal  :  (  palissade  Héras  sur  2  places  de
stationnement)  :  Longueur  :  10,00m Hauteur  :  2,00m au moins
Saillie : 1,90m La palissade sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se
fera en toute sécurité et  liberté sur le trottoir devant celle-ci.  En
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds
de  la  palissade  ne  devront  pas  être  posés  sur  les  regards
techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  L'installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d'occupation du domaine
public. Pour l'année 2024, le tarif est de 13,00 euros par mois et
par m² pour les 4 premiers mois et de 25 euros par m² et par mois
excédentaire. Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer
la sécurité et le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106644 

Fait le 25 novembre 2024

2024_04267_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cantine  Le  bateau  ivre  -  Les  enfants
terribles - esplanade du J4 - 29 novembre 2024 - f202402181

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 novembre 2024 par : la société Les
enfants terribles, domiciliée au : 106 rue Vieille du Temple - 75003
Paris,  représentée  par  :  Geoffrey  APPOURCHAUX  Régisseur
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage,  sur  l’esplanade  du  J4  (13002),  le  29
novembre 2024 de 7h à 15h, conformément aux plans ci- joints.
Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  tournage  du  long
métrage « Le bateau ivre » par : la société Les enfants terribles,
domiciliée  au  :  106  rue  Vieille  du  Temple  -  75003  Paris,
représentée par :  Geoffrey APPOURCHAUX Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 
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Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04268_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cantine  Le  bateau  ivre  -  Les  enfants
terribles  -  rue  Edouard  Crémieux  -  2  décembre  2024  -
f202402157

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
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délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 novembre 2024 par : la société Les
enfants terribles, domiciliée au : 106 rue Vieille du Temple - 75003
Paris,  représentée  par  :  Geoffrey  APPOURCHAUX  Régisseur
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine  de  tournage,  sur  l’esplanade  rue  Edouard  Crémieux
(13003), le 2 décembre 2024 de 7h à 20h (montage et démontage
inclus),  conformément au plan ci-joint.  Ce dispositif  sera installé
dans le cadre du tournage du long métrage « Le bateau ivre » par :
la société Les enfants terribles, domiciliée au : 106 rue Vieille du
Temple - 75003 Paris, représentée par : Geoffrey APPOURCHAUX
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit

comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 novembre 2024
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2024_04269_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Téléthon – association française contre les
myopathies  –  quai  d'honneur  –  30  novembre  2024  –
f202401663

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 septembre 2024 par : l’Association
Française contre les Myopathies, domiciliée : 47 bd de l'hôpital -
75013  Paris,  représentée  par  :  Madame  Grace  RUSSO
Responsable Légale, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que le Téléthon présente un caractère humanitaire et
caritatif, en faveur de la lutte contre les myopathies, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur
le  Quai  d’honneur  du  Vieux-  Port,  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  un  village  composé  d’ateliers
sportifs,  de  présentation  par  des  chercheurs  et  de  vente  pour
récolter des dons. Mise en place de tentes de type barnum, d’un
parcours sportif, de tables et de chaises. Avec la programmation
ci-après : Manifestation : le 30 novembre 2024 de 10h à 17h et
8h30 à 18h30 de montage et démontage inclus. Ce dispositif sera
installé  dans le cadre du Téléthon par  :  l’Association Française
contre les Myopathies, domiciliée : 47 bd de l'hôpital - 75013 Paris,
représentée par :  Madame Grace RUSSO Responsable Légale.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois

(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
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mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04270_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - journée mondiale de lutte contre le VIH -
COREVIH - 29 novembre 2024 – 3 sites - f202401550

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller

Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 août 2024 par : le COREVIH PACA
Ouest Corse, domicilié au : 16 bd des aciéries - 13010 Marseille,
représenté par : Madame Erika KURZAWA Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  journée  mondiale  de  lutte  contre  le  VIH
présente  un  caractère  humanitaire  et  caritatif,  notamment  en
faveur des populations en situation précaires, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer deux
véhicule de type fourgon et un barnum sur le Cours Julien (13006),
le  square  Stalingrad  et  le  cours  Joseph  Thierry  (13001),  le  29
novembre  2024,  de  9h  à  17h30  (et  de  8h  à  18h  montage  et
démontage inclus), conformément aux plans ci-joints. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de la journée mondiale de lutte contre le
VIH, par : le COREVIH PACA Ouest Corse, domicilié au : 16 bd
des aciéries  -  13010 Marseille,  représenté  par  :  Madame Erika
KURZAWA  Présidente.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours
Julien. La manifestation ne devra en aucun cas perturber ou gêner
l'installation, le déroulement et le nettoyage du marché présent sur
le Cours Julien. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers de Marseille,
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention),
en  conséquence,  les  organisateurs  devront  prendre  toutes  les
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité
contre l’incendie,
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours.
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article 5 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  6  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  10  L’installation  ne  doit  pas  compromettre  l’évacuation
rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à
leurs moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la
mise en station des échelles aériennes des marin-pompiers sur les
voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent sur
site  doivent  être  libres  de tout  encombrement  et  accessible  en
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  11  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 16 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des

plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  17  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 18 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04284_VDM  -  Arrêté  portant  occupation  du  domaine
public - Pose d'une palissade dans le cadre d'une extension
sur  deux  niveaux  -  Association  d'aide  aux  Jeunes
Travailleurs - 30 Avenue de la Croix Rouge 13013 Marseille -
Compte N° 106709

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2024/1640 déposée le 14 Novembre 2024 par
l’Association  d’Aide  aux  Jeunes  Travailleurs,  3  Rue  Palestro  à
Marseille  3eme arrondissement,  pour le compte de l’Association
d’Aide aux Jeunes Travailleurs, 3 Rue Palestro à Marseille 3eme
arrondissement.
Considérant  que  l’  Association  d’Aide  aux  Jeunes  Travailleurs
( AAJT ) est titulaire d'un arrêté de permis de construire n° PC
013055 24 00171 P0 du 11 MAI 2023, Sous réserve de l’arrêté de
la  mobilité  urbaine  déviant  la  circulation  des  piétons  du  côté
opposé de la voie ( trottoir côté impair de la voie,face au chantier )
durant la durée des travaux.
Considérant la demande de pose d’une palissade sises 30 Avenue
de la Croix Rouge à Marseille 13e arrondissement, qu'il  y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 30 Avenue de la Croix Rouge 13013 Marseille pour
l'extension  sur  deux  niveaux  est  consenti  à  l'Entreprise  AAJT
( Association d’aide aux Jeunes travailleurs ). 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
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l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :  30
AVENUE DE LA CROIX ROUGE Longueur  :  13,50m Hauteur  :
2,00m au moins Saillie :  2,00m La palissade sera correctement
balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.
Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le dispositif
en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa  dégradation  et  de  lutter
contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement
des piétons se  fera de l’autre  côté  de la  voie,  côté opposé au
chantier.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur
les  regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2024, le tarif est de
13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et de 25
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace

public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106709 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04317_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  cérémonie de la sainte barbe -  Bataillon
des Marins Pompiers de Marseille - montée de l'oratoire - 4
décembre 2024 - F202401938

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 octobre 2024 par : Le Bataillon des
Marins  Pompiers  de  Marseille,  domicilié  :  Division  affaires
Générales  Organisation  9  bd  de  Strasbourg  13233  Marseille,
représenté par : Monsieur Lionel MATHIEU Vice-Amiral, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la Cérémonie de la Sainte Barbe du 4 décembre
2024 présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la montée de l’Oratoire
(13006), le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints: un
pupitre, un drapeau, une sonorisation, un porte gerbe, un piquet
d’honneur,  un  dispositif  d’armement,  un  dispositif  de  sûreté  de
l’armement et des annexes techniques. Avec la programmation ci-
après : Montage : le 4 décembre 2024 de 7h à 9h Manifestation : le
4 décembre 2024 de 9h à 9h30 Démontage : le 4 décembre 2024
de 9h30 à 9h40. Ce dispositif  sera installé  dans le cadre de la
manifestation « Cérémonie de la Sainte Barbe » par : Le Bataillon
des  Marins  Pompiers  de  Marseille,  domicilié  :  Division  affaires
Générales  Organisation  9  bd  de  Strasbourg  13233  Marseille,
représenté par : Monsieur Lionel MATHIEU Vice-Amiral. En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
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notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur

le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04320_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  13  quai  de  la  Joliette  -  Parallèle  -
vernissage  exposition  Jean-Jacques  Surian  -  5  décembre
2024 - f202402103

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 31 octobre 2024 par : l’association
Parallèle,  domiciliée  au  :  93  la  Canebière  -  13001  Marseille,
représentée par : Madame Sophie LEMAIRE Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant,  devant  le  13  quai  de  la  Joliette  (13002),
conformément aux plans ci-joints : des potelets avec cordons et
des tables. Selon la programmation suivante : Manifestation : le 5
décembre  2024  de  18h  à  21h  (et  de  17h  à  22h  montage  et
démontage inclus).  Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du
vernissage  de  l’exposition  Jean-Jacques  SURIAN  par  :
l’association  Parallèle,  domiciliée  au :  93  la  Canebière  -  13001
Marseille, représentée par : Madame Sophie LEMAIRE Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
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de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04323_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine plus belle la vie - Plus belle prod -
parc Pastré - 10 et 11 décembre 2024 - f202402107

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 

60/160



Recueil des actes administratifs N°737 du 01-12-2024

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 novembre 2024 par :  La société
Plus belle prod, domiciliée au : 14 avenue Gustave Eiffel - 78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Fabrice
NATIVO Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage dans le parc Pastré (13008), du 10 décembre
2024, 8h au 11 décembre 2024, 18h, conformément au plan ci-
joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série télévisée «
Plus  Belle  la  Vie  »  domiciliée  au :  14  avenue  Gustave Eiffel  -
78180 Montigny le Bretonneux, représentée par : Monsieur Fabrice
NATIVO Régisseur Général.  Les installations ne devront,  le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ x 2 jours
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 28 novembre 2024
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2024_04324_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  CFTC  -  Village  mobile  CFTC  -  cours
d'estienne d'orves – 6 décembre 2024 - F202401947

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  10  octobre  2024  par  :  la
Confédération  Française  des  Travailleurs  Chrétiens  (CFTC),
domiciliée au : 45 rue de la procession – 75015 Paris, représentée
par : Monsieur Cyril CHABANIER Président confédéral, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer  le
dispositif suivant, sur le Cours d’Estienne d'Orves, conformément
aux plans ci-joints : un véhicule utilitaire avec auvent et des tables
hautes.  Selon  la  programmation  suivante  :  Montage  :  le  6
décembre 2024 de 6h à 8h Manifestation : le 6 décembre 2024 de
8h à 18h Démontage :  le  6 décembre 2024 de 18h à 19h.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de « Village Mobile CFTC »
par  :  la  Confédération  Française  des  Travailleurs  Chrétiens
(CFTC), domiciliée au :  45 rue de la procession – 75015 Paris,
représentée  par  :  Monsieur  Cyril  CHABANIER  Président
confédéral. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours
d’Estienne d’Orves. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  6  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  10  L’installation  ne  doit  pas  compromettre  l’évacuation
rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à
leurs moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la
mise en station des échelles aériennes des marin-pompiers sur les
voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent sur
site  doivent  être  libres  de tout  encombrement  et  accessible  en
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  11  La  portance  du  sol  de  la  place  du  cours  d’Estienne
d’Orves est limitée à 0,800 tonne/m². Sur ce site, en raison de la
présence du parking  souterrain du Cours d’Estienne d’Orves et
pendant toute la durée de l’occupation, y compris en période de
montage et démontage: -les charges des installations ne devront
pas porter en totalité sur la dalle du parking, -les matériels servant
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notamment à stabiliser les installations, situés sous la plaque de
répartition seront positionnés perpendiculairement aux poutres du
parking,  -les véhicules (VL et  PL) ne devront  pas stationner ou
circuler côte à côte sur la dalle du parking. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 13 À l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  14  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 15 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 19 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04325_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  Journée de cohésion  -  Le Grand Bain  -
CITIZENCORPS - parc Borély - 6 décembre 2024 - f202401939

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à

usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  9 octobre  2024 par  :  l’association
CITIZENCORPS,  domiciliée  au  :  59  rue  Marx  Dormoy  -  13004
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Marion  CHAPULUT
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant dans le parc Borély (13008),  conformément au
plan ci-joint : un village d’associations pour des ateliers artistiques
et  ludiques  à  l’aide  de  tables,  chaises,  sonorisation  et  toilettes
sèches.  Selon  la  programmation  suivante  :  Montage  :  le  6
décembre 2024 de 8h à 9h Manifestation : 6 décembre 2024 de 9h
à 16h Démontage : le 6 décembre 2024 de 16h à 17h. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de « Journée de cohésion - Le Grand
Bain » par : l’association CITIZENCORPS, domiciliée au : 59 rue
Marx Dormoy - 13004 Marseille, représentée par : Madame Marion
CHAPULUT  Présidente.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
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Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04327_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  Public  –  un  Noël  sans  déchets  –  métropole  Aix
Marseille Provence - parvis de l'Opéra – 7 décembre 2024 -
f202401904

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 octobre 2024 par : la Métropole Aix
Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  2,  quai  d’Arenc  –  13567
Marseille Cedex 02, représentée par : Madame Martine VASSAL
Présidente, 
Considérant que la Métropole Aix Marseille Provence a pour but de
développer des projets  de tri  à  la  source des biodéchets,  entre
2024 et 2026,
Considérant  que  ces  nouveaux  projets  nécessitent  la  mise  en
œuvre de campagnes de sensibilisation sur tout le territoire de la
Ville de Marseille,
Considérant que ces opérations de sensibilisation au tri à la source
des biodéchets relèvent des missions du Service Public en matière
de déchets ménagers, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  le  parvis  de  l’Opéra  de Marseille  (13001),
conformément au plan ci-joint  : un village d’animation autour de
l’environnement  composé de  tentes  de type barnum,  de tentes
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avec bardage bois,  de  tables,  de  chaises,  d’un  camion podium
avec sonorisation, d’espaces ludiques et des sapins en décoration.
Selon la programmation suivante : Montage : du 6 décembre 2024,
6h au 7 décembre 2024, 10h Manifestation : le 7 décembre 2024
de  10h  à  19h  Démontage  :  du  7  décembre  2024,  19h  au  8
décembre 2024, 12h. Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un
« Noël sans déchets » par : la Métropole Aix Marseille Provence,
domiciliée au : 2, quai d’Arenc – 13002 Marseille, représentée par :
Madame Martine VASSAL Présidente. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit

de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04328_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  57  rue  Francis  davso  -  Dinh  Van  -
installation  de  potelets  et  d'un  tapis  rouge  -  du  9  au  27
décembre 2024 - f202401909

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
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Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 octobre 2024 par : la société Dinh
Van, domiciliée au : 15 rue de la paix – 75002 Paris, représentée
par : la Holding Dinh Van Responsable Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
tapis rouge de 8,80m de long sur 1m de large et 4 potelets, devant
le 57 rue Francis Davso (13001), du 9 décembre 2024, 9h au 27
décembre 2024, 10h, conformément à l’annexe jointe. Ce dispositif
sera installé en vue d’accueillir la clientèle durant la période des
fêtes de fin d’année, par : la société Dinh Van, domiciliée au : 15
rue de la paix – 75002 Paris, représentée par : la Holding Dinh Van
Responsable Légal. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la

nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
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de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04329_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - patinoire et luge - quai de la fraternité - Ville
de  Marseille  -  du  14  décembre  2024  au  5  janvier  2025  -
f202401910

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  8  octobre  2024  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la patinoire et la luge installées dans le cadre des
fêtes  de  fin  d’année,  par  la  Ville  de  Marseille,  présentent  un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le Quai de la fraternité
du Vieux-port, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
Une  patinoire  synthétique  d’environ  200m²,  une  piste  de  luge
synthétique  (3  couloirs),  deux  chalets  techniques,  une  cabine
toilette sèche et des annexes techniques. Avec la programmation
ci-après :  Montage :  du 9 décembre 2024, 6h au 14 décembre
2024, 9h Manifestation : du 14 décembre 2024 au 5 janvier 2025
inclus, de 10h à 19h tous les jours sauf les vendredis et samedis
de 10h à 20h Démontage : du 6 janvier 2025, 6h au 7 janvier 2025,
20h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des  fêtes  de  fin
d’année par  :  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –
13233 Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de
Marseille ou son représentant. Cet événement ne devra en aucune
manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché du Vieux Port le dimanche matin
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout

événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 
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Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04330_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Centre  départemental  d'étude  et
d'éducation  permanente  -  anniversaire  de  la  loi  de
séparation des églises et de l'état - parc Borély - 9 décembre
2024 - F202401744

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,

Vu la demande présentée le 12 septembre 2024 par : le Centre
Départemental d’Étude et d'Éducation Permanente, domicilié au :
93  la  Canebière  -  13001  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur
Jean-Louis MASSE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Borély (13008), le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint  :  une table,  deux chaises  et  deux  kakémonos.  Selon la
programmation suivante : montage : le 9 décembre 2024 de 8h à
9h manifestation : le 9 décembre 2024 de 9h à 17h Démontage : le
9 décembre 2024 de 17h à 18h Ce dispositif sera installé dans le
cadre de l’anniversaire de la loi de séparation des églises et de
l'état,  par  :  le  Centre  Départemental  d’Étude  et  d'Éducation
Permanente,  domicilié  au  :  93  la  Canebière  -  13001  Marseille,
représenté  par  :  Monsieur  Jean-Louis  MASSE  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 
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Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 28 novembre 2024

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2024_04150_VDM - SDI 24/0922 – Arrêté portant sur la mise
en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  -  29  rue  Toussaint  -
13003 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 12 novembre 2024 des services de la Ville de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 29 rue Toussaint - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro  0246,  quartier
Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 51 ares et 13
centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 12
novembre 2024,  soulignant  les  désordres constatés au sein  de
l’immeuble  sis  29  rue  Toussaint  -  13003  MARSEILLE  3EME
concernant  particulièrement  les  pathologies  suivantes  :  Parties
extérieures, mur de soutènement :
-  Effondrement  d’une  partie  du  mur  de  soutènement  entre,  en
amont, la cour orientée nord- est de l’école Révolution / Jet d’Eau
sis 38 rue du Jet d’Eau et, en aval, la cour arrière de l’immeuble sis
29  rue  Toussaint,  éboulement  de  terres  et  de  matériaux  divers
avec  risque  imminent  de  chute  de  personnes  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 29 rue Toussaint - 13003 MARSEILLE 3EME, et des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de  cet  immeuble,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du  danger
imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de
prescrire la mise en place d’un périmètre de sécurité au pied de la
façade arrière de l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  29  rue  Toussaint  -  13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro  0246,  quartier
Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 51 ares et 13
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à  la  Ville  de Marseille,  service Gestion  Immobilière et
Patrimoniale - 40 rue Fauchier - 13002 MARSEILLE. 

Article  2  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de
Marseille  selon  le  schéma  ci-  joint  (cf.  annexe  1),  interdisant
l'occupation d’une partie de la cour arrière de l'immeuble sis 29 rue
Toussaint - 13003 MARSEILLE 3EME. Ce périmètre sera conservé
jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de mise en sécurité
mettant fin durablement au danger. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux
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occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 novembre 2024

2024_04151_VDM - SDI 24/0887 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente - 48 rue Consolat - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM,  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 12 novembre 2024 concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 48 rue Consolat - 13001
MARSEILLE 1ER entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 48 rue Consolat - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802B,  numéro  0185,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 32 centiares,

Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble sis 48 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, est
pris en la personne de la société SAPHIE - cabinet Gérard IVARS,
syndic,  domiciliée  La  Vallée  Verte  -  CS  10182  –  13391
MARSEILLE, 
Considérant que, d’après le règlement de copropriété établi le 19
octobre 1950 et transmis par voie électronique aux services de la
Ville,  il  existe  une  répartition  des  charges  distinctes  entre
l’immeuble  sis  48  rue  Consolat  -  13001  MARSEILLE  1ER  et
l’immeuble sis 49 boulevard de la Libération - 13001 MARSEILLE
1ER,  et  que,  en  conséquence,  le  présent  arrêté  concerne
seulement l’immeuble sis 48 rue Consolat  -  13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant que, d’après le rapport d’expertise judiciaire établi en
date du 26 mars 2021 et transmis aux services municipaux par
voie recommandée en date du 17 octobre 2024, la jouissance de
la  cour  extérieure  de  l’immeuble  sis  48  rue  Consolat  -  13001
MARSEILLE  1ER,  est  partagée  entre  l’immeuble  sis  48  rue
Consolat, et l’immeuble sis 49 boulevard de la Libération - 13001
MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Plancher haut du rez-

de-chaussée,  situé  sous  la  cour  extérieure  partagée  entre
l’immeuble sis 48 rue Consolat et l’immeuble sis 49 boulevard de
la Libération : 
-  Plancher  en  bois  (bureau  et  toilettes)  :  absence  ou  défaut
d’ancrage des poutres bois vermoulues, associés à des infiltrations
d’eau actives et à la présence de salpêtre, avec risque imminent
d’effondrement partiel du plancher, de chute des personnes et de
chute de matériaux sur les personnes, NB : présence d’étais sous
les poutres bois, non attesté à ce jour par un homme de l’art. 
- Plancher en voûtains (réserve) : état  de corrosion avancé des
poutrelles aciers soutenant les voûtains, associé à des infiltrations
d’eau actives et aggravées par le passage d’un ancien conduit non
protégé, avec risque imminent d’effondrement partiel du plancher,
de  chute  des  personnes  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’occuper et d’utiliser le local en rez-de-chaussée de
l’immeuble sis 48 rue Consolat  ainsi  que les caves accessibles
depuis celui-ci,
- Condamnation physique des accès à la partie du local en rez-de-
chaussée située sous la cour extérieure et aux caves accessibles
depuis cette zone,
- Interdiction d’occuper et d’utiliser la cour extérieure (accessible
depuis l’appartement du premier étage à gauche de l’immeuble sis
48 rue Consolat et depuis le commerce situé au rez-de-chaussée
de l’immeuble sis 49 boulevard de la Libération), 
- Condamnation physique de tous les accès à la cour,
-  Coupure  des  fluides  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation, Sous un délai de 14 jours à compter de la notification
du présent arrêté : Faire appel à un homme de l’art qualifié pour
exécuter  les  mesures  suivantes,  selon  son  avis  et  sous  son
contrôle :
- Faire cesser les infiltrations d’eaux dans le plancher haut du rez-
de-chaussée soutenant la cour extérieure,
- Contrôler l’étaiement en place non attesté à ce jour, soutenant la
partie du plancher haut du rez-de-chaussée en bois,
-  Mettre  en  sécurité,  par  étaiement  ou  tout  autre  moyen  jugé
nécessaire, les planchers bois et voûtains endommagés au rez-de-
chaussée et soutenant la cour extérieure, 
Considérant que les désordres constatés visuellement en date du
12  novembre  2024  n’ont  pas  d’impact  direct  ni  sur  les  caves
situées  au  sous-sol  de  l’immeuble  sis  49  boulevard  de  la
Libération, ni sur l’immeuble lui même, 
Considérant que,  lors de l’intervention en date du 12 novembre
2024,  l’appartement  situé au premier  étage à gauche côté cour
donnant accès à la cour,  n’a pas pu être visité par les services
municipaux, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  48  rue  Consolat  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  802B,  numéro  0185,  quartier  Chapitre,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  32  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par la société SAPHIE – cabinet Gérard
IVARS, syndic,  domiciliée La Vallée Verte -  CS 10182 – 13391
MARSEILLE.  Le  syndicat  des  copropriétaires  mentionnés  ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous : Dès la notification
de l’arrêté : 
- Interdiction d’occuper et d’utiliser le local en rez-de-chaussée de
l’immeuble sis 48 rue Consolat  ainsi  que les caves accessibles
depuis celui-ci,
- Condamnation physique des accès à la partie du local en rez-de-
chaussée située sous la cour extérieure et aux caves accessibles
depuis cette zone,
- Interdiction d’occuper et d’utiliser la cour extérieure (accessible
depuis l’appartement du premier étage à gauche de l’immeuble sis
48 rue Consolat et depuis le commerce situé au rez-de-chaussée

70/160



Recueil des actes administratifs N°737 du 01-12-2024

de l’immeuble sis 49 boulevard de la Libération), 
- Condamnation physique de tous les accès à la cour,
-  Coupure  des  fluides  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation, Sous un délai de 14 jours à compter de la notification
du présent arrêté : Faire appel à un homme de l’art qualifié pour
exécuter  les  mesures  suivantes,  selon  son  avis  et  sous  son
contrôle :
- Faire cesser les infiltrations d’eaux dans le plancher haut du rez-
de-chaussée soutenant la cour extérieure,
- Contrôler l’étaiement en place non attesté à ce jour, soutenant la
partie du plancher haut du rez-de-chaussée en bois,
-  Mettre  en  sécurité,  par  étaiement  ou  tout  autre  moyen  jugé
nécessaire, les planchers bois et voûtains endommagés au rez-de-
chaussée et soutenant la cour extérieure. 

Article 2 La cour extérieure partagée entre l’immeuble sis 48 rue
Consolat et l’immeuble sis 49 boulevard de la Libération, le local
en rez-de-chaussée de l’immeuble sis 48 rue Consolat, ainsi que
les  caves  accessibles  depuis  celui-ci,  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 48 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant planning
prévisionnel de travaux établi par l’homme de l’art missionné. Il est
rappelé qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition
ou remise en location des locaux d’habitation, il devra être procédé
à  la  réalisation  préalable  des  travaux  d’habitabilité  rendus
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article  4  Les  accès  aux  locaux  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants  droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires
sont tenus d’en informer le Service Sécurité Des Immeubles pour
constat. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires  défaillants.  Si  les  études  et/ou  l’exécution  des
travaux  d’office  font  apparaître  l’incompatibilité  d’exécution  des
travaux en site occupé,  tout  ou  partie  de l’immeuble  sera  alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire

décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article  7  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 48 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie
de  l’immeuble  les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  les  copropriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux articles précités est effective,
notamment  la  suspension  du  loyer  en  principal  ou  toute  autre
somme versée en contrepartie de l'occupation d’un local ou d’une
installation, qu'il ou elle soit à usage d'habitation, professionnel ou
commercial,  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-14T13:08:07+0100 Ville de Marseille 

Fait le 14 novembre 2024

2024_04152_VDM - SDI 21/587 - Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité n°2022_00968_VDM - 195 chemin de la Madrague
Ville - 13002 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2021_02582_VDM,  signé  en  date  du  6  septembre  2021,  qui
interdit pour raison de sécurité l'occupation d’une bande de terrain
de  2  mètres  de  profondeur  le  long  du  mur  en  limite  sud  de
l’immeuble  sis  195  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Vu l'arrêté n° 2021_02960_VDM, signé en date du 29 septembre
2021, portant modification de l’arrêté n° 2021_02582_VDM afin de
modifier les mesures prescrites dans l’immeuble sis 195 chemin de
la Madrague Ville - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00968_VDM,  signé en
date  du  6  avril  2022,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 195
chemin de la Madrague Ville - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le procès verbal de réception des travaux, établi en date du 17
septembre 2024 et visé par le Maître d’œuvre SASU PB2E ATE
CONCEPTION  (SIRET  n°  802  048736  00036),  domicilié  47
boulevard Rabatau – 13008 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 30 septembre 2024, constatant la réalisation
des  travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble  sis  195  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  195  chemin  de  la  Madrague  Ville  -
13002  MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  807B,
numéro 0003, quartier Arenc, pour une contenance cadastrale de
20 ares et 97 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  du  procès verbal  de  réception que les
travaux  de  réparation  définitive  ont  bien  été  réalisés  dans
l’immeuble  sis  195  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 30
septembre 2024 a permis de constater la réalisation effective des
travaux de reconstruction définitive, 
 A rticle 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, visés le 17 septembre 2024 par la société SASU PB2E
ATE  CONCEPTION  (SIRET  n°  802  048736  00036),  maître
d’œuvre, du mur de soutènement en limite sud de l’immeuble sis

195  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13002  MARSEILLE  2EME,
parcelle  cadastrée  section  807B,  numéro  0003,  quartier  Arenc,
pour  une  contenance  cadastrale  de  20  ares  et  97  centiares
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la société LOGIREM, domiciliée 111 boulevard National -  13003
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. La mainlevée de l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_00968_VDM, signé en date du 6 avril
2022,  est  prononcée et  met  fin  à  l’ensemble des arrêtés liés  à
ladite procédure. 

Article 2 L’accès aux espaces végétalisés interdits de l’immeuble
sis 195 chemin de la Madrague Ville - 13002 MARSEILLE 2EME
est de nouveau autorisé, le périmètre de sécurité peut être retiré. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-
ci  le  transmettra  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi  qu'aux
occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en mairie  de  secteur
ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-14T13:07:25+0100 Ville de Marseille 

Fait le 14 novembre 2024

2024_04153_VDM - SDI 24/0921 – Arrêté portant sur la mise
en place d’un périmètre de sécurité ÉCOLE RÉVOLUTION /
JET D'EAU 38 rue du Jet d'Eau - 13003 Marseille

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 12 novembre 2024 des services de la Ville de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-

72/160



Recueil des actes administratifs N°737 du 01-12-2024

4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’équipement  public  ÉCOLE  RÉVOLUTION  /  JET
D’EAU  sis  à  l’adresse  postale  38  rue  du  Jet  d'Eau  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro
0228, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
37 ares et 54 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 12
novembre 2024,  soulignant  les  désordres constatés au sein  de
l’école  sise  à  l’adresse  postale  38  rue  du  Jet  d'Eau  -  13003
MARSEILLE  3EME  concernant  particulièrement  les  pathologies
suivantes : Parties extérieures, mur de soutènement :
-  Effondrement  d’une  partie  du  mur  de  soutènement  entre,  en
amont, la cour orientée nord- est de l’École RÉVOLUTION / JET
D’EAU sis 38 rue du Jet d’Eau 13003 Marseille et, en aval, la cour
arrière  de  l’immeuble  sis  29  rue  Toussaint  -  13003  Marseille,
éboulement de terres et de matériaux divers avec risque imminent
de  chute  de  personnes  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’école  sise  à  l’adresse  postale  38  rue  du  Jet  d'Eau  -  13003
MARSEILLE 3EME, et des risques graves concernant la sécurité
du public et des occupants de cet équipement public, il appartient
au Maire, au regard du danger imminent constaté, de prendre des
mesures  provisoires  et  de  prescrire  la  mise  en  place  d’un
périmètre de sécurité dans la cour orientée nord-est de l’école, 

Article 1 L’équipement public école RÉVOLUTION / JET D’EAU sis
à  l’adresse  postale  38  rue  du  Jet  d'Eau  -  13003  MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro  0228,  quartier
Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 37 ares et 54
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à la  Ville  de Marseille  – service  des Ecoles – 40 rue
Fauchier – 13002 MARSEILLE. 

Article  2  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de
Marseille  selon  le  schéma  ci-  joint  (cf.  annexe  1),  interdisant
l'occupation d’une classe et l’occupation d’une partie  de la cour
orientée nord-est  de  l’école  RÉVOLUTION /  JET D’EAU sise  à
l’adresse postale 38 rue du Jet d'Eau - 13003 MARSEILLE 3EME.
Ce périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux ou
mesures de mise en sécurité mettant fin durablement au danger. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux
occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au

préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 novembre 2024

2024_04163_VDM  -  SDI  24/0926  -  Arrêté  portant  sur
l'interdiction  d’occupation  et  d'utilisation  de  la  cour
extérieure - 49 boulevard de la Libération -13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 12 novembre 2024 des services de la Ville de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 49 boulevard de la Libération - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802B, numéro 0186,
quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 31
centiares, appartenant selon nos informations à ce jour, en toute
propriété  à  la  société  anonyme  à  conseil  d’administration
L’ABEILLE, domiciliée 66 cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE,
SIREN n° 055 807 531, 
Considérant que, d’après le rapport d’expertise judiciaire, établi en
date  du  26 mars  2021 et  transmis  aux  services  de la  Ville  de
Marseille par voie recommandée en date du 17 octobre 2024, la
jouissance de la cour extérieure de l’immeuble sis 48 rue Consolat
- 13001 MARSEILLE 1ER est partagée entre l’immeuble sis 48 rue
Consolat et l’immeuble sis 49 boulevard de la Libération - 13001
MARSEILLE, 
Considérant l’avis des services de la Ville de Marseille suite à la
visite du 12 novembre 2024, soulignant les désordres constatés au
sein de l’immeuble sis 48 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER,
concernant  particulièrement les pathologies suivantes :  Plancher
haut du rez-de-chaussée, situé sous la cour extérieure partagée
entre  l’immeuble  sis  48  rue  Consolat  et  l’immeuble  sis  49
boulevard de la Libération : 
-  Plancher  en  bois  (bureau  et  toilettes)  :  absence  ou  défaut
d’ancrage des poutres bois vermoulues, associés à des infiltrations
d’eau actives et à la présence de salpêtre, avec risque imminent
d’effondrement partiel du plancher, de chute des personnes et de
chute de matériaux sur les personnes, NB : présence d’étais sous
les poutres bois, non attesté à ce jour par un homme de l’art. 
- Plancher en voûtains (réserve) : état  de corrosion avancé des
poutrelles aciers soutenant les voûtains, associé à des infiltrations
d’eau actives et aggravées par le passage d’un ancien conduit non
protégé, avec risque imminent d’effondrement partiel du plancher,
de  chute  des  personnes  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de cette
cour accessible depuis le local commercial au rez-de-chaussée, et
des  risques  graves  concernant  la  sécurité  du  public  et  des
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard du
danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires et
de  prescrire  une  interdiction  d’utiliser  et  d’occuper  la  cour
extérieure de l’immeuble sis 49 boulevard de la Libération - 13001
MARSEILLE 1ER et la condamnation des accès à cette cour, 
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Article 1 La cour extérieure de l’immeuble sis 49 boulevard de la
Libération -  13001 MARSEILLE 1ER, accessible depuis le  local
commercial au rez-de-chaussée, parcelle cadastrée section 802B,
numéro 0186, quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 31 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour,  en  toute  propriété  à  la  société  anonyme  à  conseil
d’administration  L’ABEILLE,  domiciliée  66  cours  Pierre  Puget  -
13006 MARSEILLE, SIREN n° 055 807 531, ou à ses ayants droit.
Pour des raisons de sécurité liées à un danger imminent, compte
tenu des désordres constatés au sein de la cour  extérieure de
l’immeuble sis 49 boulevard de la Libération - 13001 MARSEILLE
1ER, accessible depuis le local commercial au rez-de-chaussée,
celle-ci  doit  immédiatement  être  interdite  d’occupation  et
d’utilisation. 

Article 2 La cour extérieure de l’immeuble sis 49 boulevard de la
Libération -  13001 MARSEILLE 1ER, accessible depuis le  local
commercial au rez-de-chaussée, est interdite à toute occupation et
utilisation.  Les  accès  à  cette  cour  interdite  doivent  être
immédiatement  neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugera  le
propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, aux organismes payeurs des aides personnelles au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 15 novembre 2024

2024_04167_VDM  -  SDI  20/0006  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  n°2021_02291_VDM  -  86  rue  Bernard
Dubois - 13001 Marseille

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_02291_VDM,  signé en
date  du  28  juillet  2021,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 86 rue
Bernard du Bois – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’ensemble  des  factures  acquittées  fournies  en  date  du  8
octobre 2024 par le maître d’œuvre, IBTP Consult, domicilié 214
avenue  Jean  Moulin  -  13580  LA  FARE  LES  OLIVIERS  et
représenté par Monsieur Lionel VAUZELLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 4 novembre 2024, constatant la réalisation
des  travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 86 rue Bernard du Bois – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que l'immeuble sis 86 rue Bernard du Bois – 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro 0042,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  82
centiares, appartient selon nos informations à ce jour au syndicat
des copropriétaires ou à ses ayants droits, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne du  cabinet  TRAVERSO,
domicilié 11 boulevard Baille – 13005 MARSEILLE, 
Considérant qu’il  ressort  des factures acquittées transmises aux
services  de  la  Ville  en  date  du  8  octobre  2024  par  le  maître
d’œuvre,  IBTP  Consult,  représenté  par  Monsieur  Lionel
VAUZELLE,  que  les  travaux  de  charpente,  de  couverture,  de
réhabilitation de la cage d’escalier, et de rénovation d’un logement
ont  bien  été  effectués,  et  donc  que  les  travaux  de  réparation
définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 86 rue Bernard
du Bois – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  établie  en  date  du  18
septembre 2024 par le maître d’œuvre, IBTP Consult, représenté
par Monsieur Lionel VAUZELLE, et transmise aux services de la
Ville en date du 13 novembre 2024, que le danger a été résolu
durablement dans l’immeuble sis 86 rue Bernard du Bois – 13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que les visites des services de la Ville en date du 18
septembre  et  du  31  octobre  2024  ont  permis  de  constater  la
réalisation effective des travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  au  vu  des  factures  et  de  l’attestation  fournies  par  le
maître  d’œuvre,  IBTP  Consult,  représenté  par  Monsieur  Lionel
VAUZELLE, dans l’immeuble sis 86 rue Bernard du Bois – 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro 0042,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 82 centiares
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  86  rue  Bernard  du  Bois  –  13001
MARSEILLE 1ER, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège 86 rue Bernard du
Bois – 13001 MARSEILLE 1ER. Le syndicat de copropriétaires est
représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  TRAVERSO,
domicilié 11 boulevard Baille – 13005 MARSEILLE. La mainlevée
de l’arrêté  de  mise  en sécurité  n°  2021_02291_VDM,  signé en
date du 28 juillet 2021, est prononcée et met fin à l’ensemble des
arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, les loyers
ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
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présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-
ci  le  transmettra  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi  qu'aux
occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en mairie  de  secteur
ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-19T14:54:32+0100 Ville de Marseille 

Fait le 18 novembre 2024

2024_04192_VDM - SDI 20/0319 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2022_00199_VDM - 6 rue du
Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2020_02974_VDM, signé en date
du 16 décembre 2020, concernant l’immeuble sis 6 rue du Bon
Pasteur - 13002 MARSEILLE 2EME, interdisant pour des raisons
de sécurité l’occupation et l’utilisation du salon de coiffure au rez-
de-chaussée, son entre- sol, ainsi que l’appartement du premier
étage porte de droite côté cour, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00199_VDM,  signé en
date du 24 janvier 2022, concernant l’immeuble sis 6 rue du Bon
Pasteur  -  13002  MARSEILLE  2EME,  prescrivant  des  mesures
définitives afin de mettre fin durablement au risque, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille, en date du 13 novembre 2024,
portant sur les désordres constructifs susceptibles d’entraîner un
risque pour le  public ainsi  que sur les travaux définitifs réalisés
dans l’immeuble sis 6 rue du Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE
2EME, 
Considérant  que l’immeuble  sis  6  rue  du Bon Pasteur  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0109,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  31  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat des copropriétaires ou à ses
ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires

de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  AJ  ASSOCIES,
administrateur  provisoire,  domiciliée  Résidence  le  Ribera  -  376
avenue du Prado - Bâtiment E -13008 MARSEILLE, 
Considérant  l’attestation  de  travaux  établie  par  l’entreprise
ECOBAT-CONSULT, représentée par Monsieur Riad LADJOUZE,
en date du 21 octobre 2024, concernant notamment les travaux de
réparation  dans  le  local  commercial  en  rez-de-chaussée  et  à
l’entresol  de  l’immeuble  sis  6  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Considérant  que,  suite  à  la  visite  technique  des  services
municipaux en date du 8 novembre 2024, permettant de constater
les travaux réalisés et attestés, il convient de modifier l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_00199_VDM, signé en date du 24 janvier
2022,  afin  d’autoriser  l’utilisation  et  l’occupation  du  local
commercial en rez-de-chaussée et à l’entresol de l’immeuble sis 6
rue du Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant que lors de la visite technique des services de la Ville
de  Marseille,  en  date  du  8  novembre  2024,  les  désordres
constructifs complémentaires suivants ont été constatés : Combles
et dernier étage :
- Traces d’humidité sur la panne faîtière, ainsi que sur les faux-
plafonds  des  deux  appartement  du  fond  du  couloir  au  dernier
étage, avec risque de fragilisation de la structure et de chute de
matériaux sur les personnes, Plancher bas du quatrième étage :
-  Souplesse  importante  du  palier,  descellement  des  tomettes,
désagrégation de la chape, et flexibilité des enfustages avec traces
d’infiltrations  en  sous-face,  générant  un  risque  de  chute  de
personnes, 
-  Souplesse  du  plancher  de  l’appartement  du  quatrième  étage
gauche à l’entrée de la salle d’eau recouvert d’un linoleum, avec
risque de chute de personnes, 
-  Souplesse  du  plancher  de  l’appartement  du  quatrième  étage
droite à l’entrée de la salle  d’eau et fissurations importantes du
carrelage, avec risque de chute de personnes, 
Considérant la  nécessité de réaliser  des mesures et travaux de
réparations  complémentaires  suite  au  constat  des  désordres
constatés lors de la visite de l’immeuble sis 6 rue du Bon Pasteur -
13002 MARSEILLE 2EME en date du 8 novembre 2024, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_00199_VDM, signé en date du 24 janvier
2022, afin d’autoriser à nouveau l’occupation du local du rez-de-
chaussée, et d’accorder un délai supplémentaire à la copropriété, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00199_VDM signé en date du 24 janvier 2022 est modifié
comme suit  :  «  L’immeuble  sis  6  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0109,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  31  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 6 rue
du  Bon  Pasteur  -  13002  MARSEILLE  2EME,  personne  morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège 6 rue du Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE 2EME. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  la  société  AJ
ASSOCIES,  administrateur  provisoire,  domiciliée  Résidence  le
Ribera - 376 avenue du Prado - Bâtiment E -13008 MARSEILLE.
Les parties  communes de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété. Les copropriétaires ou leurs ayant-droit
de  l’immeuble  sis  6  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002  MARSEILLE
2EME, identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure,
sous un délai maximal de 30 mois à compter de la notification de
l’arrêté initial, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant
les  travaux  de  réparation  définitive  et  les  mesures  listés  ci-
dessous, avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou
remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic sur la structure de l’immeuble et notamment
des désordres précédemment constatés, pour pouvoir établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
pérenne ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
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solidité  et  la  stabilité  du  plancher  du  quatrième  étage,  en  se
conformant  aux  préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art
suscité, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (couverture, charpente, combles,
etc) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Procéder  à  la  vérification  et  à  la  réparation  des  trois  zones
souples et dégradées du plancher bas du quatrième étage, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  etc….).  Si  les  travaux
nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement
inhabitable  l’immeuble  sis  6  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE 2EME, tout ou partie de celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné. ». 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00199_VDM, signé en date du 24 janvier 2022, est modifié
comme  suit  :  «  L’appartement  du  premier  étage  côté  cour,
première porte de droite en montant, de l'immeuble sis 6 rue du
Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE 2EME, concerné par l’arrêté de
péril  imminent  n°  2020_02974_VDM,  signé  en  date  du  16
décembre  2020,  et  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00199_VDM, signé en date du 24 janvier 2022, est interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
s’assurer du maintien de la neutralisation des fluides (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s’assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. Le salon de coiffure au rez-
de-chaussée  et  son  entresol  sont  à  nouveau  autorisés
d’occupation et d’utilisation. ». 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00199_VDM, signé en date du 24 janvier 2022, est modifié
comme suit  :  «  L'accès  à  l’appartement  du  premier  étage côté
cour, première porte de droite en montant doit rester neutralisé par
tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. L’accès au salon de coiffure au
rez-de-chaussée et son entre-sol est à nouveau autorisé. ». 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_00199_VDM restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants.
L’arrêté sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie de secteur. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# Plancher bas du
quatrième étage : 2024-11-19T14:54:32+0100 Ville
de Marseille 

Fait le 18 novembre 2024

2024_04195_VDM - SDI 23/0974 - Arrêté de mise en sécurité -
250  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13015  MARSEILLE  -
parcelle 0277

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_02911_VDM,  signé  en  date  du  11  septembre  2023,
interdisant pour raison de sécurité  l’occupation et l’utilisation de
l’immeuble  sis  250  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13015
MARSEILLE 15EME, parcelle numéro 0277, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, avisé le 9
août 2024 au propriétaire, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble sis 250 chemin de la Madrague Ville - 13015
MARSEILLE 15EME, parcelle numéro 0277, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille, en date du 15 juillet 2024 et avisé le 9 août 2024 au
propriétaire,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  250
chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13015  MARSEILLE  15EME,
parcelle numéro 0277, 
Considérant  l'immeuble  sis  250  chemin  de  la  Madrague  Ville  -
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899C,
numéro  0277,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une  contenance
cadastrale  de  5  ares  et  88  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  Monsieur  Frédéric
MOUYADE, domicilié 126 chemin de la Tonnelle – 38410 SAINT-
MARTIN- D’URIAGE, ou à ses ayants droit. 
Considérant  la  décision  motivée du Maire  n°  88  d’exécuter  les
travaux d’office d’urgence, établie par la Ville de MARSEILLE et
signé en date du 11 janvier 2024 par Monsieur Patrick AMICO,
adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l'habitat indigne, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 1er
juillet  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité d’urgence par le service des Travaux
d’office de la Ville de Marseille, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoire ont été
dûment  attestés en date du 24 juillet  2024 par Monsieur Serge
GIUSTINELLI, représentant l’entreprise EEA, domiciliée 55 avenue
de la Rose - 13013 MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réutilisation de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 1er juillet
et du 30 septembre 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés, 
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- Mur entre les parcelles n°277 et n°259 présentant des fissures
horizontales  traversantes  et  des  maçonneries  instables,  et
présence d’un raidisseur en béton cisaillé horizontalement,  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, 
- Mur de façade instable, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 250 chemin de la Madrague Ville - 13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899C,  numéro
0277, quartier La Cabucelle, pour une contenance cadastrale de 5
ares et 88 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à Monsieur Frédéric MOUYADE, domicilié 126
chemin de la Tonnelle – 38410 SAINT-MARTIN-D’URIAGE, ou à
ses ayants droit. Le propriétaire ou ses ayants droit de l’immeuble
sis 250 chemin de la Madrague Ville - 13015 MARSEILLE 15EME,
parcelle numéro 0277, identifié au sein du présent article, est mis
en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures
listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la structure de
l’immeuble  établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur  ou  architecte)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre des travaux de
réparation définitifs, 
- Conforter ou déposer tout ouvrage instable ou dangereux afin de
supprimer définitivement tout risque pour les personnes, 
-  Préserver  les  immeubles  voisins  par  tout  moyen  durable
(confortement  structurel,  hors  d’eau,  étanchéité,  etc)  suivant  les
préconisations de l’homme de l’art missionné, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants et/ou pour
les tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits ont bien été réalisés (gestion
des eaux, etc). 

Article 2 L’immeuble sis 250 chemin de la Madrague Ville - 13015
MARSEILLE 15EME, parcelle numéro 0277, concerné par l’arrêté
de mise en sécurité  – procédure urgente n° 2023_02911_VDM,
signé  en  date  du  11  septembre  2023,  reste  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer du maintien de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse
réaliser les travaux demandés. 

Article 3 L'accès à l’immeuble doit rester neutralisé par tous les
moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera réservé
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier,  aux frais du propriétaire défaillant.  La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-19T14:54:32+0100 Ville de Marseille 

Fait le 18 novembre 2024
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2024_04202_VDM - SDI 20/202 - Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité n° 2021_02225_VDM - 12 rue de la Cathédrale -
13002 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté  de  mise  en sécurité  n°  2021_02225_VDM,  signé en
date du 21 juillet 2021, de l’immeuble sis 12 rue de la Cathédrale -
13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté n° 2022_01235_VDM, signé en date du 13 mai 2022,
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_02225_VDM  concernant  l’immeuble  sis  12  rue  de  la
Cathédrale - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le procès-verbal de réception sans réserve établi  le 29 mars
2024  par  l’entreprise  PROTECH  Bâtiment  représentée  par
Monsieur SAFFRAY Olivier,  et  domiciliée 553 rue Saint-Pierre –
13012 MARSEILLE, SIRET n° 821 526 761 00027, 
Vu le rapport intitulé « Confortement d’un bâtiment », établi le 30
octobre  2024  par  DMI  Provence  représentée  par  Monsieur
DELLASTA Stephan, et  domicilié  532 avenue des Chasséens –
13120 GARDANNE, SIRET n° 402 679 047 00017, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 novembre 2024 constatant la réalisation
des  travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble  sis  12  rue  de  la  Cathédrale  -  13002  MARSEILLE
2EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  12  rue  de  la  Cathédrale  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0498, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 7 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est la société FONCIA COLAPINTO PUGET, syndic,
domiciliée 32 cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort du rapport « Confortement d’un bâtiment
», établi par DMI Provence, que les travaux de réparation définitive
ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 12 rue de la Cathédrale
- 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant que les visites des services de la Ville de Marseille, en
date  des  13 et  14  novembre 2024,  ont  permis  de  constater  la
réalisation des travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  30  octobre  2024  par  DMI  Provence,
représentée par Monsieur DELLASTA Stephan, et domiciliée 532
avenue des Chasséens – 13120 GARDANNE, SIRET n° 402 679
047 00017, dans l’immeuble sis 12 rue de la Cathédrale - 13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0498, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 7 centiares appartenant, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires représenté par la société FONCIA
COLAPINTO PUGET, syndic, domiciliée 32 cours Pierre Puget -
13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité
n°  2021_02225_VDM,  signé  en  date  du  21  juillet  2021,  est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  arrêtés  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 L’accès à l’immeuble sis 12 rue de la Cathédrale - 13002
MARSEILLE 2EME, est de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. À compter de la
notification du présent arrêté, la levée de l’interdiction d’habiter et

d’occuper  les  lieux  est  également  prononcée.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  de  réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels  ainsi
qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:19:09+0100 Ville de Marseille 

Fait le 19 novembre 2024

2024_04203_VDM - SDI 21/0378 - ARRÊTÉ DE MAIN LEVEE
DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  D'URGENCE  N°
2021_00551_VDM - 45 RUE CAVAIGNAC - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_00551_VDM, signé en date du 18 février 2021, qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation de deux logements du rez-de-
chaussée  surélevé  :  logement  première  porte  à  gauche  et
logement  deuxième  porte  au  centre,  ainsi  que  la  cour  de
l’immeuble sis 45 rue Cavaignac - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté modificatif n° 2021_02019_VDM, signé en date du 13
juillet  2021,  qui  autorise l’occupation et  l’utilisation du deuxième
logement du rez-de-chaussée surélevé au centre et du troisième
logement du rez-de-chaussée surélevé de l’immeuble sis 45 rue
Cavaignac - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  14  octobre  2024,  par  l’entreprise  MY
Rénovation et Neuf représentée par Monsieur OROFINO, gérant,
et  domiciliée  110 Bis  avenue des Olives – 13013 MARSEILLE,
SIRET n° 842 041 758 00025 - R.C.S. Marseille, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 novembre 2024, constatant la réalisation
des travaux mettant fin durablement au danger dans l’immeuble sis
45 rue Cavaignac - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant l’immeuble sis 45 rue Cavaignac - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811I,  numéro  0031,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  99
centiares, 
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Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est la société CABINET CITYA GIM, domiciliée 6 rue
du Jeune Anarchasis - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  l’entreprise  MY
Rénovation  et  Neuf,  que les  travaux de réparation pérenne ont
bien été réalisés dans l’immeuble sis 45 rue Cavaignac - 13003
MARSEILLE 3EME, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille, en
date du 14 novembre 2024, a permis de constater la réalisation
effective des travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
pérenne,  attestée  le  14  octobre  2024  par  l’entreprise  MY
Rénovation et Neuf, représentée par Monsieur OROFINO, gérant,
et  domiciliée  110 Bis  avenue des Olives – 13013 MARSEILLE,
SIRET n° 842 041 758 00025 - R.C.S. Marseille, dans l’immeuble
sis  45  rue  Cavaignac  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle
cadastrée section 811I, numéro 0031, quartier Belle de Mai, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 99 centiares, appartenant,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  la  société  CABINET  CITYA
GIM, domiciliée 6 rue du Jeune Anarchasis - 13001 MARSEILLE.
La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente
n°  2021_00551_VDM,  signé  en  date  du  18  février  2021,  est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  actes  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 45 rue Cavaignac
- 13003 MARSEILLE 3EME est de nouveau autorisé. Les fluides
de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la  notification  et/ou  l’affichage  du  présent  arrêté.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  de  réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:19:09+0100 Ville de Marseille 

Fait le 19 novembre 2024

2024_04204_VDM - SDI 23/0974 - Arrêté portant modification
de l'arrêté n°2023_02959_VDM - 250 chemin de la Madrague
Ville et 19 boulevard Arthur Michaud - 13015 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l'arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2023_02959_VDM du 13 septembre 2023 portant sur
la  mise  en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  et  l’interdiction
d’occupation des immeubles sis 250 chemin de la Madrague Ville /
19 boulevard Arthur Michaud – 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu le constat du 30 septembre 2024 des services de la Ville de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’incendie  et  l’effondrement  partiel,  survenu  le  5
septembre 2023, de l’immeuble sis 250 chemin de la Madrague
Ville  -  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section
899C, numéro 0277, quartier La Cabucelle, pour une contenance
cadastrale de 5 ares et 88 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  250  chemin  de  la  Madrague  Ville  -
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899C,
numéro  0275,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une  contenance
cadastrale de 3 ares et 54 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  250  chemin  de  la  Madrague  Ville  -
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899C,
numéro  0276,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une  contenance
cadastrale de 3 ares et 34 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  250  chemin  de  la  Madrague  Ville  -
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899C,
numéro  0278,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une  contenance
cadastrale de 13 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  250  chemin  de  la  Madrague  Ville  -
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899C,
numéro  0279,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une  contenance
cadastrale de 73 centiares, 
Considérant l’immeuble sis 19 boulevard Arthur Michaud - 13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899C,  numéro
0170, quartier La Cabucelle, pour une contenance cadastrale de
17 ares et 74 centiares, 
Considérant les travaux de sécurisation d’urgence, effectués par le
service des Travaux d’office de la Ville de Marseille, 
Considérant l’attestation établie en date du 27 juillet 2024 par le
bureau d’études 2AH INGÉNIERIE, domicilié 73 rue Saint-Ferréol
– 13006 MARSEILLE et représenté par Monsieur Ahmed AHMED,
ingénieur, concernant les travaux de sécurisation de l’immeuble sis
250 chemin de la Madrague Ville  -  13015 MARSEILLE 15EME,
parcelle 0277, 
Considérant que le mur de la façade de l’immeuble sis 250 chemin
de  la  Madrague  Ville  -  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle
numéro 0277 a été temporairement butonné et que des travaux de
sécurisation définitive doivent être entrepris, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier en conséquence l’arrêté n°
2023_02959_VDM, signé en date du 13 septembre 2023, en vue
d’une réduction du périmètre de sécurité, 

Article 1 L’article premier de l’arrêté n° 2023_02959_VDM, signé
en date du 13 septembre 2023, est modifié comme suit :  « Les
immeubles  sis  250  chemin  de  la  Madrague  Ville  –  13015
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MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 899C, quartier La
Cabucelle : 
- numéro 0276, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 34
centiares,
- numéro 0278, pour une contenance cadastrale de 13 centiares,
- numéro 0279, pour une contenance cadastrale de 73 centiares,
appartiennent, selon nos informations à ce jour, en toute propriété
à  Monsieur  Frédéric  MOUYADE,  domicilié  126  chemin  de  la
Tonnelle  –  38410 SAINT MARTIN D’URIAGE,  ou à  ses  ayants
droit.  L’immeuble sis 250 chemin de la Madrague Ville,  parcelle
cadastrée 899C, numéro 0275, pour une contenance cadastrale de
3 ares et 54 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à à la société SUCCES, domiciliée 615 chemin
des Merentiers - 13109 SIMIANE COLLONGUE, ou à ses ayants
droit.  Pour des raisons de sécurité liées à un danger imminent,
compte  tenu  des  travaux  réalisés  de  butonnage  à  caractère
temporaire du mur de façade de l’immeuble sis 250 chemin de la
Madrague  Ville  –  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  numéro
0277, les mesures suivantes sont prescrites : 
-  le  local  de  stockage  de  l’immeuble  sis  250  chemin  de  la
Madrague Ville,  parcelle  cadastrée  899C,  numéro 0275,  est  de
nouveau autorisé à toute occupation et utilisation, 
- le parcelle cadastrée 899C, numéro 0278, de l’immeuble sis 250
chemin  de  la  Madrague  Ville,  doit  rester  interdite  à  toute
occupation et utilisation ». 

Article 2 L’article second de l’arrêté n° 2023_02959_VDM, signé en
date du 13 septembre 2023, est modifié comme suit : « La parcelle
cadastrée 899C, numéro 0278, de l’immeuble sis 250 chemin de la
Madrague Ville, est interdite à toute occupation et utilisation telle
que mentionné ci-dessus et son accès doit  rester neutralisé par
tous  les  moyens  qui  jugera  utiles  le  propriétaire.  L’accès  à  la
parcelle  0278 sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. ». 

Article 3 L’article troisième de l’arrêté n° 2023_02959_VDM, signé
en date du 13 septembre 2023,  est  modifié  comme suit  :  «  La
parcelle  cadastrée  899C,  numéro  0278,  de  l’immeuble  sis  250
chemin de la Madrague Ville, reste interdite à toute occupation et
utilisation selon le schéma ci- joint (cf. annexe 1). Cette interdiction
sera conservée jusqu’à la réalisation des travaux ou mesures de
mise en sécurité mettant fin à l’imminence du danger.». 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires des immeubles tels que mentionnés dans l’nnarticle 1
du  présent  arrêté.  Ceux-ci  le  transmettront  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au

préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04216_VDM - SDI 11/0108 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente relatif au fonctionnement défectueux ou
au défaut  d'entretien des équipements communs -  11  rue
Sain-Saëns - 13001 MARSEILLE

Vu le code de la  construction et  de  l’habitation,  notamment  les
articles L511-1 et suivants, L541-2 et L541-3, et les articles R511-1
et suivants, 
Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  notamment  les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n° 2020_01036_VDM signé
en  date  du  5  juin  2020,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 11 rue Saint-Saëns
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2022_00011_VDM, signé en date du 6 janvier 2022,
portant modification de l’arrêté n° 2020_01036_VDM, et autorisant
à nouveau l’occupation et l’utilisation des deux commerces du rez-
de-chaussée  de  l’immeuble  sis  11  rue  Saint-Saëns  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_01510_VDM,  signé en
date du 19 mai 2023, prescrivant les mesures afin de mettre fin
durablement à tout danger dans l’immeuble sis 11 rue Saint-Saëns
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date du 4 novembre 2024,  concluant  à l’existence
d’une menace grave et imminente pour la sécurité des personnes
de l’immeuble sis 11 rue Saint-Saëns - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  que  les  occupants  des  logements  des  étages
supérieurs de cet immeuble ont été évacués lors de l’intervention
d’urgence du 11 mai 2020 et pris en charge temporairement par la
Ville, 
Considérant que le rapport des services de la Ville de Marseille
confirme  l'état  de  danger  imminent  et  constate  les
dysfonctionnements affectant les équipements communs suivants :

-  Absence  de  protection  mécanique  sur  des  installations
électriques, notamment des distributeurs électriques sur la colonne
montante  avec  risque  immédiat  d’une  électrisation  ou  d’une
électrocution du public par contact direct, 
- Piquages sauvages, branchements dangereux sur les tableaux
répartiteurs  des  étages  supérieurs  avec  risque  immédiat  d’un
départ d’incendie et d’une électrisation ou d’une électrocution du
public par contact direct, 
Considérant que les colonnes montantes appartiennent en toute
propriété  depuis  le  24  novembre  2020,  au  réseau  public  de
distribution électrique sauf opposition des propriétaires, 
Considérant que la distribution électrique est assurée par ENEDIS,
société anonyme à directoire et à conseil de surveillance, dont le
siège  social  est  situé  Tour  ENEDIS –  34  place  des  Corolles  -
92079 Paris-La Défense - Immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de Nanterre sous le n°444 608 442, et représentée
par Madame Marianne LAIGNEAU, Présidente du directoire, 
Considérant  qu'il  ressort  du  rapport  des services de la  Ville  de
Marseille établi en date du 4 novembre 2024 que la sécurité des
occupants  est  gravement  menacée  par  l’état  des  équipements
communs de l'immeuble, 

Article 1 L’immeuble sis 11 rue Saint-Saëns - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0318,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 92 centiares, appartient
selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la Société
Locale d’Équipement  et  d’Aménagement de l’Aire Métropolitaine
(Aix Marseille Provence) SOLEAM, domiciliée le « Louvre et Paix »
au 49 La Canebière - 13001 MARSEILLE ou à ses ayants droit,
suivant acte reçu en date du 29/11/2022 par Maître Anne-Thérèse
LEMEE-ALLEMAND,  notaire  au  sein  de  la  société  EXCEN
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MARSEILLE,  domiciliée  65  avenue  Jules  Cantini  -  Tour
Méditerranée  -  13006  MARSEILLE.  Les  colonnes  montantes
appartiennent en toute propriété depuis le 24 novembre 2020, au
réseau public  de  distribution  électrique,  la  distribution électrique
étant  assurée  par  ENEDIS,  société  anonyme  à  directoire  et  à
conseil de surveillance, dont le siège social est situé Tour ENEDIS
-  34  place  des  Corolles  -  92079  PARIS-LA  DÉFENSE.  Le
propriétaire  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer  la  sécurité  publique,  en  faisant  réaliser  les  travaux
nécessaires  d'urgence  ci-dessous  à  dater  de  la  notification  du
présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper l’ensemble de l’immeuble, y
compris les locaux du rez-de-chaussée, Sous un délai maximal de
24 heures : 
- Isolement complet de l’installation électrique de l’immeuble par
ENEDIS,  propriétaire  de  la  colonne  montante,  Sous  un  délai
maximal de 14 jours : Faire appel à un homme de l’art qualifié pour
faire réaliser  les mesures suivantes selon son avis et  sous son
contrôle : 
- Isolement et/ou dépose des branchements sauvages,
-  Sécurisation  de  l’ensemble  de  l’installation  électrique  des
communs de l’immeuble. 

Article 2 Pour des raisons de sécurité, l’immeuble sis 11 rue Saint-
Saëns - 13001 MARSEILLE 1ER est interdit à toute occupation et
utilisation y compris les deux commerces du rez de chaussée. Les
fluides (eau, gaz électricité) de cet immeuble interdit d’occupation
et d’utilisation doivent être neutralisés. 

Article  3  L’accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels chargés de
la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droits, à son initiative, réalisent des travaux permettant de mettre
fin à l’imminence du danger,  sur le rapport d’un homme de l’art
(architecte, ingénieur ou bureau d'étude technique spécialisé) se
prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire, prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée du présent arrêté ne
sera  prononcée  qu’après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement  aux  dysfonctionnements.  Le  cas  échéant,  si  les
mesures n’ont pas permis de mettre fin aux risques sérieux pour la
sécurité des occupants ou de rétablir leurs conditions d'habitation,
le  maire  poursuit  la  procédure  dans  les  conditions  prévues  à
l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  par  le  propriétaire  ou  leurs  ayant  droits  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune procédera d’office à la  réalisation desdits
travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux étant
récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Le propriétaire doit prendre immédiatement à sa charge
l’hébergement des locataires, et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après respect des injonctions imparties par le présent arrêté.
A défaut,  pour  les  propriétaires d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire,  celui-ci  sera assumé par la  Ville  de Marseille,  à ses
frais. 

Article  7  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sis 13,
Boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr)  des  offres  d’hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception  aux
personnes mentionnées à l’nnarticle 1. Ceux-ci devront en informer
les occupants de l’immeuble. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:19:09+0100 Ville de Marseille 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04217_VDM  -  SDI  22/0880  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  11  BOULEVARD  JEANNE  D'ARC  -  13005
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2024_00491_VDM, signé en date du 17 février 2024, interdisant
pour raisons de sécurité l’occupation et l’utilisation des balcons de
la  résidence «  L’Escurial  »,  immeuble  sis  11  boulevard  Jeanne
d’Arc – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu l’arrêté modificatif n° 2024_00691_VDM de mise en sécurité -
procédure urgente, signé en date du 29 février 2024, interdisant
également les accès aux locaux commerciaux « Actual » et « Plein
Sud… salon » de l’immeuble, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 20
avril 2024 au cabinet SEVENIER & CARLINI, syndic, faisant état
des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 11 boulevard
Jeanne d’Arc – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 5 avril  2024 et  notifié  le  20 avril  2024 au
cabinet SEVENIER & CARLINI, syndic, portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 11 boulevard Jeanne d’Arc – 13005 MARSEILLE
5EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  11 boulevard Jeanne d’Arc  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820D,  numéro
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0171, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 6
ares et 39 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet  SEVENIER &
CARLINI,  syndic,  domicilié 82 boulevard Eugène Pierre - 13005
MARSEILLE, 
Considérant  les  rapports de diagnostic  structure établis  en date
des 15 et 28 février 2024 par la société AXIOLIS, domiciliée 371
avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE SUR L’HUVEAUNE, et
représentée par Madame Ikrame GHARBI, ingénieure, 
Considérant  le  procès-verbal  de  réception  établi  en  date  du 24
octobre  2024 par  la  société AXIOLIS,  représentée par  Madame
Ikrame  GHARBI,  ingénieure,  et  domiciliée  371  avenue  de  la
Rasclave – 13821 LA PENNE SUR L’HUVEAUNE, concernant des
travaux de sécurisation des balcons en façade sud de l’immeuble, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille, en
date du 12 novembre 2024, a permis de constater la réalisation
des travaux de sécurisation définitive des balcons au-dessus de
l’entrée au garage de l’immeuble sis 11 boulevard Jeanne d’Arc –
13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant que ces travaux permettent l’utilisation des balcons
situés  au-dessus  de  l’entrée  du  garage  et  le  retrait  partiel  du
périmètre  de  sécurité  installé  au  pied  du  bâtiment,  mais  que
cependant la totalité des balcons n’ayant pas été traitée il convient
de poursuivre la procédure de mise en sécurité conformément aux
dispositions du code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 26 février
et du 12 novembre 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façades : 
-  Affaiblissement  et  rupture  des  armatures  de  jonctions
structurelles  entre  éléments  de  béton  armé  situés  en  nez-de-
balcon, ayant provoqué la chute d’une jardinière béton et de son
socle d’assise béton du balcon au 5e étage, avec risque de chute
complémentaire de matériaux sur les personnes et  de chute de
personnes, 
-  Présence  de  plusieurs  fers  apparents  dans  les  jardinières,
absence d’étanchéité, et mauvaise gestion des eaux de pluie et
d’arrosage avec risque de dégradation et de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  11  boulevard  Jeanne  d’Arc  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820D,  numéro
0171, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 6
ares et 39 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 11 boulevard Jeanne
d’Arc  –  13005  MARSEILLE  5EME,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle  14  de la  loi  n°  65-557 du  10  juillet  1965,  ayant  son
siège11 boulevard Jeanne d’Arc – 13005 MARSEILLE 5EME. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet SEVENIER & CARLINI, domicilié 82 boulevard
Eugène Pierre -  13005 MARSEILLE.  Les parties  communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble
sis  11  boulevard  Jeanne  d’Arc  –  13005  MARSEILLE  5EME,
identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure, sous un
délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation définitifs et mesures listés ci-dessous, avant
toute  nouvelle  occupation,  remise  à  disposition  ou  remise  en
location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser  un  diagnostic  exhaustif  de  l’état  de  conservation  des
balcons  de  l’immeuble,  et  établir  les  préconisations  techniques
nécessaires aux travaux de réparation définitive ou de démolition,
puis assurer le bon suivi des travaux, dont notamment : 
-  Faire établir  un dossier  de consultation des entreprises (DCE)

ainsi  que toute  étude  technique complémentaire  demandée  par
l’homme de l’art missionné, 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité  et  stabilité  des  ouvrages  impactés  (balcons,  dalles,
jardinières, etc), en se conformant aux préconisations techniques
de l’homme de l’art missionné, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales et faire vérifier l’état
des réseaux humides en façade, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(étanchéités, etc.). 

Article  2  Les  balcons  de  la  résidence  «  L’Escurial  »  sis  11
boulevard  Jeanne  d’Arc  –  13005  MARSEILLE  5EME  restent
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du
présent arrêté de mise en sécurité, à l’exception des balcons au
dessus de l’entrée du garage sur le boulevard Jeanne d’Arc, qui
sont à nouveau autorisés à toute occupation et utilisation. 

Article 3 Les accès au commerce « Plein Sud… salon » et aux
balcons  au-dessus  de l’entrée  du garage  de  l’immeuble  sont  à
nouveau autorisés. Les accès au reste des balcons interdits et au
commerce  «  Actual  »  doivent  rester  neutralisés  par  tous  les
moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 11 boulevard Jeanne d’Arc – 13005 MARSEILLE 5EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables les locaux, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Le  périmètre  de  sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, interdisant l'occupation du trottoir le long de la
façade  sur  le  boulevard  Jeanne  d’Arc  de  l'immeuble  sis  11
boulevard Jeanne d’Arc – 13005 MARSEILLE 5EME, sera réduit
suivant le schéma (annexe 2) et conservé à gauche de l’entrée à
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l’immeuble, interdisant les accès au jardin Antoine Maurel  et  au
local commercial « Actual ». Ce périmètre sera conservé jusqu'à la
réalisation des travaux des travaux mettant fin au danger pour le
public au abords de l’immeuble. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux  en  site  occupé,  les  logements  impactés  seront  alors
interdits d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 4 du présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et

pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:19:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04218_VDM - SDI 23/1301 - Arrêté de mise en sécurité -
15/17/19 rue de la Loge / quai du Port - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_04032_VDM,  signé  en  date  du  22  décembre  2023,
interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation aux
terrasses des restaurants  de  l’immeuble  sis  15/17/19 rue  de la
Loge / quai du Port - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté modificatif n° 2024_00250_VDM, signé en date du 24
janvier 2024, autorisant à nouveau l’occupation et l’utilisation des
terrasses  des  restaurants,  et  interdisant  l’accès  aux  caves
accessibles par les entrées 15, 17 et 19 rue de la Loge, 
Vu le courrier d'information, en application de l’article R. 511-4 du
code de la construction et  de l’habitation, adressé à l'Architecte
des Bâtiments de France et remis en main propre à l’U.D.A.P. des
Bouches-du-Rhône le 28 mars 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 29
mars  2024  au  syndic,  le  cabinet  BERTHOZ,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 15/17/19 rue de la
Loge / quai du Port - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 8 mars 2024 et notifié le 29 mars 2024 au
syndic, le cabinet BERTHOZ portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 15/17/19 rue de la Loge / quai du Port - 13002 MARSEILLE
2EME, 
Considérant l'immeuble sis 15/17/19 rue de la Loge / quai du Port -
13002  MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809D,
numéro  0051,  quartier  Hôtel  de  Ville,  pour  une  contenance
cadastrale  de  9  ares  et  50  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat des copropriétaires ou à ses
ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  BERTHOZ,  syndic,  domicilié  9A
boulevard National – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité - procédure urgente n° 2023_04032_VDM, signé
en  date  du  22  décembre  2023,  ont  entraîné  l’interdiction
d’occupation et d’utilisation des terrasses des restaurants situées
côté quai du Port, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 12
janvier 2024, a permis de constater la réalisation des travaux de
sécurisation des façades et de la toiture par purges, attestée le 11
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janvier 2024, et que la visite du 4 mars 2024 a permis de constater
la mise en sécurité provisoire du plancher haut des caves, attestée
le  4  mars  2024,  par  Madame  Dominique  MORAND,  architecte
DPLG – cabinet d’architecture INDIGO, domicilié 148 avenue de
Montredon - 13008 MARSEILLE, 
Considérant  que  ces  travaux  ont  permis  d’autoriser  à  nouveau
l’occupation  des  terrasses,  et  cependant  ne  permettent  pas
d’utiliser les caves interdites de l’immeuble côté entrée 15/17/19
rue de la Loge, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure
de mise en sécurité conformément aux dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 4 mars
2024 et  du 27 septembre 2024,  les  désordres suivants  ont  été
constatés  :  Désordres  constructifs  -  Caves  de  l’immeuble
accessibles depuis la rue de la Loge : 
- Forte corrosion feuilletante des poutres et poteaux en béton armé
composant  le  plancher  haut  des  caves,  dont  l’enrobage  est  en
partie  absent laissant les aciers  à nu en différents  points,  avec
perte  de  matière,  dégradation  et  désolidarisation  des  hourdis,
système de  ventilation  des  caves  insuffisant  voire  absent,  taux
d’humidité important, et présence de salpêtre sur les murs et les
plafonds, générant un risque imminent de rupture des ouvrages et
de chute de matériaux sur les personnes, Dysfonctionnements des
équipements communs - Réseaux humides : 
- Présence d’eau stagnantes dans les caves, d’une part provenant
de la remontée de la mer dans le Port après des pluies, et d’eaux
vannes provenant des restaurants, avec risque de fragilisation de
la structure par corrosion des ouvrages métalliques et de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 15/17/19 rue de la Loge / quai du Port -
13002  MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809D,
numéro  0051,  quartier  Hôtel  de  Ville,  pour  une  contenance
cadastrale  de  9  ares  et  50  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES de l’immeuble sis 15/17/19
rue  de  la  Loge  /  quai  du  Port  -  13002  MARSEILLE  2EME,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65- 557 du 10
juillet 1965, ayant son siège 15/17/19 rue de la Loge / quai du Port
-  13002 MARSEILLE 2EME.  Le syndicat  de  copropriétaires  est
représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  BERTHOZ
domicilié 9A boulevard National - 13001 MARSEILLE. Modificatif
règlement de copropriété : DATE DE L’ACTE : 04/09/1969 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  23/09/1969  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT  :  vol  6131  n°10  NOM  DU  NOTAIRE  :Maître
PERRAUD, notaire à Marseille Modificatif Etat descriptif de division
: DATE DE L’ACTE : 09/12/2020 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
24/12/2020 RÉFÉRENCE D ’ENLIASSEMENT : vol 2020 P n°8267
NOM DU NOTAIRE :Maître Xavier RUSSO, notaire à Marseille Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  ou
leurs ayants droit de l’immeuble sis 15/17/19 rue de la Loge / quai
du  Port  -  13002  MARSEILLE  2EMEME,  identifiés  au  sein  du
présent article, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitves ou de démolition, puis assurer  le bon suivi
des travaux, dont notamment : 
- Vérifier l’état des caves situées sous les restaurants côté quai du
Port, 
-  Mettre  en  œuvre  les  préconisations  établies  dans  le  rapport
intitulé « Diagnostic structurel et sanitaire » du bâtiment, établi en
date du 1er janvier 2023 par le bureau d’études techniques SKY

INGENIERIE, 
- Réparer et conforter les planchers impactés dans les caves ainsi
que les murs et poteaux, 
- Réparer les ouvrages dégradés par la corrosion, 
- Assurer la ventilation ou la bonne aération des caves, 
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau, les faire cesser et réparer
les ouvrages des réseaux endommagés identifiés dans les caves, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits ont bien été réalisés. 

Article 2 Les caves accessibles depuis les entrées côté rue de la
Loge de l’immeuble sis 15/17/19 rue de la Loge / quai du Port -
13002  MARSEILLE  2EME,  concernées  par  l’arrêté  portant
modification  n°  2024_00250_VDM,  signé  en  date  du 24 janvier
2024, restent interdites à toute occupation et utilisation jusqu’à la
notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. 

Article 3 Les accès aux caves interdites doivent rester neutralisés
par tous les moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces
accès  restent  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 15/17/19 rue de la Loge / quai du Port
- 13002 MARSEILLE 2EME, tout ou partie de celui-ci pourra être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux de réparation définitifs suivant le planning prévisionnel de
travaux établi par l’homme de l’art missionné. En cas de travaux
rendant  inhabitables  les  locaux  de  l'immeuble  les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L521-3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout danger. Au-delà de trois ans, toute éviction
est considérée comme définitive et les personnes mentionnées à
l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le relogement des occupants.
Cette obligation est alors satisfaite par la présentation à l'occupant
de  l'offre  d'un  logement  correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses
possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit  également  une  indemnité
d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer, destinée à
couvrir ses frais de réinstallation. A défaut, pour les propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant,  les copropriétaires devront informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
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prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux en site occupé, toute ou partie de l’immeuble sera alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.
Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:19:11+0100 Ville de Marseille 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04219_VDM  -  SDI  21/0591  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  n°  2022_00969_VDM  -  10  traverse  du
Télégraphe - 13002 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2021_02959_VDM,  signé  en  date  du  29  septembre  2021,  qui
interdit pour raison de sécurité l'occupation de la maison sise 10
traverse du Télégraphe - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00969_VDM,  signé en
date du 6 avril 2022, prescrivant des mesures définitives à réaliser
dans un délais de 12 mois permettant de mettre fin à tout danger
dans  la  maison  sise  10  traverse  du  Télégraphe  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Vu l'arrêté portant modification de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_02015_VDM, signé en date du 14 juin 2022, supprimant les
délais d’exécution imposés suite à la signature d’une convention
de résiliation amiable du bail entre le propriétaire et le locataire, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 30 septembre 2024, constatant la réalisation
des travaux définitifs mettant fin durablement au danger dans la
maison  sise  10  traverse  du  Télégraphe  -  13002  MARSEILLE
2EME, 
Vu l’attestation établie le 14 novembre 2024 par la société IDAE
Ingénierie  et  Développement,  représentée  par  Monsieur  Eric
BOUTERIN et Madame Anne DESBOIS, et domiciliée 261 chemin
de Thuve – 04700 ORAISON, 
Considérant  la  maison sise  10 traverse du Télégraphe -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  807B,  numéro
0124, quartier Arenc, pour une contenance cadastrale de 6 ares et
40 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  la  société  IDAE
Ingénierie  et  Développement  que  les  travaux  de  réparation
définitive ont bien été réalisés dans la maison sise 10 traverse du
Télégraphe - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 30
septembre 2024 a permis de constater la réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger dans la maison sise 10 traverse
du Télégraphe - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant que lors de la visite des services municipaux en date
du  30  septembre  2024  les  travaux  d’habitabilité  rendus
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur, étaient
en  cours  d’exécution  dans  la  maison  sise  10  traverse  du
Télégraphe - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant la facture concernant les travaux suscités, établie en
date  du  6  octobre  2024  par  la  société  STC  -  Sud  Toiture  &
Construction,  domiciliée  23  allée  du  Petit  Pont  –  13015
MARSEILLE, 
 A rticle 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  14  novembre  2024  par  la  société  IDAE
Ingénierie et  Développement  sur  la  maison sise 10 traverse du
Télégraphe  -  13002  MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée
section 807B, numéro 0124, quartier Arenc, pour une contenance
cadastrale  de  6  ares  et  40  centiares  appartenant,  selon  nos
informations à  ce jour,  en  toute  propriété à Madame Stéphanie
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DESBOIS  épouse  KLUMPP,  née  le  1er  janvier  1974  à  Aix-en-
Provence, et domiciliée 185 chemin des Saints Pères - 13090 AIX-
EN-PROVENCE,  et  à  Monsieur  Romain  KLUMPP,  né  le  26
septembre1975 à Aix-en-Provence, et  domicilié  185 chemin des
Saints  Pères  -  13090  AIX-EN-  PROVENCE,  ou  à  leurs  ayants
droit.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00969_VDM, signé en date du 6 avril 2022, est prononcée et
met fin à l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2  L’accès à  la  maison sise  10 traverse du Télégraphe -
13002 MARSEILLE 2EME est de nouveau autorisé. À compter de
la notification du présent arrêté, la levée de l’interdiction d’habiter
et  d’occuper  les  lieux  est  également  prononcée.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, la maison
peut  à  nouveau  être  utilisée.  Les  loyers  ou  indemnités
d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du
mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires de la maison tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-
ci  le  transmettra  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi  qu'aux
occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en mairie  de  secteur
ainsi que sur la façade de la maison. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes payeurs  des
aides personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de la maison. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:19:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 20 novembre 2024

2024_04228_VDM - SDI 24/0924 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente 73 rue Roger Brun - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 13 novembre 2024 concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 73 rue Roger Brun
- 13005 MARSEILLE 5EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  73  rue  Roger  Brun  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819H,  numéro
0074, pour une contenance cadastrale de 1 are et 70 centiares, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la

personne du cabinet MARCOS, domicilié 7-9 rue Grignan – 13006
MARSEILLE, 
Considérant  que  les  occupants  de  l’appartement  du  deuxième
étage sur rue, dont la porte d’entrée fait face à l’escalier, ont été
évacués lors de l’intervention d’urgence du 14 novembre 2024, et
relogés dans l’immeuble par le propriétaire, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Affaissement  important  du  plancher  bas,  associé  à  une
dégradation importante des poutres, de l’appartement du 1er étage
(servant de réserve) au-dessus du local commercial occupé par
l’œuvre catholique avec risque imminent d’effondrement partiel et
de chute des personnes, 
-  Dégradation  importante  des  poutres  du  plancher  haut  de
l’appartement  du  1er  étage,  avec  risque  imminent  de  rupture,
d’effondrement partiel et de chute des personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Sans délais : 
-  Évacuation  et  hébergement  provisoire  des  occupants  de
l’appartement du deuxième étage côté rue, dont la porte d’entrée
fait face à l’escalier, 
-  Interdiction  d’accès,  d’occupation  et  d’utilisation  des
appartements du premier étage (servant de réserve) au-dessus du
local  commercial  occupé  par  l’œuvre  catholique,  du  deuxième
étages sur rue, et de l’appartement du deuxième étage côté rue,
ainsi que des locaux commerciaux en rez-de -chaussée, 
- Coupure des fluides et fermeture par condamnation physique des
accès aux appartements et locaux interdits d’occupation, Sous un
délai maximal de 21 jours : 
-  Faire  vérifier  par  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte  ou
ingénieur)  l’état  du  plancher  bas  et  du  plancher  haut  de
l’appartement du 1er étage, 
- Mise en sécurité des planchers selon l’avis et sous le contrôle de
l’homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 73 rue Roger Brun - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 819H, numéro 0074, pour une
contenance cadastrale de 1 are et 70 centiares appartient, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la société SICOFO
SOC  IMMOB  COFFIN  FOUQUE,  domiciliée  260  chemin  de
Virebelle - 13600 LA CIOTAT, ou à ses ayants droit, représentée
par  son  gestionnaire  le  cabinetT  MARCOS,  domicilié  7-9  rue
Grignan – 13006 MARSEILLE. Le propriétaire doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, à dater de la notification du présent arrêté :
Sans délais : 
-  Évacuation  et  hébergement  provisoire  des  occupants  de
l’appartement du deuxième étage côté rue, dont la porte d’entrée
fait face à l’escalier, 
-  Interdiction  d’accès,  d’occupation  et  d’utilisation  des
appartements du premier étage (servant de réserve) au-dessus du
local  commercial  occupé  par  l’œuvre  catholique,  du  deuxième
étages sur rue, et de l’appartement du deuxième étage côté rue,
ainsi que des locaux commerciaux en rez-de -chaussée, 
- Coupure des fluides et fermeture par condamnation physique des
accès aux appartements et locaux interdits d’occupation, Sous un
délai maximal de 21 jours : 
-  Faire  vérifier  par  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte  ou
ingénieur)  l’état  du  plancher  bas  et  du  plancher  haut  de
l’appartement du 1er étage,
- Mise en sécurité des planchers selon l’avis et sous le contrôle de
l’homme de l’art. 

Article 2 Les appartements du premier étage (servant de réserve)
au-dessus du local commercial occupé par l’œuvre catholique, de
l’appartement du deuxième étage côté rue dont la porte d’entrée
fait face à l’escalier, ainsi que des locaux commerciaux en rez-de-

86/160



Recueil des actes administratifs N°737 du 01-12-2024

chaussée  de  l’immeuble  sis  73  rue  Roger  Brun  -  13005
MARSEILLE 5EME sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du premier étage (servant
de réserve) au dessus du local  commercial  occupé par l’œuvre
catholique, de l’appartement du deuxième étage côté rue dont la
porte  d’entrée  fait  face  à  l’escalier,  ainsi  que  des  locaux
commerciaux  en  rez-de-chaussée  doivent  être  immédiatement
neutralisés par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire.
Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, réalise des travaux permettant de mettre fin à l’imminence du
danger,  une  attestation  devra  être  établie  par  l’homme  de  l'art
désigné  (architecte,  ingénieur  ou  bureau  d’études  techniques
spécialisé)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des
actions prescrites par la commune. Le propriétaire est tenu d’en
informer le Service Sécurité des Immeubles pour constat. Le Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,  aux frais du
propriétaire défaillant. Si les études et/ou l’exécution des travaux
d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en
site  occupé,  tout  ou  partie  de  l’immeuble  sera  alors  interdit
d’occupation  et  d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  relogés  dans
l’immeuble. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque -
13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),
des  offres  d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates
prévues d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée
et  durée  prévisionnelle)  en  fournissant  ces  propositions  et  la
preuve  de  leur  remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que  les
réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,
propriétaire  et  gestionnaire  de  l’immeuble  tels  que  mentionnés
dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:39:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 21 novembre 2024
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2024_04229_VDM  -  SDI  18/0093  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  n°2024_00610_VDM  -  15  boulevard
charpentier - 13003 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_03095_VDM,  signé  en  date  du  21  septembre  2023,
interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des
logements au deuxième étage (lots 21, 22 et 23) et  au premier
étage (lots 11 et 12) de l’immeuble sis 15 boulevard Charpentier -
13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_00610_VDM,  signé en
date  du  27  février  2024,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant  de  mettre  fin  à  tout  danger  dans  l’immeuble  sis  15
boulevard Charpentier - 13003 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie le 14 novembre 2024 par le bureau d’études
techniques SARL SOLIA Ingénierie, société à responsabilité limité
unipersonnelle,  représentée par  Monsieur  Simone Antoniucci,  et
domiciliée 120 avenue de Saint-Julien - 13012 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 14 novembre 2024, constatant la réalisation
des  travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble  sis  15  boulevard  Charpentier  -  13003  MARSEILLE
1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  15  boulevard  Charpentier  -  13003
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 813C, numéro 0101,
quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 5 ares
et 89 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est  la  société  LA MAISON BLEUE IMMOBILIER,
dénomination  commerciale  LISA IMMOBILIER EURL,  entreprise
unipersonnelle à responsabilité  limitée, domiciliée 40 avenue de
Hambourg – 13008 MARSEILLE, 
Considérant le procès verbal de réception des travaux, établi en
date  du  14  novembre  2024  par  le  bureau  d’études  techniques
SARL SOLIA Ingénierie, maître d’œuvre de l’opération, concernant
le  confortement  de  planchers,  la  remise  en  état  de  la  colonne
d’eaux  usées,  la  réparation  de  la  porte  vandalisée  au  rez-de-
chaussée, les travaux complémentaires dans l’appartement du rez-
de-chaussée  droite  et  les  travaux  de  réfection  des  installations
électriques, 
Considérant que les travaux de second œuvre sont terminés pour
les  lots  21,  22,  et  23  et  que  l’ensemble  des  travaux  a  été
réceptionné en date du 14 novembre 2024 par le syndic, 
Considérant  les  travaux  de  second  œuvre  sont  en  cours  de
réalisation pour les lots 11 et 12, et que ces derniers doivent être
réalisés avant toute remise à disposition ou remise en location, 
Considérants  que les  lots  11  et  12  situés au premier  étage de
l’immeuble  sis  15  boulevard  Charpentier  -  13003  MARSEILLE
3EME, étaient vacants et libres de toute occupation lors de l’arrêté
de mise en sécurité procédure urgente interdisant pour raison de
sécurité leur occupation et leur utilisation, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques  SARL  SOLIA  Ingénierie,  établie  en  date  du  14
novembre 2024, que les travaux de réparation définitive ont bien
été réalisés dans l’immeuble sis 15 boulevard Charpentier - 13003
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 14
novembre 2024 a permis de constater la réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  14  novembre  2024  par  Monsieur  Simone
Antoniucci, représentant le bureau d’étude structure SOLIA, maître
d’œuvre  de  l’opération,  dans  l’immeuble  sis  15  boulevard

Charpentier - 13003 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section
813C, numéro 0101, quartier Saint-Mauront, pour une contenance
cadastrale  de  5  ares  et  89  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par  la  société  LA MAISON  BLEUE IMMOBILIER,  dénomination
commerciale  LISA  IMMOBILIER  EURL,  syndic,  domicilié  40
avenue  de  Hambourg  –  13008  MARSEILLE,  La  mainlevée  de
l’arrêté de mise en sécurité n° 2024_00610_VDM, signé en date
du 27 février  2024,  est  prononcée et  met  fin  à  l’ensemble  des
arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 Les accès aux logements du deuxième étage (lots 21, 22
et  23) et  du premier étage (lots 11 et 12) de l’immeuble sis 15
boulevard Charpentier - 13003 MARSEILLE 1ER sont de nouveau
autorisés. Les fluides de ces appartements autorisés peuvent être
rétablis. 

Article  3  À  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  les
logements du deuxième étage (lots 21, 22 et 23) et  du premier
étage (lots 11 et 12) peuvent à nouveau être utilisés. Les loyers ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent  arrêté.  Les  travaux  d’habitabilité  de  l’appartement  du
premier  étage  (lots  11  et  12)  devront  être  réalisés  avant  toute
remise  à  disposition  ou  remise  en  location.  À  compter  de  la
notification du présent arrêté, la levée de l’interdiction d’habiter et
d’occuper  les  lieux  est  également  prononcée.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en location  des  locaux d’habitation,  cil  devra  être  procédé à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  de  réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi
qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  est  affiché  en  mairie  de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes payeurs  des
aides personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:39:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 21 novembre 2024
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2024_04230_VDM  -  SDI  22/0154  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité n°2023_01618_VDM - 62 rue Clovis Hugues
- 13003 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté  de  mise  en sécurité  n°  2023_01618_VDM,  signé en
date  du  31  mai  2023,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 62 rue
Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’attestation  relative  aux  travaux  pérennes  mettant  fin
durablement au danger, établie le 17 septembre 2024 par l’agence
d’architecture  NSL  Architectes  –  Ingénieurs,  domiciliée  10  rue
Virgile Marron – 13005 MARSEILLE, 
Vu  les  courriels  transmis  par  le  syndic  en  exercice,  le  cabinet
TRAVERSO IMMOBILIER, aux services de la ville de Marseille en
date du 4 et 7 novembre 2024, constatant la bonne réalisation des
travaux  annexes  et  induits  restants  dans l’immeuble  sis  62  rue
Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille  en date du 7 novembre 2024 constatant la  réalisation
effective des travaux définitifs dûment attestés dans l’immeuble sis
62 rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  62  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro
0122, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 68
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  TRAVERSO IMMOBILIER,  syndic,
domicilié 124 boulevard de Saint-Loup – 13010 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de l’agence d’architecture
NSL Architectes – Ingénieurs en date du 17 septembre 2024 ainsi
que des courriels du syndic en exercice, le cabinet TRAVERSO
IMMOBILIER en date des 4 et 7 novembre 2024, que les travaux
de  réparation  définitive  mettant  fin  à  tout  danger  ont  bien  été
réalisés  dans  l’immeuble  sis  62  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 18
septembre 2024 a permis de constater la réalisation effective des
travaux définitifs dûment attestés, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  17  septembre  2024  par  l’agence
d’architecture NSL Architectes – Ingénieurs dans l’immeuble sis 62
rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée
section  811M,  numéro  0122,  quartier  Belle  de  Mai,  pour  une
contenance  cadastrale  de  68  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par  le  cabinet  TRAVERSO  IMMOBILIER,  syndic,  domicilié  124
boulevard de Saint-Loup – 13010 MARSEILLE. La mainlevée de
l’arrêté de mise en sécurité n° 2023_01618_VDM, signé en date
du 31 mai 2023, est prononcée et met fin à l’ensemble des arrêtés
liés à ladite procédure. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, les loyers
ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi
qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:39:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04231_VDM  -  SDI  24/0175  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SECURITE  -
PROCÉDURE URGENTE N° 2024_02060_VDM - 18 RUE DES
FEUILLANTS -13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4, 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n° 2023_01497_VDM, signé en date du 23 mai 2023
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint
en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2024_02060_VDM, signé en date du 12 juin 2024, interdisant pour
des raisons de sécurité l’occupation et l’utilisation des chambre n°6
et 11 de l’immeuble sis 18 rue des Feuillants – 13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu l’arrêté modificatif de mise en sécurité - procédure urgente n°
2024_03943_VDM, signé en date du 29 octobre 2024, interdisant
pour  des  raisons  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  de
l’ensemble  de  l’immeuble  sis  18  rue  des  Feuillants  –  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie en date du 5 novembre 2024 par le bureau
d’études  2AH  INGENIERIE  (SIRET  n°  928  978  402  00016),
domicilié 73 rue Saint-Ferréol – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  18  rue  des  Feuillants  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 0127,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 18
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété à la Société Civile Immobilière 18 FEUILLANTS (SIRET
n° 902 178 805 00021), dont Monsieur Djilali  EL KEURTI est le
gérant, domiciliée 84 rue du Rouet - 13008 MARSEILLE ou à ses
ayants droit, 
Considérant  l’arrêté  n°  2024_04060_VDM,  signé  en  date  du  8
novembre 2024, de fermeture au public de « l’hôtel de l’Univers »
et du petit établissement recevant du public au rez-de-chaussée de
l’immeuble sis 18 rue des Feuillants - 13001 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 12
novembre  2024,  a  permis  de  constater,  suite  aux  sondages
destructifs  réalisés  sur  demande  du  bureau  d’études  2AH
INGÉNIERIE, le bon état des planches d’enfustages et des poutres
du plancher haut du commerce du rez-de-chaussée ainsi que le
bon état  des  caves  sous le  commerce du rez-de-chaussée,  de
l’immeuble sis 18 rue des Feuillants – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité - procédure urgente n° 2024_02060_VDM, signé
en date du 12 juin 2024, 
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Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2024_02060_VDM, signé en date du 12 juin
2024,  est  modifié  comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  18  rue  des
Feuillants  -  13001 MARSEILLE 1ER, parcelle  cadastrée section
803A,  numéro  0127,  quartier  Noailles,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  18  centiares  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  Société  Civile
Immobilière 18 FEUILLANTS (SIRET n° 902 178 805 00021) dont
le gérant  est  Monsieur  Djilali  EL KEURTI,  domiciliée  84 rue  du
Rouet - 13008 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le propriétaire
de l’immeuble sis 18 rue des Feuillants - 13001 MARSEILLE 1ER,
ou  ses  ayants-droits,  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d’urgence ci-dessous,
à dater de la notification de l’arrêté initial : Dès la notification du
présent arrêté : Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire
réaliser :
-  Isoler  les  parties  électriques  dangereuses  et  dissocier
l’alimentation électrique du commerce du rez de chaussée de celle
des chambres dans les étages de l’immeuble, 
-  Faire  cesser  les  fuites  d’eau  d’alimentation,  d’évacuation  des
eaux  usées  et  eaux  vannes  et  des  infiltrations  dans  les  salles
d’eau, 
- Évacuation et interdiction d’occuper les appartements des étages
supérieurs de l’immeuble, 
- Condamnation de l’ensemble des accès aux appartements des
étages supérieurs et  à la cage d’escalier  y menant par tout les
moyens nécessaires, 
-  Coupures  des  fluides  de  l’ensemble  des  appartements  des
étages supérieurs et de la cage d’escalier y menant, Sous un délai
maximal de 15 jours : Faire appel à un homme de l’art qualifié pour
faire réaliser :
- Mise hors d’eau et hors d’air de la toiture,
- Purge des éléments instables de la toiture,
-  Mise  en  sécurité  de  la  poutre  dégradée  au-dessus  du  hall
d’entrée,
- Mise en sécurité de la première volée d’escalier,
-  Diagnostic  des réseaux humides communs et  privatifs  et  faire
cesser toute fuite active, 
- Diagnostic, y compris via sondages destructifs, de l’ensemble des
planchers dégradés et les mettre en sécurité si nécessaire ». 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2024_02060_VDM, signé en date du 12 juin
2024,  est  modifié  comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  18  rue  des
Feuillants  -  13001  MARSEILLE  1ER  reste  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  l’exception  du  commerce  du  rez-de-
chaussée et de sa cave. Le commerce du rez de chaussée et sa
cave, dont l’entrée est indépendante de celle permettant l’accès
aux étages, compte tenu des investigations dûment attestées le 5
novembre 2024 par le bureau d’études 2AH Ingénierie, domicilié
73  rue  Saint-Ferréol  13006  MARSEILLE,  sont  de  nouveau
autorisés. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2024_02060_VDM, signé en date du 12 juin
2024, est modifié comme suit :  « L’accès aux appartements des
étages supérieurs et à la cage d’escalier de l’immeuble sis 18 rue
des Feuillants - 13001 MARSEILLE 1ER reste interdit. L’accès au
commerce situé au rez-de-chaussée et à sa cave,  compte tenu
des investigations dûment attestées en date du 5 novembre 2024
par  le  bureau  d’études  2AH  Ingénierie,  domicilié  73  rue  Saint-
Ferréol - 13006 MARSEILLE, est de nouveau autorisé. Les fluides
de ces locaux autorisés peuvent être rétablis. ». 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2024_02060_VDM,
signé en date du 12 juin 2024 restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la porte
de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département

des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:39:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04232_VDM  -  SDI  22/0471  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SECURITE
N°2023_03400_VDM  -  38  BOULEVARD  DE  LA  LIBERTÉ  -
13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_03400_VDM,  signé en
date du 16 octobre 2023, concernant l’immeuble sis 38 boulevard
de la Liberté - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que l’immeuble sis 38 boulevard de la Liberté - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802A, numéro 0024,
quartier  du  Chapitre,  pour  une  contenance  cadastrale  de  69
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet FERGAN, syndic,
domicilié 17 rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  cabinet
FERGAN, syndic, en date du 5 novembre 2024, et transmise aux
services de la Ville de Marseille,  accompagnée d’un échéancier
prévisionnel de mise en œuvre et de traitement des prescriptions
permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise  en  sécurité  n°  2023_03400_VDM,  signé  en  date  du  16
octobre 2023, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_03400_VDM, signé en date du 16 octobre 2023, est modifié
comme suit : « L’immeuble sis 38 boulevard de la Liberté - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802A, numéro 0024,
quartier  du  Chapitre,  pour  une  contenance  cadastrale  de  69
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  sis  38  boulevard  de  la
Liberté  -  13001  MARSEILLE  1ER,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
38 boulevard de la Liberté - 13001 MARSEILLE 1ER. Le syndicat
de copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, le
cabinet  FERGAN  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  -  13006
MARSEILLE,  Cession  et  État  descriptif  de  Division  :  DATE DE
L’ACTE : 17/07/1974 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 17/07/1974
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RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  1146  n°16  NOM  DU
NOTAIRE : M. Jacques RESTION, adjoint au Maire agissant en
tant qu’Officier Ministériel Ordonnance TGI de MARSEILLE : DATE
DE  L’ACTE  :  20/07/1979  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
22/04/1980 RÉFÉRENCE D’ ENLIASSEMENT : Vol 3005 n°1 NOM
DU NOTAIRE : Juge, M. Paul GARD, agissant en tant que Vice-
Président  du  Tribunal  de  Grande  instance  de  Marseille
Ordonnance rectificative :  DATE DE L’ACTE : 03/03/1980 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  22/04/1980  RÉFÉRENCE  D’
ENLIASSEMENT : vol 3005 n° 2 NOM DU NOTAIRE : JUGE, M.
Jean BONNECAZE agissant en tant que 1er Président du Tribunal
de Grande instance de Marseille Règlement de copropriété et état
descriptif de division : DATE DE L’ACTE : 30/06/1972 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  21/07/1972  RÉFÉRENCE  D’
ENLIASSEMENT : vol 444 n° 13 NOM DU NOTAIRE : Maitre REY,
notaire à Marseille Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires,  ou  leurs  ayants  droit,  de  l’immeuble  sis  38
boulevard de la Liberté -  13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au
sein  du  présent  article,  sont  mis  en  demeure,  sous  un  délai
maximal de 24 mois à compter de la notification de l’arrêté initial,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation définitive et les mesures listés ci-dessous, avant toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) pour réaliser un diagnostic sur
l’état  de  conservation  de  la  structure  et  les  préconisations
techniques nécessaires aux travaux de réparation définitive (ou de
démolition), et procéder à ces travaux sous le contrôle du maître
d’œuvre, portant notamment sur les éléments suivants : 
-  Vérifier  l’état  des  planchers  et  engager  les  travaux  de
renforcement nécessaires, 
- Réparer les nez et les revêtements de marches défectueux, 
- Réparer les dégradations des parois de la cage d’escalier, 
- Purger la végétation dans le réseau des eaux pluviales, 
- Contrôler les fissurations en façade et les réparer, 
- Vérifier et reprendre l’étanchéité de la terrasse du 5ème étage, 
- Vérifier les réseaux humides communs et privatifs de l’immeuble
et engager les travaux de réparation nécessaires, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (couverture,  étanchéité,  combles,
charpente, etc.) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, s’ils
présentent un risque pour les occupants ou les tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces, afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  soient  bien  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux,  etc….).  Si  les
travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement  inhabitable  tout  ou  partie  de  l’immeuble  sis  38
boulevard de la Liberté - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de
celui-ci devra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant planning
prévisionnel de travaux établi par l’homme de l’art missionné. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2023_03400_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de

la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:39:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04233_VDM  -  SDI  24/0145  -  Arrêté  modificatif
d'interdiction  d'occupation  n°2024_00492_VDM  -  JARDIN
ANTOINE MAUREL SIS 1-9 BOULEVARD JEANNE D'ARC -
13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et suivants. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2024_00492_VDM, signé en date du 16 février 2024,
interdisant l'occupation du jardin Antoine Maurel sis 1-9 boulevard
Jeanne d'Arc - 13005 MARSEILLE, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant le jardin municipal Antoine Maurel sis 1-9 boulevard
Jeanne  d’Arc  –  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée
section  820D,  numéro  0169,  quartier  Le  Camas,  pour  une
contenance cadastrale de 12 ares et 73 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  11 boulevard  Jeanne d’Arc  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820D,  numéro
0171, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 6
ares et 39 centiares, 
Considérant  les  rapports de diagnostic  structure établis  en date
des 15 et 28 février 2024 par la société AXIOLIS, domiciliée 371
avenue  de  la  Rasclave  –  13821  LA PENNE-SUR-HUVEAUNE,
représentée par Madame Ikrame GHARBI, ingénieure, 
Considérant  le  Procès-Verbal  de réception établi  en date du 24
octobre  2024 par  la  société AXIOLIS,  représentée par  Madame
Ikrame  GHARBI,  ingénieure,  et  domiciliée  371  avenue  de  la
Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, concernant des
travaux de sécurisation des balcons en façade sud de l’immeuble, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 12
novembre 2024, a permis de constater la réalisation des travaux
de sécurisation  définitive  des balcons  au-dessus  de l’entrée  du
garage  de  l’immeuble  sis  11  boulevard  Jeanne  d’Arc  –  13005
MARSEILLE 5EME, 
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Considérant que, suite aux travaux suscités, il y a lieu de modifier
en conséquence l’arrêté  susvisé  n°  2024_00492_VDM signé en
date du 16 février 2024, afin de retirer le périmètre de sécurité, 

Article 1 L’nnarticle 3 de l’arrêté n° 2024_00492_VDM, signé en
date du 16 février 2024, est modifié comme suit : « Le périmètre de
sécurité interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade sur
le boulevard Jeanne d’Arc de l'immeuble sis 11 boulevard Jeanne
d’Arc – 13005 MARSEILLE 5EME, surplombant le jardin Antoine
Maurel, peut être retiré. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2024_00492_VDM,
signé en date du 16 février 2024, restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble,  la  Ville  de  Marseille.  Celui-ci  le
transmettra  aux  ayants  droit  éventuels.  L’arrêté  sera  également
affiché en mairie  de secteur.  Articl  e  4  Pour faire  appliquer  les
mesures  prévues  aux  articles  du  présent  arrêté,  la  Ville  de
Marseille pourra solliciter, en tant que de besoin, le concours de la
force publique. Artic le 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet
du  Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, au Service de la Mobilité
et  de la Logistique Urbaine, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  Articl  e  6
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Art icle 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04234_VDM - SDI 12/0025 - Arrêté de mise en sécurité -
15 rue Abram - 13015 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 5
juillet  2024 à l’administrateur provisoire,  Madame Corinne BERT
du  cabinet  PÉRIER  GIRAUD,  faisant  état  des  désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  15  rue  Abram  -  13015
MARSEILLE 15EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 21 juin  2024 et  notifié  le  5  juillet  2024 à
l’administrateur  provisoire,  Madame  Corinne  BERT  du  cabinet
PÉRIER  GIRAUD  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 15 rue Abram - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille en date du 6 novembre 2024 suite
à la visite ayant eu lieu le même jour, 

Considérant  l'immeuble  sis  15  rue  Abram -  13015  MARSEILLE
15EME, parcelle cadastrée section 901E, numéro 0107, quartier
Les  Crottes,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  54
centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de Madame Corinne BERT,
administrateur provisoire, du cabinet PÉRIER GIRAUD, domicilié
273 rue Paradis – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que,  lors  des visites  techniques en date  du 8  avril
2022, du 1er septembre 2022, du 14 mai 2024 et du 6 novembre
2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade sur rue : 
- Fissures verticales en allèges et linteaux de quasiment toutes les
fenêtres  (traversantes  sur  certaines  allèges),  dont  certaines
partiellement  rebouchées,  avec  risques  d’infiltration  d’eau,  de
déstructuration du mur de façade et de chute de matériaux sur la
voie publique et les personnes, 
-  Nombreuses  lacunes  en  bandeaux  (marquant  le  haut  des
allèges)  notamment  celui  du  premier  niveau,  avec  risques
d’infiltration d’eau, de déstructuration des murs de façade et  de
chute de matériaux sur la voie publique et les personnes, 
- Écartements des joints des linteaux des larges ouvertures des
locaux commerciaux du rez- de-chaussée avec désaffleurements
partiels  associés,  entraînant  un  risque  d’infiltration  d’eau,  de
déstructuration des linteaux et de chute de matériaux sur la voie
publique et sur les personnes, Façade sur cour : 
-  Fissure  verticale  en  allège  de  la  fenêtre  du  deuxième  étage
gauche  (et  sur  le  linteau  du  premier  étage)  avec  risques
d’infiltration d’eau, de déstructuration du mur de façade et de chute
de  matériaux  dans  la  courette  arrière  et  sur  les  personnes,
Cloisons : 
- Fissure traversante sur le linteau de la cloison séparative entre le
palier  et  l’appartement  du  premier  étage  sur  rue  (évacué  au
premier  trimestre  2024 pour arrêté  d’insalubrité  en  cours),  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Planchers : 
- Deux planches d’enfustage du plancher haut du local aveugle du
rez-de-chaussée (donnant sur la courette) semblant pourries, avec
traces de dégâts des eaux sur les planches voisines, situées à
l’aplomb de la salle de bains de l’appartement du premier étage
côté cour, avec plafond plâtre partiellement effondré et manquant,
entraînant un risque de chute de matériaux sur les personnes et de
chute de personnes, 
- Fissures et lacunes du faux-plafond en canisse, provisoirement et
partiellement  refermées  avec  des  panneaux  en  bois  mal  fixés,
dans le local  commercial  de gauche au rez-de- chaussée, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Cage d’escalier : 
- Rupture du genou en bois pourri de la septième marche de la
première volée d’escalier, associée à l’absence de contremarche
en bois et à des traces de salpêtre sur le mur d’échiffre de cette
première volée, générant un risque d’effondrement partiel localisé
et un risque de chute de personnes, 
- Désagrégation du pied du poteau en bois, à l’angle de la cloison
séparative entre le hall et le local de gauche du rez-de-chaussée,
associée à des lacunes d’enduits, avec risque de déstructuration
de la cloison en L et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Bombements importants par ajout et colmatage de plâtre au droit
des poutres chevêtres côté cour de la cage d’escalier, associé aux
traces de dégâts alentours, avec risque de détérioration masquée
de  la  poutre  de  chevêtre  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
-  Importantes  traces  d’humidité  en  sous-face  du  dernier  quart
tournant de la première volée d’escalier, associées à des lacunes
d’enduit  côté  limon,  avec  risque  de  destructuration  et  de
pourrissement  de  la  structure  en  bois  et  risque  de  chutes  de
matériaux  sur  les  personnes,  Réseaux  humides  :  (réseau
évacuation des eaux pluviales) : 
-  Absence  de  descente  d’eau  pluviale  entre  le  regard  et  le
deuxième étage, avec présence de mousses et traces grisâtres
d’humidité  le  long  de  la  descente  manquante,  avec  risque  de
dégradations du mur de façade et de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 
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Article  1  L’immeuble  sis  15  rue  Abram  -  13015  MARSEILLE
15EME, parcelle cadastrée section 901E, numéro 0107, quartier
Les  Crottes  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  are  et  54
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 15 rue Abram - 13015
MARSEILLE 15EME, personne morale créée par l’nnarticle 14 de
la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège 15 rue Abram -
13015  MARSEILLE  15EME.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est
représenté  par  l’administrateur  provisoire  en  exercice,  Madame
Corinne  BERT,  du  cabinet  PÉRIER GIRAUD,  domicilié  273  rue
Paradis  –  13006  MARSEILLE.  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble
sis 15 rue Abram - 13015 MARSEILLE 15EME, identifiés au sein
du  présent  article,  sont  mis  en  demeure,  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitifs  et  les
mesures listés ci- dessous avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : Sous un délai maximal de 3
mois : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble, et réparer les ouvrages impactés, 
-  Vérifier  la  première  volée  d’escalier,  et  reprendre  la  marche
déstructurée ainsi que les ouvrages alentours le cas échéant, 
-  Assurer  la  bonne gestion  des  eaux  pluviales,  et  remplacer  la
partie manquante de la descente d’eaux pluviales sur rue, 
-  Faire  établir  toute  étude  complémentaire  (géotechnique,
ingénierie  ou  autre)  préconisée  par  l’homme  de  l’art,  le  cas
échéant, 
-  Identifier  l’origine  des fissurations constatées sur  les  murs de
façade, sur rue et sur cour, 
- Identifier l’origine des dégâts des eaux et des infiltrations sur le
mur d’échiffre de la première volée d’escalier, en sous-faces des
volées d’escalier, et la supprimer de manière durable, 
-  Vérifier  le bon état de solidité des poutres de chevêtre et des
planchers des pièces humides des appartements côté cour, Sous
un délai maximal de 10 mois : 
- Assurer le bon suivi des travaux préconisés, dont notamment : 
- Réparer les réseaux fuyards et les ouvrages impactés (voire en
fondations le cas échéant), 
- Engager les réparations nécessaires sur les volées d’escaliers,
les poutres de chevêtre endommagées, les planchers des pièces
humides  des  appartements  côté  cour  si  nécessaire,  les  murs
d’échiffre des volées d’escaliers, ainsi que des murs de façade sur
rue et sur cour, 
- Réparer et/ou conforter le plancher bas du premier étage, le faux
plafond du local  commercial  de  gauche,  ainsi  que l’angle  de la
cloison séparative du rez-de-chaussée, 
-  Assurer  la  bonne gestion des eaux pluviales des toitures des
immeubles sur rue et en fond de cour, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 15 rue Abram - 13015 MARSEILLE 15EME, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de

l'immeuble les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux en site occupé,  tout  ou  partie  de l’immeuble  sera  alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:39:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04235_VDM - SDI 23/0012 - Arrêté de mise en sécurité -
9 boulevard FERAUD - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 25
octobre 2023 au syndic, le cabinet LISA IMMOBILIER, faisant état
des  désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  9  boulevard
Féraud - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 août 2023 et notifié le 25 octobre 2023 au
syndic,  le  cabinet  LISA IMMOBILIER,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 9 boulevard Féraud - 13003 MARSEILLE 3EME, 

Considérant  l'immeuble  sis  9  boulevard  Féraud  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813C,  numéro
0062, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
1 are et 67 centiares,  appartenant,  selon nos informations à ce
jour, au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  LISA
IMMOBILIER, syndic, domicilié 40 avenue de Hambourg - 13008
MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 11 août
2023 et  du 23 septembre 2024,  les  désordres suivants  ont  été
constatés : Désordres constructifs : Bâtiment sur rue : Façade sur
rue : 
-  Fissuration  et  décollement  de  l’enduit  au  droit  de  la  conduite
d’évacuation des eaux de pluies, fissures verticales en allège de la
fenêtre centrale du 2ème étage, dégradation des clefs de linteaux
des fenêtres du 1er étage, avec risque de chute de matériaux sur
la voie publique, 
- Pierres désaxées de la corniche en débord de toiture, avec risque
de chute de pierres sur les personnes, Façade sur cour : 
-  Fissures verticales en allège des fenêtres centrales du 1er et
2ème étage, et dégradation des clefs de linteaux des fenêtres du
1er étage, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Planchers, poutres : 
-  Dégradation  et  affaissement  du  plancher  dans  la  cuisine  de
l’appartement du 2ème étage au droit de la fenêtre, avec risque
d’évolution de la pathologie et risque d’effondrement partiel, Cage
d’escalier : 
- Déformation et défaut de planéité des marches, avec risque de
chute de personnes, 
-  Fissuration  du  revêtement  en  sous-face  de  la  2ème  volée,
dégradation du faux-plafond du hall d’entrée, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, 
- Dégradation du mur d’échiffre au droit de la poutre de chevêtre
du plancher entre le 1 er et le 2ème étage (traces d’infiltrations
d’eau, présence de nitre/salpêtre), avec risque de fragilisation de la
poutre de chevêtre, et de chute de matériaux sur les personnes,
Bâtiment fond de cour : Escaliers : 
- Dégradation et fissuration des marches et des paliers, éclatement
du béton au droit des ancrages des garde-corps, et corrosion des
structures métalliques, avec risque d’évolution des pathologies et
risque de chute de personnes, Parties extérieures : 
- Fissurations verticales et gonflement du mur de clôture mitoyen
avec la parcelle du n°11, avec présence de végétaux, entraînant
un  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Dysfonctionnements  des  équipements  communs  :  Réseaux
humides : 
- Absence de gouttière en rebord de la façade sur cour du bâtiment
sur  rue,  ne  permettant  pas  une gestion  adéquate  des eaux  de
pluies, avec risque d’infiltration en pied de mur et de dégradation
des structures de l’immeuble, 
-  Évacuation  des  eaux  grises  dans  la  descente  d’eau  pluviale,
dégradation  importante  du  réseau,  conduite  fuyarde,  collecteur
obstrué  (présence  importante  de  végétaux),  avec  risque
d’infiltration en pied de mur et  de dégradation des structures de
l’immeuble, 
- Fuites des canalisations d’eau de l’appartement du 2ème étage,
présence d’humidité et  de  salpêtre,  avec risque de dégradation
des cloisons et risque de chute de matériaux sur les personnes,
Électricité : 
-  Installation d’éclairage de la cage d’escaliers vétuste, absence
d’une protection mécanique sur un tableau comprenant un porte-
fusible et un minuteur, et fils dénudés au droit de l’interrupteur au
2ème étage, entraînant un risque d’électrisation ou d’électrocution
des  personnes  par  contact  direct  d’une  partie  sous  tension,
Sécurité incendie : 
- Présence importante d’encombrants constituant un fort potentiel
calorifique au droit de la façade arrière du bâtiment sur rue, avec
risque de propagation aux logements en cas d’incendie, et risque
d’entrave à la sortie de secours, 
Considérant que la visite  technique des services municipaux en
date du 23 septembre 2024 a permis de constater l’absence de
réalisation  des  travaux  de  mise  en  sécurité,  et  que  les
copropriétaires  n’ont  pas  pris  les  dispositions  nécessaires  pour
mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 
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Article 1 L’immeuble sis 9 boulevard Féraud - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813C,  numéro  0062,  quartier
Saint-Mauront,  pour  une contenance cadastrale  de  1  are  et  67
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 9 boulevard Féraud -
13003 MARSEILLE 3EME, personne morale créée par l’nnarticle
14  de  la  loi  n°  65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  9
boulevard  Féraud  -  13003  MARSEILLE  3EME.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet LISA IMMOBILIER domicilié  40 avenue de Hambourg –
13008 MARSEILLE. Règlement de copropriété et État descriptif de
Division – Acte DATE DE L’ACTE : 22/03/1976 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE : aucune mention RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :
Vol 1695 n°21 NOM DU NOTAIRE : Maître CHABERT Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit
de l’immeuble sis 9 boulevard Féraud - 13003 MARSEILLE 3EME,
identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure, sous un
délai maximal de 10 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation définitifs et mesures listés ci-dessous, avant
toute  nouvelle  occupation,  remise  à  disposition  ou  remise  en
location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser  un  diagnostic  des  désordres  précédemment  constatés
pour pouvoir établir les préconisations techniques nécessaires aux
travaux de réparation définitifs ou de démolition, puis assurer le
bon suivi des travaux, dont notamment : 
- Réparer les planchers impactés, 
- Conforter les ouvrages dégradés, 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  constatées  sur  les  mur  de
façades  et  sur  le  mur  d’échiffre,  et  engager  les  travaux  de
réparation nécessaires, 
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées, la faire cesser
et réparer les ouvrages endommagés, 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble, et réparer les ouvrages impactés, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Vérifier  l’état  des  installations  électriques  des  communs  de
l’immeuble et réparer les désordres constatés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 9 boulevard Féraud - 13003 MARSEILLE 3EME tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement

provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  4  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux en site occupé, l’immeuble sera alors interdit d’occupation
et d’utilisation. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
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V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:39:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04236_VDM - SDI 23/0075 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2023_03004_VDM - 1 rue
Merentie - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_03004_VDM,  signé en
date du 15 septembre 2023, prescrivant des mesures définitives
permettant de mettre fin à tout danger et interdisant l’occupation et
l’utilisation de l’immeuble sis 1 rue Merentie - 13005 MARSEILLE
5EME, 
Vu  la  demande  de  prolongation  établie  par  le  cabinet
BACHELLERIE,  syndic,  en  date  du  13  novembre  2024  et
transmise aux services de la Ville de Marseille, 
Considérant l’immeuble sis 1 rue Merentie - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0148, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 85 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet BACHELLERIE,
syndic, domicilié 9 avenue de Saint-Julien – 13012 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  cabinet
BACHELLERIE en date du 13 novembre 2024, et transmise aux
services municipaux, accompagnée d’un échéancier prévisionnel
de mise en œuvre et  traitement  des prescriptions permettant  la

réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2023_03004_VDM du 15 septembre 2023, afin
d’accorder un délai supplémentaire à la copropriété, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_03004_VDM du 15 septembre 2023 est modifié comme suit :
«  L’immeuble  sis  1  rue  Merentie  -  13005  MARSEILLE  5EME,
parcelle cadastrée section 820A, numéro 0148, quartier Le Camas,
pour une contenance cadastrale de 85 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de  copropriétaires
dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE
sis 1 rue Merentie - 13005 MARSEILLE 5EME, personne morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège 1 rue Merentie - 13005 MARSEILLE 5EME. Le syndicat
de copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, le
cabinet BACHELLERIE domicilié 9 avenue de Saint-Julien - 13012
MARSEILLE. VENTE DATE DE L’ACTE : 30 /12 /2021 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  19/01/2022  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT : vol 2022 P n°2021 NOM DU NOTAIRE :Maître
BONDIL JULIAN, notaire à Marseille MODIFICATIF A EDD DATE
DE  L’ACTE  :  23  /12/  1982  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
08/02/1983  RÉFÉRENCE  D  ’ENLIASSEMENT  :  vol  3762  n°29
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  GIRARD,  notaire  à  Marseille  Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  ou
leurs  ayants  droit  de  l’immeuble  sis  1  rue  Merentie  -  13005
MARSEILLE 5EME, identifiés au sein du présent article, sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 24 mois à compter de la
notification  de  l’arrêté  initial,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures
listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur ou architecte) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitive, et procéder à leur réalisation sous le contrôle du maître
d’œuvre, notamment sur les éléments suivants : 
-  Vérifier  l’état  des  planchers  et  effectuer  les  confortements
nécessaires, 
-  Identifier  l’origine  des fissurations et  des bombements  afin  de
stabiliser les ouvrages (en façade et dans l’immeuble), réaliser un
confortement  si  nécessaire  après  diagnostic  et  reprendre  les
fissures, 
- Réparer ou remplacer les éléments constitutifs dégradés de la
charpente, 
- Vérifier l’état de la couverture, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art, s’ils présentent un risque pour les occupants ou
les tiers, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux, peintures, ….). » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2023_03004_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
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au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-21T10:39:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 21 novembre 2024

2024_04237_VDM  -  SDI  24/0701  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - procédure urgente - n°2024_03162_VDM -
140 boulevard du Sablier - 13008 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_03162_VDM,  signé  en  date  du  9  septembre  2024,  qui
interdit  pour raison de sécurité l'occupation de l’appartement du
premier étage de l’immeuble sis 140 boulevard du Sablier - 13008
MARSEILLE 8EME, 
Vu l’arrêté n° 2024_04064_VDM, signé en date du 7 novembre
2024,  portant  modification  de  l’arrêté  n°  2024_03162_VDM  et
rectifiant  l’erreur  matérielle  sur  l’identité  du  propriétaire  de
l’immeuble  sis  140  boulevard  du  Sablier  -  13008  MARSEILLE
8EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  18  novembre  2024  par  l’entreprise
spécialisée SARL BUONO (SIREN n° 749 910 436), domiciliée 47
traverse des Caillols – 13013 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 novembre 2024, constatant la réalisation
des travaux mettant fin durablement au danger dans l’immeuble sis
140 boulevard du Sablier - 13008 MARSEILLE 8EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  140  boulevard  du  Sablier  -  13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  845B,  numéro
0083, quartier Vieille Chapelle, pour une contenance cadastrale de
1 are et 13 centiares, 
Considérant que le propriétaire unique de l’immeuble est la société
civile  immobilière  (SCI)  GLD,  représentée  par  son  gérant,
Monsieur Gautier COURT PAYEN, et domiciliée 140 boulevard du
Sablier - 13008 MARSEILLE 8EME, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  l’entreprise  SARL
BUONO qu’il ne subsiste aucun risque au niveau de la charpente
et  des  évacuations  d’eau  pluviale  dans  l’immeuble  sis  140
boulevard du Sablier - 13008 MARSEILLE 8EME, 
Considérant  que  les  travaux  de  réparation  et/ou  rénovation
concernant  les faux plafonds (en plaques de plâtre)  des locaux
impactés  restent  à  réaliser,  nous  rappelons  au  propriétaire
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur, 

Considérant que la visite des services municipaux, en date du 18
novembre 2024, a permis de constater l’absence de danger, 

Article 1 Il est pris acte de la mise en sécurité pérenne attestée le
18 novembre 2024 par l’entreprise SARL BUONO, pour l’immeuble
sis 140 boulevard du Sablier - 13008 MARSEILLE 8EME, parcelle
cadastrée section 845B,  numéro 0083,  quartier  Vieille  Chapelle,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  13  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété, à
la SCI GLD (SIREN n° 980 683 072), domiciliée 140 boulevard du
Sablier - 13008 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, et représentée
par son gérant, Monsieur Gautier COURT PAYEN. La mainlevée
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_03162_VDM,  signé  en  date  du  9  septembre  2024,  est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  actes  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 140 boulevard du
Sablier - 13008 MARSEILLE 8EME est de nouveau autorisé. Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la  notification  et/ou  l’affichage  du  présent  arrêté.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-25T14:22:51+0100 Ville de Marseille 

Fait le 22 novembre 2024
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2024_04238_VDM - SDI 20/0319 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2022_00199_VDM - 6 rue du
Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2020_02974_VDM, signé en date
du 16 décembre 2020, concernant l’immeuble sis 6 rue du Bon
Pasteur - 13002 MARSEILLE 2EME, interdisant pour des raisons
de sécurité l’occupation et l’utilisation du salon de coiffure au rez-
de-chaussée, son entre- sol, ainsi que l’appartement du premier
étage porte de droite côté cour, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00199_VDM,  signé en
date du 24 janvier 2022, concernant l’immeuble sis 6 rue du Bon
Pasteur  -  13002  MARSEILLE  2EME,  prescrivant  des  mesures
définitives afin de mettre fin durablement au risque, 
Vu l’arrêté n° 2024_04192_VDM, signé en date du 19 novembre
2024,  portant  modification  de  l’arrêté  n°  2022_00199_VDM
concernant  l’immeuble  sis  6  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE 2EME, autorisant à nouveau l’accès au local du rez-
de-chaussée  et  accordant  un  délais  supplémentaire  à  la
copropriété, 
Considérant  que l’immeuble  sis  6  rue  du Bon Pasteur  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0109,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  31  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat des copropriétaires ou à ses
ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  AJ  ASSOCIES,
administrateur  provisoire,  domiciliée  Résidence  le  Ribera  -  376
avenue du Prado - Bâtiment E -13008 MARSEILLE, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté mise en sécurité n°
2022_00199_VDM, signé en date du 24 janvier  2022 en raison
d’une erreur matérielle sur la durée du délai maximal de réalisation
de travaux, 
Considérant qu’il est rappelé que pour procéder à la réouverture
des  locaux  recevant  du  public  fermés  durant  plus  de 10  mois,
après  réalisation  des  prescriptions  énoncées  ci-dessus,  il  est
nécessaire d'obtenir  préalablement  une autorisation délivrée par
l'autorité administrative (dpgr- erp@marseille.fr / 04 91 55 41 28),
conformément à l'article R143-39 du code de la construction et de
l'habitation, sous peine de poursuite pénale, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_00199_VDM, signé en date du 24 janvier
2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00199_VDM, signé en date du 24 janvier 2022, est modifié
comme suit  :  «  L’immeuble  sis  6  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0109,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  31  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 6 rue
du  Bon  Pasteur  -  13002  MARSEILLE  2EME,  personne  morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège 6 rue du Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE 2EME. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  la  société  AJ
ASSOCIES,  administrateur  provisoire,  domiciliée  Résidence  le
Ribera - 376 avenue du Prado - Bâtiment E -13008 MARSEILLE.
Les parties  communes de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de

règlement de copropriété. Les copropriétaires ou leurs ayants droit
de  l’immeuble  sis  6  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002  MARSEILLE
2EME, identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure,
sous un délai maximal de 42 mois à compter de la notification de
l’arrêté initial, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant
les  travaux  de  réparation  définitive  et  les  mesures  listés  ci-
dessous, avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou
remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic sur la structure de l’immeuble et notamment
des désordres précédemment constatés, pour pouvoir établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
pérenne ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité  et  la  stabilité  du  plancher  du  quatrième  étage,  en  se
conformant  aux  mailto:dpgr-erp@marseille.fr  préconisations
techniques de l’homme de l’art suscité, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (couverture, charpente, combles,
etc) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Procéder  à  la  vérification  et  à  la  réparation  des  trois  zones
souples et dégradées du plancher bas du quatrième étage, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  etc….).  Si  les  travaux
nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement
inhabitable  l’immeuble  sis  6  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE 2EME, tout ou partie de celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_00199_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants.
L’arrêté sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-25T14:22:50+0100 Ville de Marseille 
Fait le 22 novembre 2024
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2024_04239_VDM - SDI 20/0181 - Arrêté de mise en sécurité -
35 montée des Amandes - 13011 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_01293_VDM, signé en date du 18 avril 2024, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de la maison et du
terrain sis 35 montée des Amandes - 13011 MARSEILLE 11EME, 
Vu l’arrêté n° 2024_02780_VDM, signé en date du 8 août 2024,
portant modification de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente  n°  2024_01293_VDM,  maintenant  l’interdiction
d’occupation  et  d’utilisation  de  la  maison  et  du  terrain  sis  35
montée des Amandes - 13011 MARSEILLE 11EME et prescrivant
la démolition partielle du mur plateforme (de soutènement) de la
terrasse, 
Vu le courrier d'information, en application de l’article R.511-4 du
code de la construction et  de l’habitation, adressé à l'Architecte
des Bâtiments de France en date du 12 juin 2024 et remis en main
propre à l’U.D.A.P. des Bouches-du-Rhône le 12 juin 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 18
juin 2024 au propriétaire,  faisant état  des désordres constructifs
affectant  la  maison et  le  terrain  sis  35  montée des  Amandes  -
13011 MARSEILLE 11EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 30 mai 2024 et  notifié  le  18 juin 2024 au
propriétaire,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans la maison et sur le terrain
sis 35 montée des Amandes - 13011 MARSEILLE 11EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille en date du 28 octobre 2024, suite
à la visite du même jour, 
Considérant la maison et le terrain sis 35 montée des Amandes -
13011  MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  870E,
numéro  0108,  quartier  La  Valbarelle,  pour  une  contenance
cadastrale  de  8  ares  et  60  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à la SCI 19 MONTÉE DE
L’AMANDIER,  représentée  par  Monsieur  Gaston  FARRIOLS,
gérant,  ou  à  ses  ayants  droit,  et  domiciliée  19  montée  des
Amandes – 13011 MARSEILLE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2024_01293_VDM, signé
en date du 18 avril 2024, ont entraîné l’évacuation de l’occupant de
la maison, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité d’urgence ont été
dûment  attestés  en date  du  26 septembre 2024 par  le  bureau
d’études  S.T INGÉNIERIE,  représenté  par  Monsieur  Christophe
VILLON,  ingénieur  structure,  domicilié  Le  Grand  Bosquet  –
Bâtiment A – 13420 GÉMENOS, 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 28
octobre 2024,  a permis de constater  la  réalisation effective des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
la maison, et  qu'il  convient  donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 15 avril,
30 mai et 28 octobre 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façades : 
- Dégradation avancée de la façade nord, absence de revêtement
étanche,  calfeutrement  anarchique  et  inefficace  d’une  ancienne
baie, et pousses de végétation en pied de façade, avec risque de
dégradation  des  ouvrages  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 

- Destructuration du pied de mur de la façade ouest, visible depuis
l’intérieur,  absence de maçonnerie et  présence de morceaux en
suspension, avec risque d’effondrement partiel du mur et de chute
de matériaux sur les personnes, Couverture : 
-  Dégradation de la  toiture et  reprise  d’étanchéité provisoire  au
niveau des rives, avec risque de dégradation des ouvrages et de
chute de matériaux sur les personnes, 
-  Étaiement  du revêtement  en OSB dans le sas d’entrée  de la
maison, soutenant potentiellement des éléments supérieurs, avec
risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Parties extérieures : 
-  Effondrement  du mur de soutènement  latéral  en pierres de la
terrasse, éboulement de pierres et de la terre de remblai, absence
manifeste  de  chaînage  lors  de  la  construction,  avec  risque  de
chute de personnes et de chute de matériaux sur les personnes, 
-  Encombrement  global  du  terrain  avec  divers  matériaux  de
construction  et  encombrants,  présence  de  murs  et  murets
partiellement  démolis,  difficulté  d’accès  à  la  maison  et  de
circulation, avec risque de chute de matériaux sur les personnes et
de chute de personnes, 
- Présence de gravats suite à la démolition d’un mur en partie sud
du terrain, surchargeant la dalle en contre-bas de la maison, avec
risque de dégradation des ouvrages et de chute de matériaux sur
les personnes, 
-  Bombement  d’un  vieux  mur  en  pierres  sèches  au  bas  de  la
parcelle, donnant directement sur la parcelle voisine en contrebas
sise  43  montée  des  Amandes  –  13011  Marseille,  avec  risque
d’éboulement  des  terres  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Électricité  : 
- État général des appareils de commande et de protection vétuste
avec risque d’électrification et/ou électrocution, Réseaux humides :

- Fuites actives de l’adduction d’eau au niveau de l’escalier menant
à la parcelle, avec risque de dégradation des ouvrages privés et
publics et de chute de personnes, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de la maison et du terrain en
cause, 

Article 1 La maison et le terrain sis 35 montée des Amandes -
13011  MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  870E,
numéro  0108,  quartier  La  Valbarelle,  pour  une  contenance
cadastrale  de  8  ares  et  60  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à la SCI 19 MONTÉE DE
L’AMANDIER,  représentée  par  Monsieur  Gaston  FARRIOLS,
gérant, ou à ses ayants droit, domiciliée 19 montée des Amandes
–  13011  MARSEILLE,  suivant  acte  reçu  par  Maître  Gérard
PREVOT, notaire à MARSEILLE, le 22 octobre 2021 et dont copie
authentique a été publiée au service de la publicité  foncière de
MARSEILLE  le  10  novembre  2021  sous  la  référence
d’enliassement 1314P03 2021 Volume 12168. Le propriétaire ou
ses ayants  droit  de  la  maison et  du  terrain sis  35  montée des
Amandes - 13011 MARSEILLE 11EME, identifié au sein du présent
article est mis en demeure sous un délai de 12 mois à compter de
la notification du présent arrêté de mettre fin durablement à tout
danger en réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures
listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser  un  diagnostic  des  ouvrages  impactés  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitifs ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
- Réparer le mur de soutènement et le poteau de la terrasse, et
retenir les terres correctement selon les règles de l’art, 
- Réparer le mur en pierres sèches situé en bas de la parcelle, et
retenir les terres correctement dans les règles de l’art, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
- Réparer les désordres constatés sur la maison, vérifier la stabilité
et la solidité des ouvrages et assurer l’étanchéité à l’eau et à l’air
de manière perenne, 
- Faire vérifier l’état des installations électriques de la maison et
réparer les désordres constatés, 
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-  Faire  vérifier  l’état  de  la  toiture  et  engager  les  travaux  de
réparation nécessaires ou bien engager sa reconstruction totale, 
- Faire vérifier le bon état et le fonctionnement de l’adduction d’eau
fuyarde, faire cesser la fuite et réparer si nécessaire les ouvrages
impactés, 
-  Assurer  un  accès  sécurisé  à  la  maison  et  débarrasser  les
éléments dangereux sur le terrain, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de l’art,  et
présentant un risque pour les personnes, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 La maison et le terrain sis 35 montée des Amandes -
13011  MARSEILLE  11EME  concernés  par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité – procédure urgente n° 2024_01293_VDM, signé en date
du 18 avril 2024, et l’arrêté modificatif n° 2024_02780_VDM, signé
en date  du 8  août  2024,  restent  interdits  à toute  occupation  et
utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer du maintien de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à la maison et au terrain interdits doivent rester
neutralisés par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire.
Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque -
13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),
des  offres  d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates
prévues d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée
et  durée  prévisionnelle)  en  fournissant  ces  propositions  et  la
preuve  de  leur  remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que  les
réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 
Article 9 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier,  aux frais du propriétaire défaillant.  La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté.
Celui-ci  le  transmettra  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat  indigne  Signé  le  :  #SIGNATURE#  2024-11-
25T14:22:50+0100 Ville de Marseille 
Fait le 22 novembre 2024
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2024_04240_VDM - SDI 23/1244 - Arrêté de mise en sécurité
48  boulevard  Pardigon  /  26  rue  Sainte  Thérèse  -  13004
Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_03844_VDM, signé en date du 5 décembre 2023, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis
48  boulevard  Pardigon  /  26  rue  Sainte  Thérèse  -  13004
MARSEILLE 4EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 21
mars 2024 aux propriétaires indivisaires, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble sis 48 boulevard Pardigon / 26 rue
Sainte Thérèse - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 février 2024 et notifié le 21 mars 2024 aux
propriétaires  indivisaires  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis  48  boulevard  Pardigon  /  26  rue  Sainte  Thérèse  -  13004
MARSEILLE 4EME, 
Vu le courrier d'information, en application de l’article R. 511-4 du
code de la construction et  de l’habitation, adressé à l'Architecte
des Bâtiments de France en date du 27 mars 2024 et remis en
main propre à l’U.D.A.P. des Bouches-du-Rhône le 28 mars 2024, 
Considérant l'immeuble sis 48 boulevard Pardigon / 26 rue Sainte
Thérèse - 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section
817H,  numéro  0067,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une
contenance  cadastrale  de  73  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à Monsieur Faouzi KLAI
et  Madame  Wasassila  DRIDI  épouse  KLAI,  propriétaires
indivisaires ou à leurs ayants droit, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_03844_VDM, signé
en  date  du  5  décembre  2023,  ont  entraîné  l’évacuation  des
occupants de l’immeuble sis 48 boulevard Pardigon / 26 rue Sainte
Thérèse - 13004 MARSEILLE 4EME 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 4
octobre 2024 a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence du mur mitoyen, devenu mur pignon,
de l’immeuble sis 48 boulevard Pardigon / 26 rue Sainte Thérèse -
13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant que ces travaux de mise en sécurité ont été dûment
attestés  en  date  du  29  juillet  2024  par  le  bureau  d’études
technique  Agence  13 DETERMINANT,  domicilié  530  chemin  du
Pontet  -  13590  MEYREUIL,  et  représenté  par  Madame  Ingrid
SABBAGH, ingénieur, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  25
septembre 2024 et du 4 octobre 2024, les désordres constructifs
suivants ont été constatés : Mur mitoyen devenu pignon et mur de
façade côté boulevard Pardigon :
- Importante lézarde verticale à la jonction entre le mur mitoyen
devenu pignon et le mur de façade, observée depuis le rez-de-
chaussée  et  l’étage  à  l’intérieur  de  l’immeuble,  avec  possible
rupture partielle voire totale du harpage entre la façade et le mur
devenu  pignon,  et  risque  de  chutes  de  matériaux  sur  les
personnes, Toiture :
-  Hors  d’eau  ponctuellement  défectueux  avec  risque  de
dégradation des structures de la charpente bois entraînant la chute
de matériaux sur les personnes et sur la voie publique, 

Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis  48 boulevard Pardigon /  26 rue Sainte
Thérèse - 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section
817H,  numéro  0067,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une
contenance  cadastrale  de  73  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à Monsieur Faouzi KLAI
et  Madame  Wasassila  DRIDI  épouse  KLAI,  propriétaires
indivisaires,  domiciliés  48  boulevard  Pardigon  /  26  rue  Sainte
Thérèse  -  13004  MARSEILLE  4EME  ou  à  leurs  ayants  droit,
ATTESTATION APRÈS DÉCÈS DATE DE L’ACTE :  26/03/2012
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/04/2012  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT : volume 2012 P n°3172 NOM DU NOTAIRE :
Maître  LENOUVEL Henri,  notaire à  Marseille  VENTE DATE DE
L’ACTE : 27/06/2013 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 04/07/2013
RÉFÉRENCE D ’ENLIASSEMENT : volume 2013 P n°4050 NOM
DU NOTAIRE : Maître LENOUVEL Henri, notaire à Marseille Les
propriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble sis 48 boulevard
Pardigon /  26  rue  Sainte  Thérèse -  13004 MARSEILLE 4EME,
identifiés au sein du présent article sont mis en demeure, sous un
délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation définitifs et  les  mesures listés ci-dessous,
avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en
location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
-  Vérifier  la  liaison  entre  le  mur  de  façade  côté  rue  et  le  mur
mitoyen, devenu pignon et la conforter si nécessaire, 
- Vérifier l’état de la couverture en toiture (couverture, charpente,
comble,  étanchéité...)  et  engager  les  travaux  de  réparation
nécessaires, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de l’art,  et
présentant un risque pour les personnes, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(menuiseries, etc.). 

Article 2 L’immeuble sis  48 boulevard Pardigon /  26 rue Sainte
Thérèse - 13004 MARSEILLE 4EME et concerné par l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_03844_VDM signé
en date du 5 décembre 2023 reste interdit à toute occupation et
utilisation à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à
la  notification  de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité.  Les  propriétaires  indivisaires  doivent  s’assurer  du
maintien de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des propriétaires afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus l'immeuble interdit d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous
les  moyens  que  jugera  utile  les  propriétaires  indivisaires.  Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
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réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant, le propriétaire doit informer la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les propriétaires indivisaires mentionnés à
l’nnarticle 1 ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du
présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune  pourra
procéder  d’office  à  la  réalisation  desdits  travaux  aux  frais  du
propriétaire défaillant dans les conditions prévues à l’article L511-
16 du code de la construction et de l’habitation. La non exécution
des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté
dans les délais fixés expose le propriétaire mentionné à l’nnarticle
1 au paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du
nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article
L511-15 du code de la construction et de l’habitation. Si les études
ou l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
propriétaires indivisaires défaillants.  La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
propriétaires  indivisaires  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-25T14:22:51+0100 Ville de Marseille 

Fait le 22 novembre 2024

2024_04245_VDM - SDI 23/0204 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2024_00251_VDM  -  2
montée des Appelants /  26 esplanade du Château -  13016
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_00251_VDM,  signé en
date du 24 janvier 2024, concernant l’immeuble sis 2 montée des
Appelants  /  26  esplanade  du  Château  -  13016  MARSEILLE
16EME, interdisant l’occupation et l’utilisation du logement du rez-
de-chaussée (lot n° 4) et du logement situé au 1er étage (lot n° 9), 
Vu l’attestation de fin de chantier, établie en date du 24 octobre
2024  par  L’ATELIER  D’ARCHITECTURE  06,  domicilié  18  rue
André Theuriet - 06000 NICE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  2  montée  des  Appelants  /  26
esplanade  du  Château  -  13016  MARSEILLE  16EME,  parcelle
cadastrée section 908D,  numéro 0040,  quartier  L’Estaque,  pour
une contenance cadastrale de 8 ares et 80 centiares appartient,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la société
civile  immobilière  SCI  Terrasse  Bourguignon,  représentée  par
Monsieur Bruno JUNES ou à ses ayants droit, et domiciliée 42B
chemin de Caldana - 06400 CANNES, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  fin  de  chantier  de
L’ATELIER D’ARCHITECTURE 06 que les travaux de réparation
définitive du plancher entre les logements du rez-de-chaussée (lot
n° 4) et  du logement situé au 1er étage (lot n° 9),  ont bien été
réalisés, 
Considérant que les visites des services de la Ville de Marseille, en
date  du  15  octobre  et  du  4  novembre  2024,  ont  permis  de

102/160



Recueil des actes administratifs N°737 du 01-12-2024

constater la réalisation effective de ces dits travaux, permettant à
nouveau l’occupation de ces deux appartements, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2024_00251_VDM du 24 janvier 2024, 

Article  1  L’nnarticle  2  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00251_VDM, du 24 janvier 2024 est modifié comme suit : «
Les logements du rez-de-chaussée (lot n° 4) et du logement situé
au 1er étage (lot n° 9) de l’immeuble sis 2 montée des Appelants /
26  esplanade  du  Château  -  13016  MARSEILLE  16EME  sont
autorisés à toute occupation et utilisation.». 

Article  2  L’nnarticle  3  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00251_VDM, du 24 janvier 2024 est modifié comme suit : «
Les  accès  aux  logements  du  rez-de-chaussée  (lot  n°  4)  et  du
logement situé au 1er étage (lot n° 9) de l’immeuble sis 2 montée
des Appelants / 26 esplanade du Château - 13016 MARSEILLE
16EME sont autorisés. ». 

Article  3  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00251_VDM, du 24 janvier 2024 est modifié comme suit : «
Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement  inhabitable  tout  ou  partie  de  l’immeuble  sis  2
montée  des  Appelants  /  26  esplanade  du  Château  -  13016
MARSEILLE 16EME, tout ou partie de celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  La  personne mentionnée à  l’nnarticle  1  est
tenue  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. ». 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2024_00251_VDM restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble,  la  société  civile  immobilière  SCI
Terrasse Bourguignon, représentée par Monsieur Bruno JUNES ou
à ses ayants droit, et domiciliée 42B chemin de Caldana - 06400
CANNES.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-25T14:22:51+0100 Ville de Marseille 

Fait le 22 novembre 2024

2024_04259_VDM - SDI 24/0952 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  9  avenue  Merleau  Ponty  -  13013
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 21 novembre 2024 concluant à l’existence
d’un danger imminent sur la parcelle sis 9 avenue Merleau Ponty -
13013 MARSEILLE 13EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  la  parcelle  sis  9  avenue  Merleau  Ponty  -  13013
MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  887B,  numéro
0046, quartier Saint-Jérôme, pour une contenance cadastrale de 9
ares et 30 centiares, 
Considérant que les propriétaires en indivision de la parcelle sont
Monsieur  Georges  ENOVKIAN et  Madame Jeanne ENOVKIAN,
domiciliés 9 avenue Merleau Ponty – 13013 MARSEILLE 13EME, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement d’une partie du mur de soutènement et éboulement
des terres et gravats, présence de matériaux en équilibre précaires
avec  risque  imminent  d’effondrement  supplémentaire,  de  chute
des personnes et de chute de matériaux sur la voie publique et sur
les personnes, 
- Fissures reparties sur l’ensemble du mur de soutènement restant,
présence d’un  vide  entre  le  mur  restant  et  les  terres  retenues,
visible  depuis  la  partie  effondrée,  avec  risque  imminent
d’effondrement  total,  de  chute  des  personnes  et  de  chute  de
matériaux sur la voie publique et sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’accès, d’occupation et d’utilisation d’une partie du
jardin  soutenue  par  le  mur  sur  un  périmètre  de  4  mètres  de
profondeur à compter au départ de l’arase du mur, cf annexe 2,
- Mise en place d’un périmètre de sécurité (GBA surmontées de
barrières opaques) au droit du mur de soutènement, sur l’avenue
Merleau Ponty, sur la largeur du trottoir montant et de la voie de
circulation attenante (L : 30 m * l : 4 m) ne laissant qu’une voie de
circulation  et  un  trottoir  libre.  Le  dévoiement  provisoire  de  la
circulation piétonne et son signalement sera a prévoir, de même
que l’alternance de la circulation automobile, cf annexe 2. Sous un
délai maximal de 21 jours : Faire appel à un homme de l’art qualifié
pour faire réaliser selon son avis et sous son contrôle : 
- Assurer la sécurisation, par tout moyen jugé nécessaire, du mur
et des terres menaçant de s’effondrer, 
- Assurer le bon écoulement des eaux pluviales aux abords du mur
de soutènement et éviter le ravinement, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de la parcelle susvisé, 

Article  1  La  parcelle  sis  9  avenue  Merleau  Ponty  -  13013
MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  887B,  numéro
0046, quartier Saint-Jérôme, pour une contenance cadastrale de 9
ares et 30 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété à Monsieur Georges ENOVKIAN et  Madame
Jeanne ENOVKIAN, domiciliés 9 avenue Merleau Ponty – 13013
MARSEILLE  13EME,  ou  à  leurs  ayants  droit.  Les  propriétaires
indivisaires mentionnés ci-dessus doivent prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  Dès  la
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notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’accès, d’occupation et d’utilisation d’une partie du
jardin  soutenue  par  le  mur  sur  un  périmètre  de  4  mètres  de
profondeur à compter au départ de l’arase du mur, cf annexe 2,
Sous un délai maximal de 21 jours : Faire appel à un homme de
l’art qualifié pour faire réaliser selon son avis et sous son contrôle :

- Assurer la sécurisation, par tout moyen jugé nécessaire, du mur
et des terres menaçant de s’effondrer, 
- Assurer le bon écoulement des eaux pluviales aux abords du mur
de soutènement et éviter le ravinement. 

Article 2 Une partie du jardin de la parcelle sis 9 avenue Merleau
Ponty - 13013 MARSEILLE 13EME est interdite à toute occupation
et utilisation à compter de la notification du présent arrêté sur un
périmètre de 4 mètres de profondeur à compter de l’arase du mur,
cf annexe 2. L’accès à ce périmètre sera réservé aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. Les
propriétaires  doivent  matérialiser  le  périmètre  par  tout  moyen
adéquat, de façon a interdire l’accès aux personnes non autorisés. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie de la parcelle sis
9  avenue Merleau Ponty  -  13013 MARSEILLE 13EME,  tout  ou
partie de celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
ceux-ci  devront  être  précédés  de  la  réalisation  de  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Un périmètre de sécurité (GBA surmontées de barrières
opaques)  sera  installé  par  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence
selon le schéma ci-joint (cf. annexe 2), interdisant l'occupation du
trottoir  et  d’une  des  voies  de  circulation  au  droit  du  mur  de
soutènement,  sis 9 avenue Merleau Ponty - 13013 MARSEILLE
13EME sur une profondeur de 4 mètres et une longueur de 30m.
Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux
mettant fin durablement au danger. Le dévoiement provisoire de la
circulation piétonne et son signalement sera a prévoir, de même
que l’alternance de la circulation automobile, cf annexe 2. 

Article 5 Si les propriétaires en indivision mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants-droit, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à l’imminence du danger,  une attestation devra être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Les propriétaires
sont tenus d’en informer le Service Sécurité Des Immeubles pour
constat. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  6  A défaut  pour  les  propriétaires  en  indivision  ou  leurs
ayants-droit,  de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la
réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les
conditions prévues à l’article L511-16 du code de la construction et
de l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
propriétaires défaillants. Si les études et/ou l’exécution des travaux
d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en
site  occupé,  tout  ou  partie  de  la  parcelle  sera  alors  interdit
d’occupation  et  d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires indivisaires de la parcelle tels que mentionnés dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants le cas échéant. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  la parcelle.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine, au Service des Autorisations de Voirie, aux organismes
payeurs des aides personnelles au logement, et au gestionnaire du
fonds  de solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de la
parcelle. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de la parcelle et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-26T11:06:00+0100 Ville de Marseille 

Fait le 25 novembre 2024

2024_04261_VDM  -  SDI  23/1312  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  urgente  n°2024_00091_VDM  -  106  rue
Consolat - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
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l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00091_VDM, signé en date du 9 janvier 2024, qui interdit
pour  raison  de  sécurité  l'occupation  et  l’utilisation  des
appartements  des  troisième,  quatrième et  cinquième étages  de
l’immeuble sis 106 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie en date du 12 novembre 2024 par le cabinet
d’architecture  STÉPHANE  JOSEPH  ARCHITECTES  ET
ASSOCIÉS,  représenté  par  Monsieur  Stéphane  ELISEE,
architecte,  domicilié  85  boulevard  de  la  Concorde  -  13009
MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 novembre 2024, constatant la réalisation
des travaux mettant fin durablement au danger dans l’immeuble sis
106 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l’immeuble sis 106 rue Consolat - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  805D,  numéro  0134,  quartier
Saint-Charles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  32
centiares, 
Considérant  que  le  propriétaire  de  l’immeuble  est  Monsieur
Frédéric DESVOIS, agissant pour le compte de la succession de
M. Jacques DESVOIS, domicilié 84 boulevard Longchamp - 13001
MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation du cabinet d’architecture
STEPHANE  JOSEPH  ARCHITECTES  ET  ASSOCIÉS,  que  les
travaux  de  réparation  pérennes  ont  bien  été  réalisés  dans
l’immeuble sis 106 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  la  vacance  des  logement  situés  aux  quatrième  et
cinquième étages  de  l’immeuble  sis  106  rue  Consolat  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que les travaux de second œuvre sont en cours de
réalisation aux quatrième et cinquième étages de l’immeuble sis
106  rue  Consolat  -  13001  MARSEILLE  1ER,  notamment  le
remplacement  des  fenêtres  du  quatrième  étage  sur  rue,
provisoirement condamnées par la pose de panneau bois, et qu’il
est  rappelé  au  propriétaire  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 14
novembre 2024 a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
pérennes  attestés  le  12  novembre  2024  par  le  cabinet
d’architecture  STEPHANE  JOSEPH  ARCHITECTES  ET
ASSOCIÉS,  représenté  par  Monsieur  Stéphane  ELISEE,
architecte,  dans  l’immeuble  sis  106  rue  Consolat  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805D, numéro 0134,
quartier Saint-Charles, pour une contenance cadastrale de 1 are et
32 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute propriété à la succession de Monsieur Jacques DESVOIS,
représentée  par  Monsieur  Frédéric  DESVOIS,  domicilié  84
boulevard Longchamp
- 13001 MARSEILLE, La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité
– procédure urgente  n°  2024_00091_VDM, signé en date du 9
janvier 2024, est prononcée et met fin à l’ensemble des actes liés
à ladite procédure. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 106 rue Consolat -
13001 MARSEILLE 1ER est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la  notification  et/ou  l’affichage  du  présent  arrêté.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  de  réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-26T11:06:00+0100 Ville de Marseille 

Fait le 25 novembre 2024

2024_04264_VDM  -  SDI  51/0155  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  N°2023_03620_VDM  -  4  rue  Mazagran  -
13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_03620_VDM,  signé en
date du 10 novembre 2023,  prescrivant des mesures définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 4 rue
Mazagran - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie  en date du 11 juillet  2023 par le  bureau
d’études  techniques  Sudex  Ingénierie,  représenté  par  Monsieur
Michel DONZELLI, et domicilié 33 chemin du Galantin – 83330 LE
CASTELLET, 
Vu l’attestation établie le 19 novembre 2024 par le bureau d’études
techniques  Massilia  Ingénierie,  représenté  par  Monsieur  Michel
DONZELLI,  et  domicilié  74  rue  Edmond  Rostand  –  13006
MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 20 novembre 2024, constatant la réalisation
des  travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 4 rue Mazagran - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 4 rue Mazagran - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806A,  numéro  0029,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 37 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le CABINET GAUDEMARD, syndic, domiciliée 1
rue Mazagran – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  des  attestations  des  bureaux  d’études
techniques Sudex Ingénierie et Massilia Ingénierie que les travaux
de réparation définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 4
rue Mazagran - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 30
octobre  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 
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Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestée le 11 juillet 2023 et 19 novembre 2024 par les
bureaux  d’études  techniques  Sudex  Ingénierie  et  Massilia
Ingénierie,  représentés  par  Monsieur  Michel  Donzelli,  dans
l’immeuble sis 4 rue Mazagran - 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle
cadastrée section 806A, numéro 0029, quartier Thiers, pour une
contenance  cadastrale  de  2  ares  et  37  centiares  appartenant,
selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires
représenté par le cabinet GAUDEMARD, syndic,  domicilié 1 rue
Mazagran – 13001 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise
en sécurité n° 2023_03620_VDM, signé en date du 10 novembre
2023 est prononcée et met fin à l’ensemble des actes liés à ladite
procédure. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 4 rue Mazagran -
13001 MARSEILLE 1ER est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-26T11:06:00+0100 Ville de Marseille 

Fait le 25 novembre 2024

2024_04271_VDM - SDI 22/0255 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2022_03774_VDM - 53 rue
Curiol - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant

délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01526_VDM, signé en date du 6 mai 2022, interdisant pour
des raisons de sécurité l’occupation et l’utilisation de la cour, des
balcons sur cour et des caves de l’immeuble sis 53 rue Curiol -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_03774_VDM,  signé en
date  du  24  novembre  2022,  concernant  l’immeuble  sis  53  rue
Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que l’immeuble sis 53 rue Curiol - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806C,  numéro  0014,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 1 are et 57 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet FERGAN, syndic,
domicilié 17 rue Roux de Brignoles - 13006 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par le syndic, le
cabinet FERGAN, en date du 14 novembre 2024, et transmise aux
services  de la  Ville  de  Marseille  accompagné  d’un  estimatif  de
durée des travaux, suite au dépôt de la demande de subventions, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise  en  sécurité  n°  2022_03774_VDM,  signé  en  date  du  24
novembre 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_03774_VDM,  signé  en  date  du  24  novembre  2022  est
modifié  comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  53  rue  Curiol  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806C, numéro 0014,
quartier  Thiers,  pour une contenance cadastrale de 1 are et 57
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  sis  à  MARSEILLE  1ER
(13001), 53 rue Curiol, personne morale créée par l’nnarticle 14 de
la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE
1ER, 53 rue Curiol. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par son syndic en exercice, le cabinet FERGAN domicilié 17 rue
Roux  de  Brignoles  -  13006  MARSEILLE.  VENTE  DATE  DE
L’ACTE : 18/04/2007 DATE DE DEPOT DE L’ACTE : 19/02/2007
REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2007 P n°2550 NOM DU
NOTAIRE  :  Maître  Raphael  GENET-SPITZER  notaire  à
MARSEILLE  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété.  Les  copropriétaires  de
l’immeuble sis 53 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés
au  sein  du  présent  article,  ou  leurs  ayants  droit,  sont  mis  en
demeure,  sous  un  délai  maximal  de  40  mois  à  compter  de  la
notification  de  l’arrêté  initial,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés, et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation pérennes ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : • Reprendre le plancher haut des caves,
• Conforter ou démolir les balcons coté cour, • Conforter ou démolir
la  maisonnette  en  fond  de  cour,  •  Sonder  et  reprendre  les
planchers  affaissés  si  nécessaire,  •  Reprendre  l’ensemble  des
fissures observées après en avoir déterminé l’origine, • Inspecter
les  toitures  et  en  assurer  l’étanchéité  (couverture,  solins,
encadrement des fenêtres, etc.), • Assurer le bon fonctionnement
des réseaux humides et  la  bonne gestion des eaux pluviales,  •
Vérifier et réparer si nécessaire les ouvrages en mitoyenneté, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de l’art,  et
présentant un risque avéré pour les occupants ou les tiers, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
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(équipements  sanitaires,  menuiseries,  etc.)  Si  les  travaux
nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement
inhabitable l’immeuble sis 53 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER,
tout ou partie de celui-ci devra être interdit à toute occupation et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art missionné. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_03774_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-26T11:06:00+0100 Ville de Marseille 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04281_VDM - SDI 23/0654 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2023_02425_VDM - 26 rue Hoche - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4, 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n° 2023_01497_VDM signé en date du 23 mai 2023
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint
en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_02425_VDM, signé en date  du 20 juillet  2023,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’appartement
du  cinquième  étage  gauche  sur  rue  de  l’immeuble  sis  26  rue
Hoche - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de MARSEILLE en date du 20 novembre 2024,
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 26
rue Hoche - 13003 MARSEILLE 3EME entraînant un risque pour le
public, 
Considérant  l’immeuble  sis  26  rue  Hoche -  13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  812A,  numéro  0036,  quartier
Saint-Lazare,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  11
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires

de l’immeuble  est  l’agence IMMOBILIERE DE LA PAIX,  syndic,
domiciliée 28 rue Fortia – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  complémentaires  suivantes  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité  des personnes :
Garage :
-  Absence  d’appuis  de  reprise  en  sous-œuvre  suite  à
l’agrandissement d’une ouverture en rez-de-chaussée dans le mur
de  façade  sur  cour,  avec  risque  imminent  de  fragilisation
structurelle  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Cage
d’escalier :
-  Affaissement  et  dégradation  de  la  huitième  marche  de  la
première  volée  d’escalier,  avec  risque  imminent  de  chute  de
personnes, Appartement du quatrième étage droit sur rue : 
-  Effondrements  ponctuels  de  plaques  de  plâtre  du  plafond  en
canisses,  avec  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Salle de bain de l’appartement gauche du cinquième
étage (sur rue) : 
-  Absence  partielle  du  plancher  de  l’appartement  au  droit  de
l’ancien bac à douche qui a été retiré, accessible depuis le palier
du cinquième étage, avec risque imminent de chute de personnes. 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification :
- Condamner la partie du palier du 5e étage occupé par la salle de
bain  de l’appartement  de  gauche au cinquième étage (sur  rue)
interdit,  Sous un délai  maximal  de  14 jours  :  Faire  appel  à  un
homme de l’art qualifié pour faire réaliser les mesures suivantes,
suivant ses préconisations et sous son contrôle : 
- Mise en sécurité du mur de façade modifié au rez-de-chaussée
dans le garage,
-  Mise en sécurité  de la huitième marche de la première volée
d’escalier,
- Purge des éléments instables en plafond de l’appartement porte
de droite au quatrième étage sur rue,
- Vérification de la stabilité du plancher haut du quatrième étage et
mise en sécurité si nécessaire,
- Sécurisation du plancher manquant au cinquième étage gauche
(côté rue), 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_02425_VDM, signé
en date du 20 juillet 2023, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2023_02425_VDM,  signé  en  date  du  20
juillet  2023,  est  modifié  comme suit  :  «  L’immeuble  sis  26  rue
Hoche  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section
812A, numéro 0036, quartier Saint-Lazare, pour une contenance
cadastrale  de  2  ares  et  11  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par  la  société  agence  IMMOBILIERE  DE  LA  PAIX,  syndic,
domiciliée 28 rue Fortia – 13001 MARSEILLE MARSEILLE. Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  26  rue  Hoche  -  13003
MARSEILLE 3EME, ou leurs ayants droits, doivent prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d’urgence ci-dessous, à dater de la notification du présent arrêté :
Dès la notification :
- Condamner la partie du palier du 5e étage occupé par la salle de
bain  de l’appartement  de  gauche au cinquième étage (sur  rue)
interdit,  Sous un délai  maximal  de  14 jours  :  Faire  appel  à  un
homme de l’art qualifié pour faire réaliser les mesures suivantes,
suivant ses préconisations et sous son contrôle : 
- Mise en sécurité du mur de façade modifié au rez-de-chaussée
dans le garage, 
-  Mise en sécurité  de la huitième marche de la première volée
d’escalier,
- Purge des éléments instables en plafond de l’appartement porte
de droite au quatrième étage sur rue,
- Vérification de la stabilité du plancher haut du quatrième étage et
mise en sécurité si nécessaire,
- Sécurisation du plancher manquant au cinquième étage gauche
(côté rue) ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2023_02425_VDM,
signé en date du 20 juillet 2023, restent inchangées. 
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Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-26T11:06:00+0100 Ville de Marseille 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04282_VDM - SDI 23/0922 - Arrêté de mise en sécurité –
72 rue Breteuil – 13006 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 14
février  2024 au syndic,  l’agence LISA IMMOBILIER,  faisant  état
des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 72 rue Breteuil -
13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 décembre 2023 et notifié le 14 février 2024
au syndic, l’agence LISA IMMOBILIER portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 72 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant l'immeuble sis 72 rue Breteuil  -  13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  826C,  numéro  0212,  quartier
Palais de Justice, pour une contenance cadastrale de 1 are et 7
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  l’agence  LISA
IMMOBILIER, syndic, domiciliée 40 avenue de Hambourg – 13008
MARSEILLE, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  20
décembre  2023  et  du  19  septembre  2024,  les  désordres
constructifs suivants ont été constatés : Façade sur rue Breteuil :
- Fissurations et éclatement de béton en sous-face du balcon du
2e étage, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Façade sur rue Saint-Jacques :
- Dégradation et absence de matières en bandeau du 4e étage,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Cave en
sous-sol accessible depuis le local commercial :
-  Présence de traces d’infiltrations d’eau et  dégradation du mur

mitoyen avec l’immeuble sis 77 rue Saint-Jacques, avec risque de
fragilisation de la structure porteuse du bâtiment et de chute de
personnes, 
Considérant  le  rapport  établi  le  18  octobre  2024 par  le  bureau
d’études I.M.O Ingénierie Maîtrise d’œuvre (SIRET n° 894 906 551
00029), constatant les désordres constructifs suivants : Cave en
sous-sol : 
-  Dégradation  du mur  mitoyen,  entre  les  immeubles sis  72  rue
Breteuil  et  77  rue  Saint-  Jacques,  présence  d’humidité  et
importante arrivée d’eau provenant des réseaux humides enterrés
du bâtiment 77 rue Saint-Jacques,
- Évacuation de l’arrivée d’eau par des regards avec grille au sol,
- Multiples fissures sur le mur porteur, Cage d’escalier : 
- Présence importante de remontées d’eau sur les murs du hall
d’entrée,
- Légère déformation du plancher de l’entrée,
- Traces d’humidité et fissures sur le mur porteur mitoyen côté 77
rue Saint-Jacques,
- Déformation du mur de la 1ère volée d’escalier, avant le palier,
Commerce en rez-de-chaussée : 
- Déformation importante du plancher (prévoir des sondages) vu
depuis la cave. 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  72  rue  Breteuil  -  13006  MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  826C,  numéro  0212,  quartier
Palais de Justice, pour une contenance cadastrale de 1 are et 7
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 72 rue Breteuil - 13006
MARSEILLE 6EME, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège 72 rue Breteuil -
13006  MARSEILLE  6EME.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est
représenté  par  son  syndic  en  exercice,  la  société  LISA
IMMOBILIER  domiciliée  40  avenue  de  Hambourg  -  13008
MARSEILLE.  ÉTAT  DESCRIPTIF  DE  DIVISION  DATE  DE
L’ACTE : 23/03/1966 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 27/04/1966
RÉFÉRENCE  D  ’ENLIASSEMENT  :  vol  4629  n°24  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  LACHAMP,  notaire  à  Marseille  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit
de  l’immeuble  sis  72  rue  Breteuil  -  13006  MARSEILLE  6EME,
identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure, sous un
délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation définitifs et mesures listés ci-dessous, avant
toute  nouvelle  occupation,  remise  à  disposition  ou  remise  en
location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser  un  diagnostic  des  désordres  constatés  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
- Réaliser la réparation et le confortement complet de l’ensemble
des  ouvrages  composant  le  balcon  du  2e  étage  (dalle,  garde-
corps, revêtements) en façade principale sur rue, 
- Identifier  l’origine des dégradations constatées en bandeau de
façade du 4e étage sur rue Saint-Jacques, et engager les travaux
de réparation nécessaires, 
- Faire vérifier l’état  du mur déformé au niveau du palier  du 1e
étage et engager les travaux de réparation nécessaires, 
- Réparer le mur du sous-sol coté 77 rue Saint-Jacques, mettre fin
à la cause des différentes infiltrations et faire réparer les ouvrages
endommagés, 
- Vérifier l’état du plancher haut des caves et engager les travaux
de réparations nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
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tiers, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 72 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE 6EME, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la

commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux en site occupé, l’immeuble sera alors interdit d’occupation
et d’utilisation. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie de
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-26T11:06:00+0100 Ville de Marseille 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04283_VDM  -  SDI  22/0185  -  Arrêté  portant  retrait  de
l’arrêté  n°2024_02681_VDM  -  chemin  de  l’Église  -  13013
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 le code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’article  L.242-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et
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l’administration, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_04046_VDM, signé en date du 16 décembre 2022, imposant
un  périmètre  de  sécurité  sur  l'emprise  de  la  voie  publique
dénommée  Grand  Rue  –  13013  MARSEILLE  et  une  mise  en
sécurité du mur de soutènement effondré partiellement en limite de
la parcelle cadastrée section 880D, numéro 0245, quartier La Croix
Rouge, sise chemin de l’Église – 13013 MARSEILLE 13EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_02681_VDM,  signé en
date  du 31 juillet  2024,  concernant  le  mur  de  soutènement  sis
chemin  de  l’Église  -  13013  MARSEILLE  13EME,  parcelle
cadastrée section 808D, numéro 0245, quartier La Croix Rouge,
pour une contenance cadastrale de 3 ares et 38 centiares, 
Considérant l’erreur matérielle dans l’arrêté de mise en sécurité n°
2024_02681_VDM, signé en date du 31 juillet 2024, au sujet de la
désignation du propriétaire de l’ouvrage, 

Article 1 Le mur de soutènement sis chemin de l’Église - 13013
MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  808D,  numéro
0245, quartier La Croix Rouge, pour une contenance cadastrale de
3 ares et 38 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété  à  la  METROPOLE  AIX-MARSEILLE-
PROVENCE,  domiciliée  Le  Pharo  –  boulevard  Charles  Livon  -
13007 MARSEILLE. Le retrait de l’arrêté de mise en sécurité n°
2024_02681_VDM, signé en date du 31 juillet 2024, est prononcé
en  raison  de  l’erreur  matérielle  au  sujet  de  la  désignation  du
propriétaire  et  met  fin  à  l’ensemble  des  arrêtés  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’ouvrage tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  Le  présent  arrêté  sera  également  transmis  à
l’Entreprise Générale Maurice CHABERT, domiciliée 15 rue Jean
Martin  et  représentée  par  Madame  Florence  MORINI  pour
l’informer du retrait de l’arrêté initial erroné, signé en date du 31
juillet  2024.  L’arrêté  sera  affiché  sur  le  mur  de  soutènement
susmentionné et en mairie de secteur. Il sera également publié au
Recueil des actes administratifs de la Ville de MARSEILLE. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, et au Bataillon de
Marins Pompiers. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-29T11:15:04+0100 Ville de Marseille 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04285_VDM - SDI 24/0836 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 102 boulevard de Plombières / 2-4 rue
des Frères Cubeddu - 13014 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de

l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille le 22 novembre 2024 concluant à l’existence d’un danger
imminent sur l'immeuble sis 102 boulevard de Plombières / 2-4 rue
des Frères Cubeddu - 13014 MARSEILLE 14EME, entraînant un
risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 102 boulevard de Plombières / 2-4 rue
des  Frères  Cubeddu  -  13014  MARSEILLE  14EME,  parcelle
cadastrée section 891D, numéro 0111, quartier Bon Secours, pour
une contenance cadastrale de 24 ares et 20 centiares, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Destructuration d’une partie de la maçonnerie d’un mur de clôture
de la parcelle, partiellement effondré sur environ 2 mètres linéaire,
avec début de fissuration horizontale latérale sur le mur de refend
adjacent,  le  long  du  boulevard  de  Plombières,  avec  risque
imminent de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification du présent arrêté :
- Mise en place d’un périmètre de sécurité sur une longueur de 4
mètres,  à  disposer  au  pied  du  mur  de  clôture  coté  trottoir,
interdisant l'occupation d’une partie du trottoir le long de la façade
de l’immeuble donnant sur le boulevard de Plombières, Sous un
délai maximal de 7 jours : 
- Purge des éléments instables,
-  Vérification  par  un  homme  de  l’art  qualifié,  des  désordres
constatés, par sondages ou autres moyens jugés nécessaires,
- Mise en œuvre des mesures de sécurité d’urgence, selon l’avis et
sous le contrôle de l’homme de l’art, en lien direct avec le risque
imminent constaté, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 102 boulevard de Plombières / 2-4 rue des
Frères Cubeddu - 13014 MARSEILLE 14EME, parcelle cadastrée
section  891D,  numéro  0111,  quartier  Bon  Secours,  pour  une
contenance cadastrale de 24 ares et 20 centiares appartient, selon
nos informations à ce jour, aux propriétaires indivisaires listés ci-
dessous, ou à leurs ayants droit : 
-  Monsieur  LE THEO André  (Principal),  domicilié  11  Résidence
SOLVERT - avenue SOLVERT - 13009 MARSEILLE, 
- Madame LE THEO Marjorie Fabienne Marie-Loup, domiciliée 33
boulevard Édouard Herriot - 13008 MARSEILLE Les propriétaires
indivisaires mentionnés ci-dessus doivent prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  Dès  la
notification du présent arrêté :
- Mise en place d’un périmètre de sécurité sur une longueur de 4
mètres,  à  disposer  au  pied  du  mur  de  clôture  coté  trottoir,
interdisant l'occupation d’une partie du trottoir le long de la façade
de l’immeuble donnant sur le boulevard de Plombières, Sous un
délai maximal de 7 jours : 
- Purge des éléments instables,
-  Vérification  par  un  homme  de  l’art  qualifié,  des  désordres
constatés, par sondages ou autres moyens jugés nécessaires,
- Mise en œuvre des mesures de sécurité d’urgence, selon l’avis et
sous le contrôle de l’homme de l’art, en lien direct avec le risque
imminent constaté. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 102 boulevard de Plombières / 2-4 rue des Frères Cubeddu -
13014 MARSEILLE 14EME, tout ou partie de celui-ci pourra être
interdit  à  tout  occupation  et  utilisation jusqu’à l’achèvement  des
travaux de réparations définitifs suivant planning prévisionnel de
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travaux  établi  par  l’homme  de  l’art  missionné.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de
Marseille  selon  le  schéma  ci-  joint  (cf.  annexe  2),  interdisant
l'occupation  d’une partie  du  trottoir  le  long  de la  façade sur  le
boulevard  de  Plombières  de  l'immeuble  sis  102  boulevard  de
Plombières /  2-4 rue des Frères Cubeddu -  13014 MARSEILLE
14EME, sur une longueur de 4 mètres à disposer au pied du mur
de  clôture  coté  trottoir.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la
réalisation des travaux de mise en sécurité mettant fin durablement
au danger. 

Article 4 Si les propriétaires indivisaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants-droit, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à l’imminence du danger,  une attestation devra être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre
des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les  propriétaires
indivisaires  sont  tenus  d’en  informer  le  Service  Sécurité  Des
Immeubles de la Ville de Marseille pour constat. Le Maire prendra
alors acte de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires indivisaires, ou leurs ayants
droit, de respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits  travaux aux frais  des propriétaires indivisaires,  dans les
conditions prévues à l’article L511-16 du code de la construction et
de l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
propriétaires indivisaires défaillants. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux en site occupé,  tout  ou  partie  de l’immeuble  sera  alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires indivisaires de l’immeuble tels que mentionnés dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle

de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-29T11:15:47+0100 Ville de Marseille 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04289_VDM - SDI 22/1025 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2024_03934_VDM - 15 rue Tapis vert - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4, 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n° 2023_01497_VDM, signé en date du 23 mai 2023
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint
en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_03048_VDM,  signé en
date  du  19  septembre  2023,  concernant  l’immeuble  sis  15  rue
Tapis vert - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2024_03934_VDM, signé en date du 29 octobre 2024, interdisant
pour  des  raisons  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  de
l’appartement situé au deuxième étage côté droit, dans le bâtiment
arrière  et  directement  sous la  toiture,  de  l’immeuble  sis  15  rue
Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2024_04139_VDM, signé en date du 14 novembre
2024,  portant  modification,  en  raison d’une erreur  matérielle  de
l’arrêté  n°  2024_03934_VDM, concernant  l’immeuble  sis  15  rue
Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu les rapports de visite dûment établis par les services de la Ville
de MARSEILLE en date des 10 et 17 octobre 2024, portant sur les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 15 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  15  rue  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0043,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 47
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  la  société  civile  immobilière  SCI  JERU,
représentée  par  Monsieur  David  REVAH,  syndic  bénévole,
domicilié Zone Athélia IV - 163 avenue des Tamaris - 13600 LA
CIOTAT, 
Considérant les informations et éléments transmis par Monsieur
David REVAH par voie électronique en date du 19 novembre 2024
concernant les travaux réalisés par l’entreprise VILLA PROVENCE
(SIRET n° 929 293 868 00014), dont le siège est sis 58 rue des
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Convalescents - 13001 MARSEILLE, et dûment attestés en date
du 22 novembre 2024 par Monsieur YIGIT Murat, domicilié 154 rue
de Crimée - 13003 MARSEILLE, et gérant de l’entreprise VILLA
PROVENCE, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité - procédure urgente n° 2024_03934_VDM signé
en  date  du  29  octobre  2024,  afin  d’autoriser  l’occupation  et
l’utilisation l’appartement situé au deuxième étage côté droit, dans
le bâtiment arrière et directement sous la toiture, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2024_03934_VDM,  signé  en  date  du  29
octobre 2024, est modifié comme suit :  « L’immeuble sis 15 rue
Tapis Vert -  13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section
801D,  numéro  0043,  quartier  Belsunce,  pour  une  contenance
cadastrale  de  3  ares  et  47  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par  la  société  civile  immobilière  SCI  JERU,  représentée  par
Monsieur David REVAH, syndic bénévole, domicilié Zone Athélia
IV - 163 avenue des Tamaris - 13600 LA CIOTAT. L’appartement
situé  au deuxième étage côté droit,  dans le  bâtiment  arrière et
directement sous la toiture de l’immeuble est de nouveau autorisé
dès la notification du présent arrêté. Les fluides de l’appartement
autorisé peuvent être rétablis. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2024_03934_VDM,  signé  en  date  du  29
octobre 2024, est modifié comme suit : « L’appartement situé au
deuxième étage côté droit, dans le bâtiment arrière et directement
sous  la  toiture  de  l’immeuble  sis  15  rue  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE  1ER  est  de  nouveau  autorisé  d’occupation  et
d’utilisation. » 

Article  3  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2024_03934_VDM,  signé  en  date  du  29
octobre 2024, est modifié comme suit : « L’accès à l’appartement
situé  au deuxième étage côté droit,  dans le  bâtiment  arrière et
directement sous la toiture de l’immeuble sis 15 rue Tapis Vert -
13001 MARSEILLE 1ER est  de  nouveau autorisé,  compte tenu
des travaux réalisés par l’entreprise VILLA PROVENCE (SIRET n°
929  293  868  00014),  dont  le  siège  est  établi  58  rue  des
Convalescents - 13001 MARSEILLE, et dûment attestés en date
du 22 novembre 2024 par Monsieur YIGIT Murat, domicilié 154 rue
de Crimée - 13003 MARSEILLE, et gérant de l’entreprise VILLA
PROVENCE ». 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2024_03934_VDM,
signé en date du 29 octobre 2024, restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tels que mentionné dans l’nnarticle
1 du présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux copropriétaires, aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-

11-29T11:15:04+0100 Ville de Marseille 

Fait le 26 novembre 2024

2024_04290_VDM - SDI 24/0457 - Arrêté de mise en sécurité
77 boulevard Alexandre Ansaldi - 13014 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_01717_VDM, signé en date du 21 mai 2024, interdisant pour
raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  de  tout  le  local
HAMMAM – SPA « ZAYM », de la partie servant de réserves dans
le local SNACK PIZZA « CHEZ BACHIR » et de tout l’étage du
local « DESTOCK MERLAN », locaux regroupés dans l’entrepôt
principal  sis  77  avenue Alexandre  Ansaldi  -  13014 MARSEILLE
14EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 7
août 2024 au propriétaire, faisant état des désordres constructifs
affectant  les  locaux  dans  l’entrepôt  principal  sis  77  avenue
Alexandre Ansaldi - 13014 MARSEILLE 14EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 15 juillet 2024 et notifié le 7 août 2024 au
propriétaire  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'entrepôt principal sis 77
avenue Alexandre Ansaldi - 13014 MARSEILLE 14EME, 
Considérant  les  bâtiments  sis  77  avenue  Alexandre  Ansaldi  -
13014  MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  893E,
numéro 0097, quartier Le Merlan, pour une contenance cadastrale
de 19 ares et 85 centiares, 
Considérant que le propriétaire des bâtiments sur cette parcelle est
la société civile immobilière SCI SYL 12 (SIREN n° 423 632 512),
domiciliée  Zone  Actisud  -  90  chemin  du  Ruisseau  Mirabeau  -
13016  MARSEILLE,  et  représentée  par  son  gérant  Monsieur
Zaghloul RAMADAN, 
Considérant  que  l’exploitation  du  local  commercial  HAMMAM –
SPA « ZAYM » (SIREN n°  885 329 367) domiciliée 77 avenue
Alexandre Ansaldi - 13014 MARSEILLE 14EME, est assurée par
Monsieur Ahmed EL KEURTI, 
Considérant  que  l’exploitation  du  local  commercial  SNACK  –
PIZZA « CHEZ BACHIR », SARL SILIA (SIREN n° 508 521 838
radiée  du  R.C.S.)  et  celle  du  local  «  DESTOCK  MERLAN  »,
domiciliés  77  avenue  Alexandre  Ansaldi  -  13014  MARSEILLE
14EME, sont assurées par Monsieur Hakim DJILALI, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2024_01717_VDM, signé
en date du 21 mai 2024, ont entraîné l’évacuation des occupants
des locaux suivants : 
- HAMMAM – SPA « ZAYM » : totalité du local,
-  SNACK –  PIZZA «  CHEZ BACHIR »  :  partie  utilisée  comme
réserves en fond de local,
- MAGASIN « DESTOCK MERLAN » : étage total du local, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 10
juillet  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  8  août  2024  par  l’entreprise
VALET’RÉNOVATION,  domiciliée  90  chemin  du  Ruisseau
Mirabeau  -  Z.A Actisud  -  13016  MARSEILLE,  et  présidée  par
Monsieur Toni VALENTINOV VELICHKOV, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
tout le local HAMMAM – SPA « ZAYM », de la partie servant de
réserves au local  SNACK PIZZA « CHEZ BACHIR » et  de tout
l’étage du local « DESTOCK MERLAN », et qu'il convient donc de
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poursuivre la  procédure de mise en sécurité  conformément aux
dispositions du code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 10 juillet
2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
HAMMAM – SPA « ZAYM » :
- En rez-de-chaussée, effondrement et destructuration d’une partie
de  plancher  haut  et  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, SNACK – PIZZA « CHEZ BACHIR » :
- Dans le local servant de réserves, fragilisation du plancher haut
et risque de chute de matériaux sur les personnes, MAGASIN «
DESTOCK MERLAN » :
- Depuis l’accès à l’étage, effondrement et destructuration d’une
partie du plancher bas de l’étage et risque de chute de personnes
et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant qu’il est rappelé que pour procéder à la réouverture
des  locaux  recevant  du  public  fermés  durant  plus  de 10  mois,
après  réalisation  des  prescriptions  énoncées  dans  le  présent
arrêté, il  est nécessaire d'obtenir préalablement une autorisation
délivrée par l'autorité administrative (dpgr- erp@marseille.fr  /  tél.
04 91 55 41 28), conformément à l'article R143-39 du code de la
construction et de l'habitation, sous peine de poursuite pénale, 
Considérant  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner  la  réparation  définitive  des  locaux  en  cause  dans
l’entrepôt principal, mailto:dpgr-erp@marseille.fr 

Article 1 Les bâtiments sis 77 avenue Alexandre Ansaldi - 13014
MARSEILLE  14EME,  sur  la  parcelle  cadastrée  section  893E,
numéro 0097, quartier Le Merlan, pour une contenance cadastrale
de 19 ares et 85 centiares appartiennent, selon nos informations à
ce jour, en toute propriété à la société civile immobilière SYL 12,
représentée  par  son  gérant,  Monsieur  Zaghloul  RAMADAN,  et
domiciliée  Zone  Actisud  -  90  chemin  du  Ruisseau  Mirabeau  -
13016 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le propriétaire, ou ses
ayants  droit,  des  bâtiments  sis  77  avenue  Alexandre  Ansaldi  -
13014 MARSEILLE 14EME, identifié au sein du présent article, est
mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à compter de
la notification du présent arrêté, de mettre fin durablement à tout
danger en réalisant les travaux de réparations définitifs et mesures
listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés, et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation pérennes ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- Réparer les planchers impactés, 
- Conforter les ouvrages dégradés, 
- Réparer les installations électriques impactées, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de  l’art  et
présentant un risque pour les personnes, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits ont bien été réalisés. 

Article 2 La totalité du local commercial HAMMAM - SPA « ZYAM
», la réserve du local SNACK PIZZA « CHEZ BACHIR » ainsi que
tout l’étage du local MAGASIN « DESTOCK MERLAN », locaux sis
77  avenue  Alexandre  Ansaldi  -  13014  MARSEILLE  14EME,
concernés par l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2024_01717_VDM, signé en date du 21 mai 2024, restent interdits
à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire
doit  s’assurer  du  maintien de la  neutralisation des fluides (eau,
gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin
que ceux-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il
devra  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  locaux  ou  parties  de  locaux  interdits
doivent  rester  neutralisés  par  tous  moyens  jugés  utiles  par  le
propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inutilisable tout ou partie des locaux sis 77
avenue Alexandre Ansaldi -  13014 MARSEILLE 14EME, tout ou
partie  de  ceux-ci  pourront  être  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art missionné. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par le propriétaire ou ses ayants droit, mentionné
à l’nnarticle 1 de se conformer aux injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux aux frais avancés du propriétaire, dans
les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés expose le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 au paiement
d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre de jours
de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15 du code
de la construction et de l’habitation. Si les études ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître de nouveaux désordres en lien
direct avec les prescriptions énoncées dans l'nnarticle 1 du présent
arrêté,  la  commune  se  réserve  le  droit  d’engager  les  travaux
nécessaires  pour  y  remédier,  aux  frais  du  propriétaire  ou  des
exploitants  défaillants.  La  créance  résultant  de  ces  travaux  est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé, les locaux
impactés seront alors interdits d’occupation et d’utilisation. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté.
Le  propriétaire  le  transmettra  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, et au
Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
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le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-29T11:15:05+0100 Ville de Marseille 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04291_VDM - SDI 15/0189 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité - 6 rue Baussenque - 13002
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_02199_VDM,  signé  en  date  du  5  juillet  2024,  interdisant
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 6 rue de Baussenque -
13002 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_03980_VDM,  signé en
date du 18 décembre 2023, concernant l’immeuble sis 6 rue de
Baussenque - 13002 MARSEILLE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  6  rue  de  Baussenque  -  13002
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0346,
quartier  Hôtel  de  Ville,  pour  une  contenance  cadastrale  de  32
centiares  appartient,  selon  nos  informations à  ce  jour,  en  toute
propriété à la société civile immobilière FSJ (SIRET n° 384 596
441  00012),  représentée  par  son  gérant,  Monsieur  Francis
PERES, domicilié 45 rue de la Turbine – Bâtiment 4 - Eden Roc –
13008 MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant le procès verbal de réception des travaux de toiture,
établi  en date du 28 mars 2024 par Monsieur Michel SCOTTO,
pour la société TEREMER SUD, domiciliée 48 rue Breteuil – 13006
MARSEILLE, 
Considérant le diagnostic de la structure, établi en date du 19 mars
2024 par le bureau d’études Polystructures, domicilié 90 chemin
de la Grave – 13013 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  Monsieur
Francis PERES, représentant de la société civile immobilière FSJ,
en date du 3 août 2024, et transmise aux services de la Ville de
Marseille,  justifiant  une  demande  de  subventions  pour  la
réalisation des travaux pérennes, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille en
date du 4 novembre 2024 a permis de constater la réalisation des
travaux  de  rénovation  de la  toiture  de l’immeuble,  ainsi  que  la
défaillance du réseau des eaux usées au niveau du branchement
avec le réseau publique, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise  en  sécurité  n°  2023_03980_VDM,  signé  en  date  du  18
décembre 2023, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_03980_VDM,  signé  en  date  du  18  décembre  2023,  est
modifié comme suit : « L’immeuble sis 6 rue Baussenque - 13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0346, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de
32 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la société civile immobilière dénommée FSJ (SIRET n°
384  596  441  00012)  et  représentée  par  son  gérant,  Monsieur
Francis PERES, domicilié 45 rue de la Turbine – Bâtiment 4 - Eden
Roc – 13008 MARSEILLE ou à ses ayants droit. Le propriétaire de
l’immeuble  sis  6  rue  Baussenque  -  13002  MARSEILLE  2EME,
identifié au sein du présent article, ou ses ayants droit, est mis en
demeure,  sous  un  délai  maximal  de  24  mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures
listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
de l’état de conservation de la totalité de la structure (y compris via
sondages  destructifs),  établir  les  préconisations  techniques
nécessaires aux travaux de réparation définitive ou de démolition
et  assurer  sous  son  contrôle  le  bon  suivi  des  travaux,  dont
notamment : 
-  Faire  établir  toute étude technique complémentaire  demandée
par l’homme de l’art missionné, 
- Débarrasser les locaux de toute surcharge sur les planchers, 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité  et  stabilité  des  ouvrages  impactés  (murs,  planchers,
cloisons,  cage  d’escalier...etc.),  en  se  conformant  aux
préconisations techniques de l’homme de l’art missionné, 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations,  en  supprimer  la  cause  et
engager les travaux de réparations nécessaires, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble et les réparer, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de l’art,  et
présentant un risque avéré pour les occupants ou pour les tiers, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(rejointoiements des pierres, enduits, menuiseries, etc.). » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2023_03980_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
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l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-29T11:15:04+0100 Ville de Marseille 

Fait le 27 novembre 2024

2024_04298_VDM  -  SDI  22/0178  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - procédure urgente n°2022_01201_VDM -
20 rue Jean Roque - 13001 Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01201_VDM, signé en date du 29 avril 2022, qui interdit pour
raison de sécurité l'occupation et l’utilisation du balcon en façade
arrière de l’appartement du troisième étage de l’immeuble sis 20
rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 30
janvier  2023  au  syndic,  l’AGENCE  ÉTOILE,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 20 rue Jean Roque
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 1 er décembre 2022 et notifié le 30 janvier
2023,  au  syndic  l’AGENCE  ÉTOILE,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 20 rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis  de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 2
février 2023, 
Vu le procès verbal de réception des travaux sans réserve, établi le
4 novembre 2024, par le bureau d’études techniques E.LEVEN,
représenté  par  Monsieur  HOCINI  Djedjiga,  maître  d’œuvre,
domicilié Actiparc II – Bâtiment D1 – chemin de Saint-Lambert –
13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 novembre 2024, constatant la réalisation
des travaux mettant fin durablement au danger dans l’immeuble sis
20 rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l’immeuble  sis  20  rue  Jean  Roque  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0192,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 49
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  la  société  GUIS  IMMOBILIER,  syndic  en
exercice, domiciliée 6A boulevard Latil – 13008 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille en
date du 20 octobre 2022 a permis de constater la déconstruction
du balcon (y compris la reconstruction d’une allège maçonnée et la
pose d’une fenêtre en lieu et place de la porte-fenêtre qui donnait
accès au balcon), 
Considérant le rapport  susvisé, établi  en date du 1er décembre
2022, constatant la déconstruction du balcon en façade arrière de
l’appartement du troisième étage, 
Considérant qu’il ressort du procès verbal de réception des travaux
sans réserve  du bureau d’études techniques E.LEVEN, que les
travaux de réparations pérennes mettant fin à tout danger ont bien
été  réalisés  dans  l’immeuble  sis  20  rue  Jean  Roque  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 27
novembre 2024 a permis de constater la réalisation effective des
travaux définitifs dûment attestés, 

Article  1  Il  est  pris  acte  de  la  réalisation  des  travaux  de

déconstruction du balcon en façade arrière de l’appartement  du
troisième étage et des travaux de réparation pérenne, attestés le 4
novembre 2024 par le bureau d’études techniques E.LEVEN dans
l’immeuble  sis  20  rue  Jean  Roque  -  13001  MARSEILLE  1ER,
parcelle cadastrée section 803B, numéro 0192, quartier Noailles,
pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  49  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété,
au  syndicat  des copropriétaires  représenté  par  la  société  GUIS
IMMOBILIER, syndic en exercice, domiciliée 6A boulevard Latil –
13008 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité –
procédure urgente n° 2022_01201_VDM, signé en date du 29 avril
2022, est prononcée et met fin à l’ensemble des actes liés à ladite
procédure. 

Article 2 À compter de la notification du présent arrêté, les loyers
ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. Il est rappelé qu’avant toute nouvelle occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-29T11:15:04+0100 Ville de Marseille 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04332_VDM - SDI 24/0963 - Arrêté de mise en sécurité –
procédure urgente 42 boulevard Velten - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 25 novembre 2024 concluant à l’existence
d’un danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  42  boulevard  Velten  -
13004 MARSEILLE 4EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  42  boulevard  Velten  -  13004
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MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817C,  numéro
0026, quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale
de 2 ares et 1 centiare, 
Considérant  l’immeuble  sis  42  boulevard  Velten  -  13004
MARSEILLE 4EME comportant deux cages d’escalier accessibles
depuis  le  n°42  boulevard  Velten  et  depuis  le  n°13  la  rue
Meissonier, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société SIGA, syndic,
domiciliée 7 rue d’Italie – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que les occupants des appartements de l’immeuble
côté 42 boulevard Velten -  13004 MARSEILLE ont  été évacués
lors de l’intervention d’urgence en date du 25 novembre 2024, en
présence  du  Bataillon  des  Marins  Pompiers,  et  pris  en  charge
temporairement par la Ville de Marseille, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes, dans l’immeuble côté 42
boulevard Velten - 13004 MARSEILLE : Cage d’escalier : 
-  Souplesse  prononcée  des  marches  de  la  première  volée
d'escalier,  dégradation  et  affaissement  des  remplissages
maçonnés et nez-de-marche bois en saillie, avec risque imminent
de chute de personnes, 
- Début de désolidarisation des marches d'escaliers sur le mur de
façade et  sur  le  mur  côté  rue,  avec risque d'aggravation  de la
désolidarisation  des  marches,  risque  imminent  de  chute  de
personnes  et  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,  Plancher  haut  du  sas  de  desserte  des  deux
appartements situés au rez-de-chaussée : 
-  Dégradation  et  pourrissement  localisé  des enfustages imbibés
d’eau  du  plancher  haut  du  rez  de  chaussée  situé  sous  les
sanitaires des appartements du 1er étage face à l’escalier et du
1er étage à droite sur le palier, avec risque imminent de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Sans délai : 
-  Évacuation  immédiate,  interdiction  d’occuper  et  d’utiliser
l’immeuble côté 42 boulevard Velten - 13004 MARSEILLE, 
- Coupure des fluides et fermeture par condamnation physique des
accès à l’immeuble côté 42 boulevard Velten - 13004 MARSEILLE,
Sous un délai maximal de 7 jours : 
- Faire vérifier par un homme de l’art qualifié, l’état des désordres
constatés, par sondages ou autres moyens jugés nécessaires, et
faire réaliser selon son avis et sous son contrôle : 
- La purge des éléments instables menaçant chute,
-  L’arrêt  des  fuites  actives  des  sanitaires  (douches  et  cabinets
d’aisances) provenant des appartements situés au premier étage
en face de l’escalier et à droite de l’immeuble côté 42 boulevard
Velten - 13004 MARSEILLE, Sous un délai maximal de 14 jours : 
- Mettre en œuvre les mesures de sécurité d’urgence, selon l’avis
et sous le contrôle de l’homme de l’art, en lien direct avec le risque
imminent constaté, 
- Mettre en sécurité la cage d’escalier (structure et marches) de
l’immeuble côté 42 boulevard Velten - 13004 MARSEILLE, 
- Mettre en sécurité par étaiement ou tout autre moyen jugé utile et
approprié  le  plancher  haut  du  sas  de  desserte  des  deux
appartements  situés au rez-de-chaussée de l’immeuble côté 42
boulevard Velten - 13004 MARSEILLE, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 42 boulevard Velten - 13004 MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  817C,  numéro  0026,  quartier
Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 1
centiare, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
des copropriétaires représenté par la société par actions simplifiée
SAS SIGA, syndic, domiciliée 7 rue d’Italie – 13006 MARSEILLE.
Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la  notification  du

présent arrêté : Dès la notification : 
-  Évacuation  immédiate,  interdiction  d’occuper  et  d’utiliser
l’immeuble côté 42 boulevard Velten - 13004 MARSEILLE, 
- Coupure des fluides et fermeture par condamnation physique des
accès à l’immeuble côté 42 boulevard Velten - 13004 MARSEILLE,
Sous un délai maximal de 7 jours : 
- Faire vérifier par un homme de l’art qualifié, l’état des désordres
constatés, par sondages ou autres moyens jugés nécessaires, et
faire réaliser selon son avis et sous son contrôle : 
- La purge des éléments instables menaçant chute,
-  L’arrêt  des  fuites  actives  des  sanitaires  (douches  et  cabinets
d’aisances) provenant des appartements situés au premier étage
en face de l’escalier et à droite de l’immeuble côté 42 boulevard
Velten - 13004 MARSEILLE, Sous un délai maximal de 14 jours : 
- Mettre en œuvre les mesures de sécurité d’urgence, selon l’avis
et sous le contrôle de l’homme de l’art, en lien direct avec le risque
imminent constaté, 
- Mettre en sécurité la cage d’escalier (structure et marches) de
l’immeuble côté 42 boulevard Velten - 13004 MARSEILLE, 
- Mettre en sécurité par étaiement ou tout autre moyen jugé utile et
approprié  le  plancher  haut  du  sas  de  desserte  des  deux
appartements situés au rez-de- chaussée de l’immeuble côté 42
boulevard Velten - 13004 MARSEILLE. 

Article 2 L’immeuble sis 42 boulevard Velten - 13004 MARSEILLE
4EME, comportant deux cages d’escaliers, est interdit seulement
côté 42 boulevard Velten – 13004 MARSEILLE à toute occupation
et  utilisation à compter de la notification du présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble interdit côté 42 boulevard Velten –
13004  MARSEILLE  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par
tous les moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants  droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires
sont tenus d’en informer le Service Sécurité Des Immeubles pour
constat. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des appartements de l’immeuble interdit
côté 42 boulevard Velten – 13004 MARSEILLE ont été évacués.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
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occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  les  copropriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tels  que  mentionnés  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au

préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-29T11:15:47+0100 Ville de Marseille 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04335_VDM  -  SDI  24/0193  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité n° 2024_03752_VDM - 20 rue Barbaroux -
13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_03752_VDM,  signé en
date  du  15  octobre  2024,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 20 rue
Barbaroux - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie en date du 23 novembre 2024 par le bureau
d’études  techniques  I.M.O  Ingénierie  en  maîtrise  d’œuvre,
représenté  par  Monsieur  Jean-Christophe  DEVIGNE,  domicilié
Bâtiment D - 16 avenue Jacques Reattu - 13009 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 novembre 2024, constatant la réalisation
effective des travaux définitifs mettant fin durablement au danger
dans l’immeuble sis 20 rue Barbaroux - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 20 rue Barbaroux - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806B,  numéro  0063,  quartier
THIERS, pour une contenance cadastrale de 65 centiares, 
Considérant que le gestionnaire de l’immeuble est la société C&E
IMMOBILIER,  domiciliée  3  impasse  Paradou  -  Bâtiment  D5  –
13009 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques I.M.O Ingénierie en Maîtrise d’œuvre que les travaux
de réparation définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 20
rue Barbaroux - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant le devis de travaux de reprise en façades établi le 26
novembre 2024 par l’entreprise LIMA BTP Construction générale
du bâtiment, signé par la SCI CAMLAC, propriétaire de l’immeuble,
et transmis aux services de la Ville en date du 28 novembre 2024, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 25
novembre 2024 a permis de constater la réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestée le 23 novembre 2024 par le bureau d’études
techniques I.M.O Ingénierie en maîtrise d’œuvre, représenté par
Monsieur Jean-Christophe DEVIGNE, ingénieur, dans l’immeuble
sis 20 rue Barbaroux - 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée
section  806B,  numéro  0063,  quartier  THIERS,  pour  une
contenance  cadastrale  de  65  centiares  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  société  civile
immobilière CAMCLAC (SIRET n° 894 742 386 00028), inscrite au
greffe  d'AIX-EN-PROVENCE  le  04/03/2021,  domiciliée  40
boulevard  du  Roi  René  –  13100  AIX-EN-PROVENCE  et
représentée par Monsieur LESTRINGANT Christophe et Madame
LESTRINGANT  Audrey.  Le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  la
société  C&E  IMMOBILIER,  domiciliée  3  impasse  Paradou  -
Bâtiment  D5 – 13009 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de
mise  en  sécurité  n°  2024_03752_VDM,  signé  en  date  du  15
octobre 2024 est prononcée et met fin à l’ensemble des arrêtés
liés à ladite procédure. 

Article 2 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
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la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-29T11:15:04+0100 Ville de Marseille 

Fait le 28 novembre 2024

2024_04336_VDM - SDI 24/0277 - Arrêté d'abrogation portant
sur  la  mise  en  place  d'un  périmetre  de  sécurité
n°2024_01458_VDM  Impasse  de  l'Escalette  -  13008
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2024_01458_VDM, signé en date du 30 avril 2024,
portant sur la mise en place d’un périmètre de sécurité, impasse
de l’Escalette – 13008 MARSEILLE 8EME, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_01451_VDM, signé en date du 29 avril 2024, qui interdit pour
raison de sécurité l'occupation de la maison lots numéros 08, 09,
17 et terrasses, sise impasse de l'Escalette - 13008 MARSEILLE
8EME, 
Vu la décision motivée n°124 signée en date du 5 septembre 2024
actant  l’engagement  de  la  procédure  d’exécution  d’office  des
mesures prescrites dans l’arrêté n° 2024_01451_VDM, aux frais
avancés des propriétaire indivisaires, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 octobre 2024, constatant la réalisation des
travaux dûment réceptionnés par la Ville de Marseille, en date du 4
octobre 2024 et constatés par huissier en date du 22 octobre 2024,
dans  la  maison  constituée  des  lots  numéros  08,  09,  17  et
terrasses,  située  dans  l’ensemble  immobilier  sis  impasse  de
l'Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME, 
Considérant le tronçon de voie sise impasse de l’Escalette – 13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  837A,  numéro
0009, quartier Les Goudes, pour une contenance cadastrale de 27
ares et 17 centiares, 
Considérant  la  maison et  les  terrasses situées dans l'ensemble
immobilier sis impasse de l’Escalette
-  13008  MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  837A,
numéro  0020,  quartier  Les  Goudes,  pour  une  contenance

cadastrale  de  24  ares  et  80  centiares,  dont  la  façade  et  les
terrasses donnent directement sur la voie sus-visée, 
Considérant que les mesures d’urgence concernant la maison et
les terrasses sus-visées ont été exécutées d’office par les services
de la Ville, 
Considérant le rapport établi en date du 16 septembre 2024 par
l’homme de l’art mandaté par le service Travaux d’office de la Ville
de Marseille,  dans le cadre du marché n° 2022-5834, Monsieur
BECK,  ingénieur  structure,  représentant  du  bureau  d’études
techniques SAS JOVAL, société par action simplifiée, rapport dont
il ressort que suite aux travaux réalisés par la Ville il ne subsiste
plus de risques pour les personnes, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 22 octobre 2024, constatant la réalisation effective des travaux
mettant fin au danger, 

Article 1 Le tronçon de voie sise impasse de l’Escalette – 13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  837A,  numéro
0009, quartier Les Goudes, pour une contenance cadastrale de 27
ares et 17 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété à la  société  civile  immobilière  SCI  Friche de
l’Escalette, domiciliée chemin des Goudes - impasse de l’Escalette
– 13008 MARSEILLE 8EME, ou ses ayants droits. Il est pris acte
de l’exécution d’office des mesures d’urgence par les services de
la Ville de Marseille, mettant fin au danger, et de l’avis technique
de  l’homme  de  l’art  mandaté  par  les  services  de  la  Ville  de
Marseille dans ce cadre (marché n° 2022-5834), Monsieur BECK,
ingénieur  structure,  représentant  du  bureau d’études techniques
SAS JOVAL, établi en date du 16 septembre 2024 et concernant la
maison  et  les  terrasses  situées  dans  l'ensemble  immobilier  sis
impasse  de  l’Escalette  -  13008  MARSEILLE  8EME,  parcelle
cadastrée section 837A, numéro 0020, quartier Les Goudes, pour
une contenance cadastrale  de 24 ares et  80  centiares,  dont  la
façade et les terrasses donnent directement sur la voie sus-visée.
L’arrêté susvisé n° 2024_01458_VDM, signé en date du 30 avril
2024, est abrogé. L’espace devant la façade de la maison et les
terrasses susvisées est de nouveau autorisé. 

Article 2 Le périmètre de sécurité devant la façade de la maison et
les terrasses situées dans l'ensemble immobilier sis impasse de
l’Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME, parcelle cadastrée section
837A, numéro 0020, peut être levé afin de permettre la circulation
des  personnes  et  des  véhicules.  La  voie  sise  impasse  de
l’Escalette – 13008 MARSEILLE 8EME, parcelle cadastrée section
837A, numéro 0009, quartier Les Goudes, pour une contenance
cadastrale de 27 ares et 17 centiares, est de nouveau autorisée. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de la parcelle cadastrée section 837A, numéro 0009,
tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. Celui-ci le
transmettra  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  usagers  habituels.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et au niveau de
l’accès à la  voie.  Il  sera également publié  au recueil  des actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 novembre 2024
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2024_04337_VDM  -  SDI  24/0277  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  procédure  urgente  n°2024_01451_VDM –
Impasse de l'Escalette - Lots 08, 09, 17 et terrasses - 13008
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_01451_VDM, signé en date du 29 avril 2024, qui interdit pour
raison de sécurité l'occupation de la maison constituée des lots
numéros 08, 09, 17 et terrasses, située dans l’ensemble immobilier
sis impasse de l'Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME, 
Vu l'arrêté n° 2024_01654_VDM, signé en date du 15 mai 2024,
portant modification, pour erreur matérielle, de l’arrêté de mise en
sécurité – procédure urgente n° 2024_01451_VDM, concernant la
maison sise impasse de l'Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME,
lots 08, 09, 17 et les terrasses, 
Vu la décision motivée n°124 signée en date du 5 septembre 2024
actant  l’engagement  de  la  procédure  d’exécution  d’office  des
mesures prescrites dans l’arrêté n° 2024_01451_VDM, aux frais
avancés des propriétaire indivisaires, 
Vu l’attestation de réception sans réserve des travaux d’urgence
exécutés d’office par les services de la Ville de Marseille, établie
en date du 4 octobre 2024 par les services de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 octobre 2024, constatant la réalisation des
travaux dûment réceptionnés par la Ville de Marseille, en date du 4
octobre 2024 et constatés par huissier en date du 22 octobre 2024,
dans  la  maison  constituée  des  lots  numéros  08,  09,  17  et
terrasses,  située  dans  l’ensemble  immobilier  sis  impasse  de
l'Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME, 
Considérant la maison constituée des lots 08, 09, 17 et terrasses,
située  dans  l’ensemble  immobilier  sis  impasse  de  l'Escalette  -
13008  MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  837A,
numéro  0020,  quartier  Les  Goudes  pour  une  contenance
cadastrale de 24 ares et 80 centiares, 
Considérant  que  le  gestionnaire  des  parties  communes  est  le
cabinet  AURIOL,  syndic,  domicilié  8  rue  Falque  -  13006
MARSEILLE, 
Considérant l’avis technique de l’homme de l’art  mandaté par le
service travaux d’office de la Ville de Marseille, dans le cadre du
marché  n°  2022-5834,  Monsieur  BECK,  ingénieur  structure,
bureau  d’études  techniques  SAS  JOVAL,  société  par  action
simplifiée,  attestant  dans  son  rapport  établi  en  date  du  16
septembre 2024 : 
-  l’absence  d’influence  de  l’état  de  vétusté  de  la  toiture
traditionnelle  (charpente  et  couverture  en  tuile)  sur  la  tenue
structurelle de la terrasse en béton armé (coulée au- dessus de
cette toiture), située à l’étage en façade principale de la maison
côté nord- ouest, donnant sur l’impasse de l’Escalette, 
- le bon état général de la structure en charpente bois située sous
la  terrasse en béton armé à  l’étage en façade principale  de  la
maison côté nord-est, donnant sur l’impasse de l’Escalette, 
Considérant qu’il ressort du rapport technique du bureau d’études
techniques sus mentionné, que les pathologies relevées dans le
rapport de visite initial de la maison (lots 08, 09, 17 et terrasses)
établi  en  date  du 22 avril  2024 par  les  services  de la  Ville  de
MARSEILLE,  ne constituent  pas un risque pour le  public  et  les
occupants, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 22
octobre  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux exécutés d’office par les services de la Ville de Marseille,
et notamment les travaux de désencombrement et de démolition
des éléments menaçant chute, mettant fin au danger, 

Article  1  Il  est  pris  acte  de  l’exécution  d’office  des  mesures

d’urgences par les services de la Ville de Marseille mettant fin au
danger, et de l’avis technique établi en date du 16 septembre 2024
(marché  n°  2022-5834)  par  l’homme  de  l’art  mandaté  par  les
services de la Ville de Marseille dans ce cadre : Monsieur BECK,
ingénieur  structure,  bureau  d’études  techniques  SAS  JOVAL,
société par action simplifiée. La maison constituée des lots 08, 09,
17 et terrasses, située dans l’ensemble immobilier sis impasse de
l'Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME, parcelle cadastrée section
837A, numéro 0020, quartier  Les Goudes pour une contenance
cadastrale  de  24  ares  et  80  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à l’indivision SANTU, ou à
ses ayant-droits, représentée par : 
-  Madame  CID  SANTU  Sabine,  domiciliée  109  Les  toits  de  la
Pounche  -  boulevard  Ange  Martin  -  13190  ALLAUCH,  et
représentée  par  son  mandataire,  l’office  notarial  DECORPS-
SERRI & ASSOCIES, représenté par Maître Isabelle IMMORDINO
et domicilié 541 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE 8EME, 
-  Madame SANTU Syrna,  domiciliée  13  rue  Patafloux  -  13320
CHATEAUNEUF  LES  MARTIGUES  et  Monsieur  SANTU  Stevy,
domicilié  54  avenue  Corot  -Bâtiment  8  -  13013  MARSEILLE
13EME, ces deux propriétaires indivisaires étant représentés par
leur mandataire, l’office notarial CABINET EXCEN, représenté par
Maître Stéphanie POUCEL et domicilié 65 avenue Jules Cantini -
Tour Méditerranée - 13006 MARSEILLE 6EME. La mainlevée de
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_01451_VDM, signé en date du 29 avril 2024, est prononcée
et met fin à l’ensemble des actes liés à ladite procédure. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de la maison constituée des lots 08,
09, 17 et terrasses située dans l’ensemble immobilier sis impasse
de l'Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME est de nouveau autorisé.
Les fluides de cette maison autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, la maison
peut  à  nouveau  être  utilisée.  Les  loyers  ou  indemnités
d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du
mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. Il
est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location des locaux d’habitation, ceux-ci
devront  être  précédés  de la  réalisation  de travaux  d’habitabilité
rendus nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  de  réception,  au
syndic  gestionnaire  des  parties  communes  de  l’ensemble
immobilier,  aux  propriétaires  indivisaires  et  aux  offices  notariés
mandataires  représentant  les  propriétaires  indivisaires,  tel  que
mentionné à l’nnarticle 1. Le présent arrêté sera affiché en mairie
de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
11-29T11:15:05+0100 Ville de Marseille 

Fait le 28 novembre 2024
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DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAVD

2024_04162_VDM  -  ARRÊTÉ  MODIFICATIF  PRESCRIVANT
L’OUVERTURE D UNE ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU
PROJET  D’AMÉNAGEMENT  DE  SIX  LOTS  A  BÂTIR  LA
VALLÉE VERTE SUR LA COMMUNE DE MARSEILLE (13011)

VU  le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  R423-20,
R423-24  e),  R423-25,  R423-32  et  R423-57  ;  VU  le  Code  des
relations  entre  le  public  et  l'administration  ;  VU  le  Code  de
l’Environnement,  notamment  les  articles  L122-1  et  suivants  et
R122-1  et  suivants  relatifs  aux  études  d’impact  des  projets  de
travaux, d’ouvrages ou d’aménagements et les articles L123-1 à
L123-18, R123-1 à R123-21 relatifs aux champs d’application des
enquêtes  publiques  et  au  déroulement  de  la  procédure
administrative de ces enquêtes ; VU le Code de l’Environnement,
notamment les articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants
relatifs aux études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou
d’aménagements et les articles L123-1 à L123-18, R123-1 à R123-
21 relatifs aux champs d’application des enquêtes publiques et au
déroulement de la procédure administrative de ces enquêtes ; VU
l’arrêté N°2023_01381_VDM du portant délégation de fonctions à
Monsieur Eric MERY ; VU la demande de permis d’aménagement
déposée  le  30  mai  2023  par  la  société  VASTINT FRANCE  et
enregistrée sous le numéro PA 013055 23 00012 P0 ; VU l’Avis
MRAe 2024 APPAACA 10/3611 en date du 21 février 2024 délibéré
par  la  Mission  régionale  d’autorité  environnementale  Provence-
Alpes-Côte d’Azur sur le projet de création de six lots à bâtir, rue
de la Vallée Verte à Marseille (13) ; VU la décision N°E24000088/
13  du  30  octobre  2024  du  Tribunal  Administratif  de  Marseille
désignant Monsieur Bernard DUMARTIN, retraité, ancien directeur
aménagement  néolia  en  qualité  de  commissaire  enquêteur  et
Monsieur  Marc  MILLAUD,  directeur  SA  HLM,  en  qualité  de
commissaire  enquêteur  suppléant  pour  conduire  l’enquête
publique susvisée ; ARRÊTE 

Article premier  Il  sera procédé pendant 33 jours consécutifs,  du
mardi  3  décembre 2024 au mardi  7  janvier  2025 inclus,  sur  le
territoire de la commune de Marseille, à l’ouverture d’une enquête
publique, en mairie de Marseille, portant sur le projet de création
de six  lots à bâtir,  situé rue de la Vallée Verte,  dans le 11ème
arrondissement de Marseille. Le projet d’aménagement de six lots
à  bâtir  est  soumis  à  étude  d’impact  conformément  aux  articles
L122-1 et R122-2 du code de l’environnement (CE) compte-tenu
de  sa  nature,  de  son importance,  de  sa  localisation  et  de  ses
incidences  potentielles  sur  l’environnement.  Le  périmètre  du
permis d’aménager représente une superficie de 168 647m² et se
trouve dans les zones UEb2 et UEt1 du PLUi. 

Article 2 Le dossier d’enquête sur support papier et dématérialisé
comprenant  notamment  l’étude  d’impact  et  son  résumé  non
technique, l’avis de l’autorité environnementale, la réponse écrite
du Maître  d’Ouvrage et  les  avis  dans  le  cadre  des procédures
mises en œuvre, accompagné d’un registre d’enquête établi  sur
feuillets  non  mobiles,  coté  et  paraphé  par  le  commissaire
d’enquêteur, seront tenus à la disposition du public, pendant une
durée de trente-trois jours consécutifs, du mardi 3 décembre 2024
au  mardi  7  janvier  2025  inclus,  afin  que  chacun  puisse  les
consulter, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux et
consigner  ses  observations  et  propositions  sur  les  registres
d’enquête ouverts à cet effet dans les lieux suivants : 
-  Mairie  de  Marseille  -  Direction  Générale  Adjointe  «  Ville  de
Demain », (siège de l’enquête), 40 rue Fauchier, 13002 Marseille,
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30, 
-  Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements  -  La  Bastide
Cazaulx - Avenue Boulaya d’Arnaud, 13012 Marseille, du lundi au
vendredi  de  9h00  à  12h00  et  de  13h30  à  16h30,  Le  dossier
d’enquête publique est par ailleurs consultable, pendant toute la
durée  de  l’enquête  à  l’adresse  suivante  :  https://www.registre-
numerique.fr/lavalleeverte-vastintfrance  et  les  observations  et
propositions  du  public  relatives  à  l’enquête,  pourront  être
adressées  par  courrier  électronique  à  l’adresse  suivante  :
lavalleeverte-vastintfrance@mail.registre-numerique.fr  (capacité
maximum  15  MO).  Les  pièces  du  dossier  d’enquête  publique
pourront également être consultées pendant la même période sur
un poste informatique mis à la disposition du public à la Mairie de
Marseille, Direction Générale Adjointe « Ville de Demain » - 40 rue

Fauchier 13002 Marseille (du lundi au vendredi de 9h00 à 12 h00
et de 13h30 à 16h30). 

Article 3 Monsieur Bernard DUMARTIN a été désigné commissaire
enquêteur  et  Monsieur  Marc  MILLAUD,  commissaire  enquêteur
suppléant par Monsieur le Président du Tribunal Administratif pour
conduire l’enquête publique susvisée ; Le commissaire enquêteur
se tiendra  à  la  disposition  du  public  aux  lieux,  jours  et  heures
suivants : 
-  Mairie  de  Marseille  -  Direction  Générale  Adjointe  «  Ville  de
Demain », 40 rue Fauchier, 13002 Marseille : 
- Mardi 3 décembre 2024 de 9h30 à 12h00, 
- Mardi 7 janvier 2025 de 14h00 à 16h30. 
-  Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements,  La  Bastide
Cazaulx - Avenue Boulaya d’Arnaud, 13012 Marseille : 
- Mardi 10 décembre 2024 de 14h00 à 16h30, 
- Mardi 17 décembre 2024 de 09h00 à 12h00, 
- Vendredi 3 janvier 2025 de 14h00 à 16h30. 

Article  4  Le  public  pourra  consigner  ses  observations  et
propositions du mardi 3 décembre 2024 à 09h00 au mardi 7 janvier
2025  à  16h30  :  mailto:lavalleeverte-vastintfrance@mail.registre-
numerique.fr 
-  sur  les  registres  d’enquête  publique disponibles  en mairie  de
Marseille - Direction Générale Adjointe « Ville de Demain » et en
Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille.
- sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert sur le site internet
suivant  :  https://www.registre-numerique.fr/lavalleeverte-
vastintfrance 
-  par  courriel  à  l’adresse  suivante  :  lavalleeverte-
vastintfrance@mail.registre-numerique.fr 
- par courrier (le cachet de la poste faisant foi) adressé à Monsieur
Monsieur  Bernard  DUMARTIN,  commissaire  enquêteur  ou  à
Monsieur Marc MILLAUD, commissaire enquêteur  suppléant,  au
siège de l’enquête, Direction Générale Adjointe « Ville de Demain
»,  40  rue  Fauchier,  13233  Marseille  Cedex  20.  En  outre  les
observations et propositions écrites et orales seront reçues par le
commissaire enquêteur qui se tiendra à la disposition du public aux
lieux, jours et heures précisés à l’nnarticle 3. Les observations et
propositions transmises par voie postale ainsi que les observations
écrites  émises  auprès  du  commissaire  enquêteur  lors  des
permanences ci-dessus seront consultables au siège de l’enquête
(Mairie  de  Marseille  -  Direction  Générale  Adjointe  «  Ville  de
Demain  »,  40  rue  Fauchier,  13002  Marseille)  aux  heures
d’ouverture au public. 

Article 5 À l’expiration du délai  d’enquête fixé à l’nnarticle 2,  le
commissaire  enquêteur  établira  un  rapport  qui  relate  le
déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies.
Le  commissaire  enquêteur  consigne,  dans  une  présentation
séparée,  ses  conclusions  motivées.  Ce  dernier  transmettra
simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées à
la Direction de l’urbanisme - 40 rue Fauchier 13002 Marseille . Une
copie  du rapport  et  des  conclusions  du commissaire  enquêteur
seront tenue à la disposition du public pendant un an à compter de
la date de clôture de l’enquête à la Mairie de Marseille - Direction
Générale Adjointe « Ville de Demain » - 40 rue Fauchier 13002
Marseille et rendue publique par voie dématérialisée pendant un
an sur le site Internet de la Ville de Marseille ; 

Fait le 18 novembre 2024

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2024_04242_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  triennale  pour
l'utilisation de grues mobiles sur le territoire de la Ville de
Marseille pour l'entreprise SEFI INTRAFOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu  l’arrêté  cadre  N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024,
portant réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le
territoire de la Ville de Marseille,
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Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire  de  Marseille  à  Monsieur  Jean-Pierre  Cochet,  adjoint  en
charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Considérant que l'implantation des grues mobiles sur le territoire
de la commune nécessite la prise de mesures de sécurité propres
vis-à-vis de leurs spécificités techniques et de leur gabarits,
Considérant le formulaire « Grues mobiles » dûment complété et
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion
des Risques (DPPGR) en date du 14 novembre 2024,
Considérant les engagements de l’entreprise SEFI INTRAFOR pris
en date du 14 novembre 2024, dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que le bénéficiaire de l’autorisation devra strictement
respecter  l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant  sur  la
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire
communal,
Considérant  le  caractère  temporaire  de  l’implantation des grues
mobiles. 

Article 1 L’Entreprise SEFI INTRAFOR domiciliée 9 rue Gustave
Eiffel  91350 Grigny est  autorisée,  pour  une durée de 3  ans,  à
utiliser les 2 grues mobiles figurant dans le tableau du formulaire «
Grues mobiles » (annexé au présent arrêté), sur la commune de
Marseille. 

Article 2 Cette autorisation d’utilisation triennale est délivrée sans
faire obstacle au droit des tiers et/ou des prescriptions de toute
autre  Administration  ou  organisme  compétent  de  Prévention
(Inspection  du  Travail,  CRAMSE,  etc….)  et  sous  réserve  du
respect de toutes les autres réglementations en vigueur. 

Article 3 L’entreprise SEFI INTRAFOR devra strictement respecter
l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre  n°
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire
de la Ville de Marseille. 

Article 4 Cet arrêté d’autorisation triennale vaut accord implicite de
l'entreprise  SEFI  INTRAFOR  afin  de  permettre  le  contrôle  des
engins de levage mentionnés dans l'annexe 1 par les agents de la
Ville de Marseille. S’il est constaté un écart à la réglementation,
une fiche d’écart sera rédigée et transmise au propriétaire de la
grue mobile. Il revient au pétitionnaire d'informer son client que si
un agent de la Ville procède à un contrôle de l'engin de levage,
celui-ci devra être immobilisé pendant la durée de l'inspection, qui
est d'environ 15 minutes. 

Article  5  Avant  la  fin  de  validité  de  l’autorisation  triennale,
l’entreprise  devra  prendre  ses  dispositions  pour  engager  une
demande  de  renouvellement  auprès  de  la  DPPGR
grues@marseille.fr. Cet envoi doit impérativement être effectué au
moins  30  jours  calendaires  avant  la  date  de  fin  de  validité  de
l’autorisation. 

Article 6 Cet arrêté entrera en vigueur à compter de sa date de
notification  à  Madame  Fardet  Mélanie,  représentant  la  société
SEFI INTRAFOR 

Article  7  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  et  de  l’arrêté  cadre
N°2024_03439_VDM du 24 septembre 2024 devront être joints au
registre de sécurité de chaque grue mobile comme prévu par le
Code du travail. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet des Bouches-
du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence,
à la Directrice de la Police Municipale, au Directeur Départemental
de la Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie de la Ville de
Marseille, au service Prévention du Bataillon de Marins Pompiers
de Marseille. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
le Directeur de la Direction Départementale de la Sécurité Publique
seront chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa date de notification, d’un recours gracieux
devant le Maire. Le présent arrêté peut également faire l'objet de
recours devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 novembre 2024

2024_04243_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  triennale  pour
l'utilisation de grues mobiles sur le territoire de la Ville de
Marseille pour SARL LAFONT ENTREPRISE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu  l’arrêté  cadre  N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024,
portant réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire  de  Marseille  à  Monsieur  Jean-Pierre  Cochet,  adjoint  en
charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Considérant que l'implantation des grues mobiles sur le territoire
de la commune nécessite la prise de mesures de sécurité propres
vis-à-vis de leurs spécificités techniques et de leur gabarits,
Considérant le formulaire « Grues mobiles » dûment complété et
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion
des Risques (DPPGR) en date du 19 novembre 2024
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  SARL  LAFONT
ENTREPRISE  pris  en  date  du  19  novembre  2024  dans  sa
demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que le bénéficiaire de l’autorisation devra strictement
respecter  l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant  sur  la
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire
communal,
Considérant  le  caractère  temporaire  de  l’implantation des grues
mobiles. 

Article 1 L’Entreprise SARL LAFONT ENTREPRISE, domiciliée ZI
Nord, 39 Rue Nicolas Copernic 13200 ARLES est autorisée, pour
une durée de 3 ans, à utiliser les 5 grues mobiles figurant dans le
tableau  du  formulaire  «  Grues  mobiles  »  (annexé  au  présent
arrêté), sur la commune de Marseille. 

Article 2 Cette autorisation d’utilisation triennale est délivrée sans
faire obstacle au droit des tiers et/ou des prescriptions de toute
autre  Administration  ou  organisme  compétent  de  Prévention
(Inspection  du  Travail,  CRAMSE,  etc….)  et  sous  réserve  du
respect de toutes les autres réglementations en vigueur. 

Article  3  L’entreprise  SARL  LAFONT  ENTREPRISE  devra
strictement respecter l’ensemble des prescriptions de l’arrêté cadre
n°  N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire
de la Ville de Marseille. 

Article 4 Cet arrêté d’autorisation triennale vaut accord implicite de
l'entreprise  SARL LAFONT  ENTREPRISE  afin  de  permettre  le
contrôle des engins de levage mentionnés dans l'annexe 1 par les
agents  de  la  Ville  de  Marseille.  S’il  est  constaté  un  écart  à  la
réglementation,  une  fiche  d’écart  sera  rédigée  et  transmise  au
propriétaire de la grue mobile. Il revient au pétitionnaire d'informer
son client que si un agent de la Ville procède à un contrôle de
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l'engin de levage, celui-ci devra être immobilisé pendant la durée
de l'inspection, qui est d'environ 15 minutes. 

Article  5  Avant  la  fin  de  validité  de  l’autorisation  triennale,
l’entreprise  devra  prendre  ses  dispositions  pour  engager  une
demande  de  renouvellement  auprès  de  la  DPPGR
grues@marseille.fr. Cet envoi doit impérativement être effectué au
moins  30  jours  calendaires  avant  la  date  de  fin  de  validité  de
l’autorisation. 

Article 6 Cet arrêté entrera en vigueur à compter de sa date de
notification à Manuel FERNANDEZ, représentant la société SARL
LAFONT ENTREPRISE ZI Nord, 39 Rue Nicolas Copernic 13200
ARLES 

Article  7  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  et  de  l’arrêté  cadre
N°2024_03439_VDM du 24 septembre 2024 devront être joints au
registre de sécurité de chaque grue mobile comme prévu par le
Code du travail. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet des Bouches-
du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence,
à la Directrice de la Police Municipale, au Directeur Départemental
de la Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie de la Ville de
Marseille, au service Prévention du Bataillon de Marins Pompiers
de Marseille. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
le Directeur de la Direction Départementale de la Sécurité Publique
seront chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa date de notification, d’un recours gracieux
devant le Maire. Le présent arrêté peut également faire l'objet de
recours devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 novembre 2024

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE 

24/257  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Don  du  Syndicat  CGT
Cheminots au profit de la Ville de Marseille -Musée d’Histoire
de Marseille. Le don est constitué du tableau « La descente
des  cercueils  du  Pasteur  d’Antoine  Serra.  La  valeur
d’assurance est de 8 000 Euros. (L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des
Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  n°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024
autorisant Monsieur le Maire, Monsieur Benoît PAYAN, à accepter
les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges,
ou  son  représentant,  Monsieur  Jean-Marc  COPPOLA,  dûment
habilité,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA  4ème adjoint au
Maire.
CONSIDÉRANT     QUE      
Vu le souhait du Syndicat CGT Cheminots, donateur, de faire don
à la Ville de Marseille – Musée d’Histoire de Marseille, du tableau
La descente des cercueils du Pasteur d’Antoine Serra.
Vu l'avis favorable de la commission  scientifique régionale des
collections des Musées de France en date du 07 mai 2024.
DÉCIDONS
ARTICLE I  Est accepté le  don du Syndicat CGT Cheminots au
profit de la Ville de Marseille - Musée d’Histoire de Marseille.

Le don est constitué du tableau La descente des cercueils du
Pasteur
d’Antoine Serra.
La valeur d'assurance est de 8 000 €
ARTICLE II  Ce don sans condition sera porté sur l’inventaire des
collections des  Musées  de  Marseille  - Musée  d’Histoire  de
Marseille.
Fait le 30 octobre 2024

24/258  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Don  de  l’association
Noailles  Debout  au  profit  de  la  Ville  de  Marseille  -Musée
d’Histoire de Marseille. Le don est constitué d’un élément de
fermeture  d’une  porte  (chaînes  et  cornières  en  métal).  La
valeur d’assurance est de 1 Euros.  (L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23  du Code  Général des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°24/037/AGE du 20 septembre 2024 autorisant
Monsieur le Maire, Monsieur Benoît PAYAN, à accepter les dons et
legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges, ou son
représentant, Monsieur Jean-Marc COPPOLA, dûment habilité,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA  4ème
adjoint au Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Vu le souhait de l’association Noailles Debout, donatrice, de faire
don à la Ville de Marseille - Musée d’Histoire de Marseille, des
chaînes ayant fermé l’immeuble 1 rue Jean Roque,  dans le
périmètre de sécurité des effondrements de la rue d’Aubagne de
2018.
Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  scientifique  régionale  des
collections des Musées de France en date du 07 mai 2024.
DÉCIDONS
ARTICLE I Est accepté le don de l’association Noailles Debout au
profit de la Ville de Marseille - Musée d’Histoire de Marseille.
Le don est constitué d’un élément de fermeture d’une porte
(chaînes et cornières en métal).
La valeur d'assurance est de 1 €.
ARTICLE II Ce don sans condition sera porté sur l’inventaire des
collections  des Musées de Marseille - Musée d’Histoire de
Marseille.
Fait le 30 octobre 2024

24/259  –  Acte  pris  sur  délégation -  Don de Monsieur  Ivan
Dumon au profit de la Ville de Marseille . Le don est constitué
de la boite de la Maison de dragées « A l’Arc-en-Ciel » ainsi
que l’Enseigne de la Maison de dragées Rosières.La valeur
de l’assurance est de 500 Euros.  
(L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23  du Code  Général des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°24/037/AGE du 20 septembre 2024 autorisant
Monsieur le Maire, Monsieur Benoît PAYAN, à accepter les dons et
legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges, ou son
représentant, Monsieur Jean-Marc COPPOLA, dûment habilité,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA  4ème
adjoint au Maire.
CONSIDÉRANT     QUE      
Vu le souhait de Monsieur Ivan Dumon, donateur, de faire don à la
Ville de Marseille – Musée d’Histoire de Marseille, de la boîte de
la Maison de dragées «À l’Arc-en-ciel» ainsi que de l’Enseigne de
la Maison de dragées Rosières.
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Vu l'avis favorable de la commission  scientifique régionale des
collections des Musées de France en date du 07 mai 2024.
DÉCIDONS
ARTICLE I Est accepté le don Monsieur Ivan Dumon au profit de la
Ville de  Marseille - Musée d’Histoire de Marseille.
Le don est constitué de la boîte de la Maison de dragées «À l’Arc-
en-ciel»  ainsi  que  de  l’Enseigne  de  la  Maison  de  dragées
Rosières.
La valeur d'assurance est de 500 €
ARTICLE II Ce don sans condition sera porté sur l’inventaire des
collections des  Musées  de  Marseille  - Musée  d’Histoire  de
Marseille.
Fait le 30 octobre 2024

24/260  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Don  de  Madame
Jacqueline Serra au profit de la Ville de Marseille . Le don est
constitué  d’un  ensemble  d’oeuvres  de  l’artiste  Antoine
Serra : 42 peintures, 234 dessins, 1 palette de peintre, ainsi
que quelques œuvres des artistes de son entourage : 4 de
Pierre Ambrogiani,1 de François Diana, 1 de René Seyssaud
et 1 d’Auguste Chabaud. La valeur d’assurance est de 97 600
Euros. (L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23  du Code  Général des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°24/037/AGE du 20 septembre 2024 autorisant
Monsieur le Maire, Monsieur Benoît PAYAN, à accepter les dons et
legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges, ou son
représentant, Monsieur Jean-Marc COPPOLA, dûment habilité,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA  4ème adjoint au
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Vu le souhait de Madame Jacqueline Serra, donatrice, de faire
don à la Ville de Marseille – Musée d’Histoire de Marseille, d’un
ensemble d’œuvres.
Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  scientifique  régionale  des
collections des Musées de France en date du 07 mai 2024.
DÉCIDONS
ARTICLE I Est accepté le don de Madame Jacqueline Serra au
profit de la Ville de Marseille - Musée d’Histoire de Marseille.
Le don est constitué d’un ensemble d’œuvres de l’artiste
Antoine Serra : 
42 peintures, 234 dessins, 1 palette de peintre, ainsi que quelques
œuvres des artistes de son entourage : 4 de Pierre Ambrogiani, 1
de François Diana, 1 de René Seyssaud et 1 d’Auguste Chabaud.
La valeur d'assurance est de 97 600 €
ARTICLE II  Ce don sans condition sera porté sur l’inventaire des
collections  des Musées de Marseille - Musée d’Histoire de
Marseille.
Fait le 30 octobre 2024

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2024_04190_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  -  PLAGE
DES CATALANS -  MISE  EN PLACE  D’UN PERIMETRE DE
SECURITE - NOVEMBRE 2024

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L2212-2
et suivants relatifs au pouvoir de police du Maire,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l'arrêté préfectoral du 8 août 2013 portant concession de plage
artificielle au profit de la Ville de Marseille,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21
décembre 2020,

Considérant que les travaux définitifs de sécurisation de la Tour du
Lazaret ne sont pas encore programmés, que l’actuel périmètre de
sécurité  de  la  Tour  du  Lazaret  n’a  pas  été  dimensionné  pour
résister  aux  éléments  et  au  vandalisme,  et  compte  tenu  de  la
pluviométrie actuelle, 
Considérant que la Ville de Marseille doit protéger l’espace public
et balnéaire d’éventuels chutes de blocs depuis la Tour du Lazaret,
Sur proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 L'accès au public est interdit dans l'emprise du périmètre
de sécurité (confère plan ci- annexé) dés lors que ce dernier sera
mis en place et  jusqu’à  la  sécurisation complète  de la  Tour du
Lazaret. 

Article 2 Les Services de gestion, de secours et les entreprises de
travaux sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 19 novembre 2024

DGA TRANSFORMER NOS PRATIQUES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

2024_04051_VDM  -  Arrêté  portant  composition  de  la
Formation Spécialisée du Comité Social Territorial

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Vu  le  Code
Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°2 1-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l'élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022,
Vu l'arrêté n° 2024_02068_VDM du 4 juillet 2024 

Article 1 : Notre arrêté n°2024_02068_VDM du 4 juillet 2024 est
abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants de la collectivité à la Formation Spécialisée du Comité
Social  Territorial  :  Représentants  titulaires  :  •  Mme  JUSTE
Christine  -  Présidente  •  M.  Joël  CANICAVE  •  Mme  ROQUES
Sophie • Mme LAUSSINE Isabelle • Mme FRENTZEL Lydia • Mme
PASQUINI  Marguerite  •  Mme  FOURNIER  Aude  •  Mme  ROIG
LAURENT Joséphine • Mme SORRENTINI Claire • Mme GARCIN
ESCOBAR  Karine  •  M.  FOVEAU  Marc  •  Mme  PROUCELLE
Brigitte  •  M.  MARTIN  Éric  •  M.  CORDIER  Matthieu  •  M.
LEMETAYER Olivier Représentants suppléants : • Mme LAZZARO
Stéphanie • Mme RANISIO Valérie • Mme YVERGNAUX Nolwenn
•  M.  TONDUT  Yannick  •  Mme  BASSO  Frédérique  •  M.
DERMOUCHE  Abdel  •  Mme  LOEILLET  Clémentine  •  Mme
OUNSAMONE Catherine • M. UZAN Aurélien • M. TOMAO Serge •
M.  ZIOLKOWSKI  Frédéric  •  Mme  BRACHOT  Vanessa  •  Mme
LEFLÉFIAN Céline •  M.  WAGNER Jean-Michel  •  Mme LUPORI
Odile 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  du  personnel  à  la  Formation  Spécialisée du Comité
Social Territorial : Représentants titulaires : Force Ouvrière • Mme
DAME Carole • M. DIDELET Patrick • Mme BLANCO Pascale • M.
CHOUKRI  Michel  •  M.  BOUNOUAR  Salim  •  Mme  GRANIER
Nathalie • M. GILLY Éric FSU TERRITORIALE 13 • Mme LIBRATY
Joëlle CGT des Territoriaux/ ICT • Mme CAVALLERI Marie-Ange
ép.  DARBAS  •  Mme  Bahija  SOUMARE  •  M.  ALZEAL Richard
UNSA Territoriaux • M. PICARD Cyril CFTC/ SNT CFE-CGC • M.
BEDROSSIAN  Ludovic  •  M.  ANGELELLI  Philippe  •  M.  PEREZ
Michaël  Représentants  suppléants  :  Force  ouvrière  •  Mme
ROUVIERE  Stéphanie  •  M.  ROCCHI  Laurent  •  MM.  SOLER
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Ludovic • M. ODDOERO Julien • Mme ROCCA/MENDY Christiane
• M. MKRTCHIAN Galouste • Mme SAM Zohra • M. ABID Sophien
•  Mme ROUIBET Myriam •  M.  PALETTI  Rémy •  Mme CANOSI
Valérie • Mme COSTA Pascale • Mme IDRI Laetitia • M. LOUATI
Djamel  FSU  TERRITORIALE  13  •  M.  Yannis  DARIEUX  •  M.
RAGUEB  Jean-Noël  CGT  des  Territoriaux/  ICT  •  •  Mme
TISSERANT Gaëlle  •  Mme MOULAI  Sabrina  •  Mme DA SILVA
Sylvie  •  M.  VOTTERO  Pierre  •  M.  FOURMY  Jordan  •  M.
BOISGUINIER  Anthony  UNSA Territoriaux  •  Mme  COZZOLINO
Josselyne • Mme SOBRINO/SUIDIERI Patricia CFTC/ SNT CFE-
CGC • M. LACOMBE Ludovic • Mme KACHICHIAN Laurence • M.
FOURNIER Pierre-Henri • M. William LONCAN • Mme DETRAIT
Stéphanie • Mme HASSEINIA Hadjira 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 04 novembre 2024

2024_04052_VDM  -  Arrêté  portant  composition  du  Comité
Social Territorial

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Vu  le  Code
Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°21-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022,
Vu notre arrêté n°2024_02069_VDM du 4 juillet 2023 

Article 1 : Notre arrêté susvisé n° 2024_02069_VDM du 4 juillet
2024 est abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  de  la  collectivité  au  Comité  Social  Territorial  :
Représentants titulaires : • CANICAVE Joël - Président • HUGUET
Pierre • BENMARNIA Nassera • COPPOLA Jean-Marc • PASQUINI
Marguerite •  GUEDJALI Aicha •  SAUSER Laurent •  FOURNIER
Aude  •  ROIG  LAURENT  Joséphine  •  SORRENTINI  Claire  •
GARCIN ESCOBAR Karine  •  TONDUT Yannick  •  PROUCELLE
Brigitte  •  FOVEAU  Marc  •  CORDIER  Matthieu  Représentants
suppléants : • COCHET Jean-Pierre • BATOUX Marie • ROQUES
Sophie • BENARROCHE Pierre • CAZZOLA Roland • MEGUENNI
Zoubida • PILIA Audrey • PAVIC Sonia • YVERGNAUX Nolwenn •
DERMOUCHE  Abdel  •  RADOLA Philippe  •  RANISIO  Valérie  •
LAZZARO Stéphanie • BASSO Frédérique • LEMETAYER Olivier 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  du  personnel  au  Comité  Social  Territorial  :
Représentants  titulaires  :  Force  Ouvrière  •  VOLLARO  Alain  •
FRIGA Karima • CHOUKRI Michel • LEBORGNE Nicole • DIDELET
Patrick • BLANCO Pascale • CROS Kevin FSU TERRITORIALE 13
•  ZANLUCCA  Jean-Pierre  CGT  des  Territoriaux  /  ICT  •
RISTERUCCI  Françoise  •  ROMANO  Raymond  •  HAMMOUNI
Fatima UNSA Territoriaux • PICARD Cyril CFTC/SNT CFE-CGC •
BEDROSSIAN  Ludovic  •  LONGHI  Pascale  •  RICCIO  Michel
Représentants suppléants : Force ouvrière • ALOR-TREBOUTTE
Josiane • BOUNOUAR Salim • GRANIER Nathalie • DAME Carole
• ROCCA SERRA Sophie • GILLY Eric • SALMERON Valérie FSU
TERRITORIALE 13 • LIBRATY Joëlle CGT des Territoriaux/ ICT •
ALZEAL  Richard  •  CAVALLERI  Marie-Ange  ép.  DARBAS  •
SOUMARE  Bahija  UNSA Territoriaux  •  COZZOLINO  Josselyne
CNTC/SNT CFE-CGC • DELPRAT Alexandra • PEREZ Michaël •
ANGELELLI Philippe 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 04 novembre 2024

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 4EME ET 5EME 
ARRONDISSEMENTS

2024_0009_MS3 - DELEGATION DE SIGNATURE D'OFFICIER
D'ETAT CIVIL MAIRIE DES 4E ET 5E ARRONDISSEMENTS DE
MARSEILLE MONSIEUR JEAN-LUC ZAMBEAUX

Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales et
notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10,
Vu  le  procès-verbal  d’installation  du  Maire  des  4e  et  5e
arrondissements du 12 juillet 2020. 

Article 1 Il est donné – sous mon contrôle et ma responsabilité -
délégation de signature au fonctionnaire titulaire de la commune,
Monsieur  Jean-Luc  ZAMBEAUX,  Attaché  Territorial  Principal,
identifiant n° 2019-3183 en ce qui concerne : 
- La réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants
sans  vie,  de  reconnaissance  d’enfants  naturels,  de  déclaration
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de
l’état-civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux
déclarations ci-dessus. 
-  L’instruction  des  dossiers  de  P.A.C.S,  de  changement  de
prénoms  et  de  rectification  des  erreurs  et  omissions,  pour  la
transcription, la mention en marge de tous les actes ou jugements
sur les registres de l'état  civil,  de même que pour dresser tous
actes relatifs aux déclarations ci-dessus. 
- La réalisation des auditions préalables à la reconnaissance, au
mariage ou à sa transcription. 
- Les attestations d’accueil. 
-  La fermeture de cercueil  prévue à l’article R2213-17 du Code
Général des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en
bière  immédiate  lorsque le  décès est  consécutif  à  une maladie
contagieuse,  prévue à l’nnarticle 2213-18 et R2213-26 du Code
Général  des  Collectivités  territoriales,  en  dehors  des  jours  et
heures  usuels  d’ouverture  de  la  Mairie  des  4e  et  5e
Arrondissements. 

Article 2 Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature
du fonctionnaire municipal délégué. 

Article 3 Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge
des  actes  de  l’Etat  civil  prévus  par  le  présent  article  peut
valablement  délivrer  toutes  copies  et  extraits  quelle  que soit  la
nature des actes. 

Article 4 Le présent arrêté sera abrogé à la date à laquelle l’agent
cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services
d'Arrondissements est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 20 novembre 2024
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MAIRIE DES 9EME ET 10EME 
ARRONDISSEMENTS

2024_0006_MS5  -  DELEGATION  DE  FONCTION  DE
CONSEILLER D'ARRONDISSEMENTS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article L.2122-18, L.2122-7 et L.2122-14,
Vu la délibération N° 22/61 qui fixe le nombre d’adjoints à dix-sept
en date du 22 juillet 2022,
Vu le Procès verbal de l’élection du Maire d’arrondissements du 22
juillet 2022. 

Article 1 : Une partie de nos fonctions est déléguée à Monsieur
Lionel ROYER- PERREAUT, conseiller d’arrondissements, en ce
qui concerne l’aménagement du territoire à savoir toute question
qui requiert l’avis du Maire des 9ème et 10ème arrondissements
relative à : la planification stratégique et urbaine (à l’exception du
SCOT et du PLUI), l’équilibre et l’égalité des territoires, la gestion
économe de l’espace, l’environnement,  les permis de construire,
l’organisation et l’aménagement des mobilités. 

Article 2 : Délégation permanente est donnée à Monsieur Lionel
ROYER-PERREAUT à l’effet de signer tous les actes, documents,
courriers  et  pièces  administratives  relatifs  à  sa  délégation,  et
mentionnés à l’nnarticle 1. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 21 novembre 2024

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1800995  -  Permanent  Stationnement  autorisé  RUE
MONTOLIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que suite au réaménagement partiel de la voirie, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE MONTOLIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté Circ n°872047 concernant le stationnement RUE
MONTOLIEU est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est autorisé sur chaussée, en parallèle
côté pair RUE MONTOLIEU dans la section comprise entre la RUE
DU BON PASTEUR et la RUE MALAVAL.

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé  côté  pair  sur
trottoir/chaussée sur 20 mètres RUE MONTOLIEU dans la section
comprise entre la RUE MALAVAL et la RUE FAUCHIER.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 juillet 2018

P1801689 - Permanent - Permanent Cadre Carrefour à feux
Feux tricolores Voies diverses

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  que pour  faciliter  la  circulation  des  cyclistes,  il  est
nécessaire  de  réglementer  leur  circulation  au  niveau  des  feux
tricolores de l'agglomération.

ARRETONS :

Article 1 : Les cyclistes sont autorisés à franchir la ligne d'effet du
feu tricolore, pour emprunter la ou les directions indiquées par la
ou les flèches, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules
ayant le feu vert.

Article 2 : Les voies et directions sont mentionnées au niveau de
l'annexe du présent arrêté.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 septembre 2018

P1902030  -  Permanent  Autopartage  VSN  PRADO
CASTELLANE CONTRE-ALL PAIR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29
mars  2009,  relatif  à  l’extension  du  dispositif  d'autopartage  aux
zones de stationnement non payantes.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  que  dans  le  cadre  de  l'aménagement  du
stationnement de l'autopartage TOTEM MOBI, il est nécessaire de
réglementer  le  stationnement  VSN  PRADO  CASTELLANE
CONTRE-ALL PAIR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route),sur trottoir aménagé au niveau
de l’ilot côté pair, sauf aux véhicules autopartage, sur 26m² VSN
PRADO CASTELLANE CONTRE-ALL PAIR face au n°160.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 octobre 2019

P2100333  -  Permanent  Stationnement  interdit  RUE
RABELAIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de

stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de reglementer le stationnement RUE
RABELAIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 0105753 règlementant le stationnement
réservé à la livraison au N°127 RUE RABELAIS est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 novembre 2024

P2200298  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  RUE  DU
DOCTEUR ALBERT SCHWEITZER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre du réaménagement de la voie,
il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DU DOCTEUR
ALBERT SCHWEITZER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une bande cyclable unilatérale et unidirectionnelle est
créée  côté  pair  sur  chaussée,  RUE  DU  DOCTEUR  ALBERT
SCHWEITZER, allée latérale paire, entre la RUE DU ROUET et
l'AVENUE JULES CANTINI, et dans ce sens.  

Article 2 : Une bande cyclable unilatérale et unidirectionnelle est
créée  côté  impair  sur  chaussée,  RUE DU DOCTEUR ALBERT
SCHWEITZER,  allée  latérale  impaire,  entre  l'AVENUE  JULES
CANTINI et la RUE DU ROUET, et dans ce sens.
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Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juin 2022

P2200317  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE  DU
ROUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE DU ROUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair,  sur
chaussée,  RUE  DU  ROUET,  dans  la  section  comprise  entre
l'AVENUE JULES CANTINI et la RUE RAOUL BUSQUET, et dans
ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire

de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 juin 2022

P2200422 -  Permanent Double Sens Cyclable RUE RAOUL
BUSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE RAOUL BUSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair  sur
chaussée, RUE RAOUL BUSQUET, dans la section comprise entre
la  RUE DU ROUET et  l'AVENUE JULES CANTINI,  et  dans ce
sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge du
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public,
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
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Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant du Groupement
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur
de la Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2300013 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DE BRUYS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 21/0479/AGE
du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de stationnement
dédiées aux vélos et engins de déplacements personnels sur les
espaces situés en amont immédiat des passages piétons.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement réservé aux vélos, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE DE BRUYS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants, sauf aux cycles et cycles à pédalage assisté, côté
pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres, à la hauteur du n°12,
RUE DE BRUYS, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 janvier 2023

P2400379 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD
DENIS PAPIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD DENIS PAPIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair, en parallèle sur
chaussée,  BOULEVARD DENIS PAPIN, dans la partie comprise
entre le n°8 et le n°4, dans la limite de la signlisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 avril 2024

P2400947  -  [ABROGATION]  Permanent  -  Permanent  Cadre
Carrefour à feux Feux tricolores Abrogation Voies diverses

Vu le Code de la route
Vu Le décret n°2015-808 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967
portant  extension  d'une  signalisation  visant  à  autoriser  un
mouvement directionnel pour les cyclistes dans les carrefours à
feux
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM

A dater de la publication du présent arrêté.
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Considérant  que pour améliorer  les  conditions de circulation,  et
dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  du  fichier  des  arrêtés,  il  est
nécessaire de modifier la réglementation liée à la circulation des
cyclistes au niveau des feux tricolores de l'agglomération.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté cadre n° P1801689 réglementant la circulation
des  cyclistes  les  autorisant  à  franchir  la  ligne  d'effet  des  feux
tricolores de l'agglomération, est abrogé.

Fait le 03 septembre 2024

P2401180  -  Permanent  Stationnement  autorisé  RUE
CONSOLAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
CONSOLAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle
sur chaussée  RUE CONSOLAT entre la RUE BERNEX et la RUE
D'ISOLARD.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 septembre 2024

P2401254  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants IMPASSE BLANC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5

Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour lutter contre le stationnement anarchique et
faciliter la circulation des riverains, il est nécessaire de réglementer
le stationnement IMPASSE BLANC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, en
parallèle  à  cheval  trottoir/chaussée,  entre  le  N°2  et  le  n°4
IMPASSE BLANC.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 septembre 2024

P2401273  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE MONTAIGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE MONTAIGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, dans
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l'aire  "Arrêt  minute",  sur  10  mètres  (2  places),  côté  pair,  en
parallèle  sur  chaussée,  à  la  hauteur  des  n°  38  à  40  RUE
MONTAIGNE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 novembre 2024

P2401343  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD GUIGOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD GUIGOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant  sur  le  BOULEVARD GUIGOU, sont  autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue du Docteur Léon Perrin, en cédant
le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401345  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD DE PLOMBIERES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD DE PLOMBIERES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  DE  PLOMBIERE,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner  à  droite  à  l'intersection  sur  la  Rue  Berthe  Girardet,  en
cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401346  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE ANTOINE MATTEI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
ANTOINE MATTEI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE ANTOINE MATTEI, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur le Boulevard de Strasbourg, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401347  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD DE STRASBOURG

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD DE STRASBOURG.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  DE  STRASBOURG,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite à l'intersection sur la Rue Louis Biroard, en cédant
le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401348  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE DE CRIMEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore RUE DE
CRIMEE.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE DE CRIMEE, sont autorisés à franchir
la ligne d'effet  au feu tricolore, et  de se conformer au panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur le Boulevard de Strasbourg, en cédant le passage
aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401350  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE AUPHAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
AUPHAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE AUPHAN, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur l'Avenue Edouard Vaillant, en cédant le passage
aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401351  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes TRAVERSE DE GIBBES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
TRAVERSE DE GIBBES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la TRAVERSE DE GIBBES, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue Auphan, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
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de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401352 - Permanent Sens interdit RUE HORACE BERTIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
HORACE BERTIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1  :  La  circulation  est  interdite  à  tous véhicules sauf  aux
cycles et aux cycles de pédalages assisté, RUE HORACE BERTIN
dans la section comprise entre la RUE DE BRUYS et la PLACE
JEAN JAURES  et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401353  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes AVENUE EDOUARD VAILLANT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
EDOUARD VAILLANT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  l'AVENUE  EDOUARD  VAILLANT,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite à l'intersection sur le Boulevard Battala, en cédant
le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401357 - Permanent Sens interdit RUE HORACE BERTIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
HORACE BERTIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1  :  La  circulation  est  interdite  à  tous véhicules sauf  aux
cycles et cycles à pédalage assisté, RUE HORACE BERTIN dans
la section comprise entre la RUE DE BRUYS et le BOULEVARD
EUGENE PIERRE et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401358  -  Permanent  Cédez  le  passage  RUE  HORACE
BERTIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
HORACE BERTIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant dans la RUE HORACE BERTIN
seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du
code de la route), aux cyclos et cycles à pédalage assisté dans la
section comprise  entre  la  RUE DE BRUYS et  la  PLACE JEAN
JAURÈS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2024

P2401361  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DE VERDUN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE VERDUN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 10 mètres à la hauteur
du N° 15 RUE DE VERDUN.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 14 octobre 2024

P2401365  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DU CAMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc réservé
aux deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement
RUE DU CAMAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues,
côté impair, sur 6 mètres, en épi sur trottoir aménagé, à la haute
du n°152 RUE DU CAMAS, dans la limite de la signalisation.  

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 octobre 2024

P2401391  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes PLACE MARCEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs circulations au niveau du feu tricolore PLACE
MARCEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  PLACE MARCEAU  à  l'intersection  avec
l'Avenue Camille Pelletan, sont autorisés à franchir la ligne d'effet
au feu tricolore, et de se conformer aux panneaux directionnels de
type  «M12»,  les  autorisant  à  continuer  tout  droit,  en  cédant  le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2024

P2401392  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes AVENUE ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  l'AVENUE  ROGER  SALENGRO,  sur  le
passage  piéton  situé  à  la  hauteur  des  numéros  1  à  3,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer  aux  panneaux  directionnels  de  type  «M12»,  les
autorisant  à  continuer tout  droit  en direction  de la  Rue Désirée
Clary, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le
feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
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gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2024

P2401394  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes PLACE VICTOR HUGO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs circulations au niveau du feu tricolore PLACE
VICTOR HUGO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la PLACE VICTOR HUGO, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur l'Avenue du Général Leclerc, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 octobre 2024

P2401395  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes AVENUE DU GENERAL LECLERC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
DU GENERAL LECLERC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  l'AVENUE  DU  GENERAL LECLERC,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite à l'intersection sur la Place Victor Hugo, en cédant
le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 octobre 2024

P2401400  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes AVENUE CAMILLE PELLETAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
CAMILLE PELLETAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  l'AVENUE  CAMILLE  PELLETAN,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite à l'intersection sur  l'Avenue Roger salengro, en
cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 octobre 2024

P2401402  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes AVENUE CAMILLE PELLETAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
CAMILLE PELLETAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  l'AVENUE  CAMILLE  PELLETAN,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner  à  droite  à  l'intersection  sur  la  place  de  Strasbourg,  en
cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 octobre 2024

P2401403  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes PLACE DE STRASBOURG/PAUL CERMOLACCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs circulations au niveau du feu tricolore PLACE
DE STRASBOURG/PAUL CERMOLACCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
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légers, circulant sur la PLACE DE STRASBOURG, sont autorisés
à franchir la ligne d'effet au feu tricolore, et de se conformer au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur l'Avenue Camille Pelletan, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 octobre 2024

P2401405  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes AVENUE ALEXANDRE FLEMING

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
ALEXANDRE FLEMING.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  l'AVENUE  ALEXANDRE  FLEMING,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite à l'intersection sur la Rue du Docteur Léon Perrin,
en cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu
vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront

constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401406  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD DE STRASBOURG

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD DE STRASBOURG.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  DE  STRASBOURG,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner  à  droite  à  l'intersection  sur  le  Boulevard  National,  en
cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
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Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401408  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD NATIONAL, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur le Boulevard de Strasbourg, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401409  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE JEAN CRISTOFOL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
JEAN CRISTOFOL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE JEAN CRISTOFOL, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite  à  l'intersection  sur  le  Boulevard  National,  en  cédant  le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401410  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE DU CENT QUARANTE ET UNIEME R.I.A

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore RUE DU
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CENT QUARANTE ET UNIEME R.I.A.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE DU 141ème RIA,  sont  autorisés  à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite  à  l'intersection  sur  le  Boulevard  National,  en  cédant  le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401411  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE FELIX PYAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
FELIX PYAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE FELIX PYAT, sont autorisés à franchir
la ligne d'effet  au feu tricolore, et  de se conformer au panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur le Boulevard National, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401413  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD NATIONAL à  l'intersection
avec la Rue Félix Pyat, sont autorisés à franchir la ligne d'effet au
feu tricolore, et de se conformer au panneau directionnel de type
«M12», les autorisant à continuer tout droit, en cédant le passage
aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401414  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE ANTOINE ZATTARA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
ANTOINE ZATTARA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE ANTOINE ZATTARA, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur l'Avenue du Général Leclerc, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401415  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes AVENUE DU GENERAL LECLERC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore AVENUE
DU GENERAL LECLERC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  l'AVENUE  DU  GÉNÉRAL LECLERC,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner  à  droite  à  l'intersection  sur  la  Rue  Antoine  Zattara,  en
cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024
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P2401416  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD DE PLOMBIERES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD DE PLOMBIERES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  le  BOULEVARD  DE  PLOMBIERES,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite à l'intersection sur le Boulevard Burel, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401417  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE HOCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM

Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
HOCHE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE HOCHE, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur la Rue Junot, en cédant le passage aux piétons et
aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401418  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE JUNOT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
JUNOT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
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légers, circulant sur la RUE JUNOT, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection  sur  la  Rue de Crimée,  en  cédant  le  passage  aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2024

P2401420  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé aux deux roues Abrogation RUE DE VERDUN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de modifier le stationnement RUE DE
VERDUN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  n°P2401361  réglementant  le  stationnement
réservé aux véhicules deux roues motorisés RUE DE VERDUN,
est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 octobre 2024

P2401421  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DE VERDUN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emeplacement
réservé aux véhicules deux roues motorisés, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE DE VERDUN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, sur 10 mètres à la hauteur du N°24 RUE
DE VERDUN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 24 octobre 2024

P2401422 - Permanent Alvéole Electrique RUE DE VERDUN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L 2212-1 L 2212-2 et suivants
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu l'article L.2224-37 du code général des collectivités territoriales
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
rechargement  en  énergie  des  véhicules  électriques,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE VERDUN.<br
/> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), sauf aux véhicules électriques
pendant  la  durée  de  la  recharge  de  leur  accumulateurs,  côté
impair, sur 20 mètres (4 places) en parallèle sur chaussée, sur les
alvéoles réservées à cet effet, sur le parking situé à la hauteur du
n°15 RUE DE VERDUN, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 octobre 2024

P2401423  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE BERNARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les

textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
BERNARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE BERNARD, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur la Rue Jobin, en cédant le passage aux piétons et
aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401424  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE JOBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
JOBIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE JOBIN à  l'intersection  avec  la  rue

144/160



Recueil des actes administratifs N°737 du 01-12-2024

Bernard, sont autorisés à franchir la ligne d'effet au feu tricolore, et
de  se  conformer  au  panneau  directionnel  de  type  «M12»,  les
autorisant à continuer tout droit en direction de la Rue Bénédit, en
cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401425  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE LEVAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
LEVAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant  sur  la  RUE LEVAT,  sont autorisés à franchir  la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur la Rue Jobin, en cédant le passage aux piétons et
aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront

constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401426  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE FRANCOIS SIMON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
FRANCOIS SIMON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE FRANCOIS SIMON, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue Jobin, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
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emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401427  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE JOBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
JOBIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant  sur  la  RUE JOBIN,  sont  autorisés à franchir  la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur la Rue François Simon, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des

actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401428  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE PALESTRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
PALESTRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE PALESTRO, sont autorisés à franchir
la ligne d'effet  au feu tricolore, et  de se conformer au panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur la Rue Léon Gozlan, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401429  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE LEON GOZLAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
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ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
LEON GOZLAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE  LEON  GOZLAN,  sont  autorisés  à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue Palestro, en cédant le passage
aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401430  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD GUSTAVE DESPLACES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD GUSTAVE DESPLACES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD GUSTAVE DESPLACES, sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite à l'intersection sur la Rue Léon Gozlan, en cédant
le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401431  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE DU DOCTEUR LEON PERRIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer leurs circulations au niveau du feu tricolore RUE DU
DOCTEUR LEON PERRIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE DU DOCTEUR LEON PERRIN, sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner à droite à l'intersection sur la Rue d'Orange, en cédant le
passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401432  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
D'ORANGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE D'ORANGE, sont autorisés à franchir
la ligne d'effet  au feu tricolore, et  de se conformer au panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur la Rue Séry, en cédant le passage aux piétons et
aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401433  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE LOUBON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
LOUBON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE LOUBON, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel de type «M12», les autorisant à tourner à gauche à
l'intersection  sur  la  Rue  d'Orange,  en  cédant  le  passage  aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.
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Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401434  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD NATIONAL, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue Hoche, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401435  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE LOUBON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
LOUBON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE LOUBON, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur le Boulevard National, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401436  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD NATIONAL, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue Loubon, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401437  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE KLEBER PROLONGEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
KLEBER PROLONGEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de

Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers,  circulant  sur  la  RUE  KELEBER  PROLONGEE,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
tourner  à  droite  à  l'intersection  sur  le  Boulevard  National,  en
cédant le passage aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401438  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE HONNORAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
HONNORAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE HONNORAT, sont autorisés à franchir
la ligne d'effet  au feu tricolore, et  de se conformer au panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur le Boulevard National, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401439  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD NATIONAL, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue Guibal, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire

de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401440  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes RUE GUIBAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore  RUE
GUIBAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la RUE GUIBAL, sont autorisés à franchir la
ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au  panneau
directionnel  de  type  «M12»,  les  autorisant  à  tourner  à  droite  à
l'intersection sur le Boulevard National, en cédant le passage aux
piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401441  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD NATIONAL, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur la Rue Honnorat, en cédant le passage
aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 octobre 2024

P2401443  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  CHEMIN  RURAL
DES SABLES JAUNES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour des raisons de sécurité, et d'apaisement de
la  circualation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
CHEMIN RURAL DES SABLES JAUNES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h CHEMIN RURAL DES
SABLES JAUNES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 novembre 2024

P2401444  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  TRAVERSE  DE
CLAIRE VOIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour des raisons de sécurité, et d'apaisement de
la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
TRAVERSE DE CLAIRE VOIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30  km/h  TRAVERSE
CLAIREVOIE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 novembre 2024

P2401445  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
autorisé Abrogation RUE MONTOLIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE MONTOLIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC9502936  et  l'arrêté
N°P1800995,  réglementant  le  stationnement  RUE MONTOLIEU,
sont abrogés.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 novembre 2024

P2401447  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE MONTOLIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
MONTOLIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté impair, en
parallèle sur chaussée, RUE MONTOLIEU entre la rue Fauchier et
la rue Malaval, dans la limite de la signalisation.</strong>

Article  2  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, RUE MONTOLIEU entre la rue Malaval et
la rue du Bon Pasteur, dans la limite de la signalisation.</strong>

Article 3 : <strong>Est interdit et considéré comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route) tout stationnement effectué
en  dehors  des  emplacements  aménagés  à  cet  effet,  RUE
MONTOLIEU.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 novembre 2024

153/160



Recueil des actes administratifs N°737 du 01-12-2024

P2401449 - Permanent Sens unique RUE MONTOLIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
MONTOLIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  est  en  sens  unique  RUE
MONTOLIEU, entre la rue Fauchier et la rue du Bon Pasteur, et
dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 novembre 2024

P2401451 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
MONTOLIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 21/0479/AGE
du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de stationnement
dédiées aux vélos et engins de déplacements personnels sur les
espaces situés en amont immédiat des passages piétons.
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.

Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
MONTOLIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels motorisés, côté impair, en parallèle sur
chaussée, sur 5 mètres à l'angle se formant avec la rue Malaval,
RUE MONTOLIEU.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 novembre 2024

P2401453  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
BOULEVARD NOTRE DAME

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison,  et  tout  en assurant  le  respect du cheminement  piéton
d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD NOTRE DAME.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de
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livraison,  BOULEVARD  NOTRE DAME,  en  parallèle  sur  trottoir
aménagé, sur 15 mètres côté impair à la hauteur du N°71.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 novembre 2024

P2401454 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée
à  RUE MONTOLIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE MONTOLIEU.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation  et  de  limiter  la  vitesse  RUE
MONTOLIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  vitesse  est  limitée  à  30  Km/h  RUE
MONTOLIEU, entre la rue Fauchier et la rue Malaval.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur
chaussée,  RUE  MONTOLIEU,  entre  la  rue  Malaval  et  la  rue
Fauchier, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 novembre 2024

P2401457  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes PLACE DE LA JOLIETTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs circulations au niveau du feu tricolore PLACE
DE LA JOLIETTE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur la PLACE DE LA JOLIETTE, sont autorisés à
franchir  la  ligne d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se  conformer  au
panneau directionnel  de type «M12»,  les autorisant à tourner à
droite à l'intersection sur le Quai du Lazaret, en cédant le passage
aux piétons et aux véhicules ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 novembre 2024

P2401458  -  Permanent  Franchissement  feu  rouge  des
cyclistes  BOULEVARD  JACQUES  SAADE  QUAI  DU
LAZARET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour faciliter la circulation des cycles, des cycles
à  pédalage  assisté,  des  Engins  de  Déplacement  Personnel
Motorisés (EDPM) et des cyclomobiles légers, il est nécessaire de
réglementer  leurs  circulations  au  niveau  du  feu  tricolore
BOULEVARD JACQUES SAADE QUAI DU LAZARET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les Engins de
Déplacement  Personnel  Motorisés  (EDPM)  et  les  cyclomobiles
légers, circulant sur le BOULEVARD JACQUES SAADE QUAI DU
LAZARET  à  l'intersection  avec  la  Place  de  la  Joliette,  sont
autorisés  à  franchir  la  ligne  d'effet  au  feu  tricolore,  et  de  se
conformer au panneau directionnel de type «M12», les autorisant à
continuer tout droit en direction du Boulevard Jacques Saade Quai
de la Joliette, en cédant le passage aux piétons et aux véhicules
ayant le feu vert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 novembre 2024

P2401459 -  Permanent Double Sens Cyclable  AVENUE DU
CONSUL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée  à 30km/h ou moins,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation AVENUE DU CONSUL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>lI est créé un double sens cyclable côté pair sur
chaussée, AVENUE DU CONSUL, entre la place des Héros et le
boulevard François Camoin, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : <strong>Les cyclistes circulant en double sens cyclable,
AVENUE DU CONSUL, entre la place des Héros et le boulevard
François Camoin seront soumis à l'article R.415-7 du code de la
route  (Balise  "cédez-le-passage"),  à  leur  débouché  sur  le
boulevard François Camoin.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 novembre 2024

P2401466  -  Permanent  Largeur  des  véhicules  CHEMIN
RURAL DES SABLES JAUNES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation liées à
l'étroitesse  de  la  voie,  et  pour  des  raisons  de  sécurité, il  est
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nécessaire  de  modifier  la  circulation,  CHEMIN  RURAL  DES
SABLES JAUNES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est interdite à tous les véhicules dont la
longueur est supérieure à 7 mètres, sauf aux véhicules de collecte
des ordures ménagères et véhicules de secours, CHEMIN RURAL
DES SABLES JAUNES, entre la Rue Charles kaddouz et l'Avenue
de la Petite Suisse.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 novembre 2024

P2401467 - Permanent Largeur des véhicules TRAVERSE DE
CLAIRE VOIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation liées à
l'étroitesse  de  la  voie,  et  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire  de  modifier  la  circulation  TRAVERSE  DE  CLAIRE
VOIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est interdite à tous les véhicules dont la
longueur est supérieure à 7 mètres, sauf aux véhicules de collecte
des  ordures  ménagères  et  véhicules  de  secours  TRAVERSE
CLAIRE VOIE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents

prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 novembre 2024

P2401468  -  Permanent  Largeur  des  véhicules  CHEMIN
RURAL DES SABLES JAUNES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation liées à
l'étroitesse  de  la  voie,  et  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire  de  modifier  la  circulation  CHEMIN  RURAL  DES
SABLES JAUNES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est interdite à tous les véhicules dont la
largeur est supérieure à 2 mètres, sauf aux véhicules de collecte
des ordures ménagères et véhicules de secours, CHEMIN RURAL
DES SABLES JAUNES, entre la Rue Charles kaddouz et l'Avenue
de la Petite Suisse.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
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Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 novembre 2024

P2401469 - Permanent Largeur des véhicules TRAVERSE DE
CLAIRE VOIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation liées à
l'étroitesse  de  la  voie,  et  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire  de  modifier  la  circulation  TRAVERSE  DE  CLAIRE
VOIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est interdite à tous les véhicules dont la
largeur est supérieure à 2 mètres, sauf aux véhicules de collecte
des ordures ménagères et véhicules de secours, TRAVERSE DE
CLAIRE VOIE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 novembre 2024

P2401470  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
Voies diverses

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de stationnement et
pour  la  mise  à  jour  du  fichier  des arrêtés,  il  est  nécessaire de
modifier la réglementation du stationnement dans la commune de
Marseille.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°P2200247,  réglementant  le
stationnement des cycles, cycles à pédalage assisté et aux engins
de déplacements personnels motorisés en amont des passages
piétons sur la commune de Marseille, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 novembre 2024

P2401476  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
AVENUE DE TOULON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Considérant  que dans  le  cadre  de la  création  d'une  aire  arrêt-
minute,  et  tout  en  assurant  le  respect  du  cheminement  piéton
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d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement AVENUE DE TOULON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, côté pair,
dans l’aire  “Arrêt  Minute”  située sur  10 mètres en parallèle  sur
trottoir aménagé, à la hauteur du N°258 AVENUE DE TOULON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 13 novembre 2024

P2401478  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes  Stationnement  Mutualisé  Stationnement  réservé
livraison RUE DE CRIMEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il
est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE CRIMEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme  gênant  (article  R.417-10  du  code  de  la  route)  dans
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  sauf  pour  les  opérations  de
livraisons, côté impair, sur 15 mètres en parallèle sur chaussée, de
08h00 à 12h00, 15 minutes maximum, face au N°134 RUE DE
CRIMÉE.</strong>

Article 2 : <strong>Le stationnement est interdit plus de 15 minutes
dans l’emplacement réservé à cet effet, côté impair sur 15 mètres
en parallèle sur chaussée, de 12h à 19h, face au N°134 RUE DE
CRIMÉE.</strong>

Article  3  :  <strong>Le  stationnement  est  autorisé  dans
l’emplacement réservé à cet effet, côté impair sur 15 mètres en
parallèle sur chaussée en dehors des horaires réglementés, face
au N°134 RUE DE CRIMÉE.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 novembre 2024
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